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A ......êté du 3 janvier 1935) fixant la. date de~ élcction~ Vu "le décret du 11 ,septembre. 1920 sur le régime de: la 
solde et les accessoires de solde du" personnel des eadresdes membres'des conseils de notables du'· 

.locaux des colonies et supprimant la formalité de l'approba­. Togo et déterminant la co m'position de tion ministérielle préatatble de certains arrêtés des 'gouverneur?~
chaque' conseil. 46 généraux et gouverneurs des colonies:, ensemble les déerets du 

. 11 avril et 24 aoftt 1931 le modifiant; . .Arrêtés dû 3" janvier J 9.35, autorÎstlnt la eonstitution 
Vu l'arrêté du 17 février 1925 créant pour le p'erSonnel des de trois sociétés sporll'ves.· 46 

cadres indigènes du Togo ainsi que pour le personnel des 
Arrêté. du 7 janvier i 935, approuvant et rendant cadres indigènes_de l'A. O. F·, en service. au Togo, une îndem ... 

nité de charges de famille) ensemble, J'arrêté du 20 février exéeutoires divers rôles primitifs affél'cnts 
1926 le modifiant; 

à I"exereiee 1935. 47 < 

V'u l'arrêté du 7 février 1925 rendant appli~able au Terri ­

\ ArrêtEr du 4 janvier J9aS, portant prorogation toire les taux des allocations pour charges de famille prévues 


cL'e:<crdce du budgel loct/I, du budget pour les fonetionnaires, agents et employés des cadres eom,.. 

muns et locaux de ('A. O. P.;d~efnlJl'mlt et du budget du dœm;n de fer: 48 

Vu l'arrêté du.19 août 1931 ffxant les taux des indemnités 
Actes du président de la cour d'appel de l'A. O. F. 49 de charges de film HIe du personnel indigène de!) cadres locaux 

li 
i: du Togo et des cadres indigènes de PA.' O. F. en service aU

Actes divers c:oncernanl le personnel européen Togo~ 
et le, perst'>nnel indigène 49 li 

il Vu l'arrêté du 31 juillet 1933 organisant. J'étai civil des. 
personnes~ régies par les coutumes locales; Chef du secretariai gén'ral ad hoc 56 


Le conseil d'administration ent~ndu;

COQlmÎssi.ons 56 

Sous. téserve d'approbation ministériene~li
Ct'>nseil économique e~ l'nanci~r 57 

Conseils d*arbitrage de lravail 57 i: ARRETE :" 
" 

Cour d~aS8i8es. 58 i, 
A~TlCLE PREMIER, Les taux anllu'els des -illdemni­

D'jvers 58 Il , tés pOlir chdrges de familÎe' aHouées au personnel des 
Indemni1e 59 

l' 
'1 cadres locaux indigènes du Togo; ,ainsi qu'au person­

Domaines 59 
1 
1 nel des cadres locaux de l'A. 0, f., sont ainsi fixés: 
1 Pour le 1er enfant ' . -'"A04'''frs, :Su~venti.ons \' 59 j; Pour le 2e enfant. ·"':;:!"'21t.<irs. 

A,!,h~ d'ad~udication 59 1; Pour le 3e enfant : '~~\' frs,:' 
Etal des mouwnie'llls de la navigatit'>R des por:ts li ,Pour le 4e enfant 24:iJ, frs. 

de Lomé el d'Anécho pendant le mois i femme 
de décembre 1934.. 60 Le maximl1m des indemnités pouvant être allouées 

8,ulletin mètéorologique du mois de novembre 1934 62 sera de 2.400 francs. 

Il ART.. 2. - Les indemnités sont .acquises pour cha­
" PARTIE NON .OFFICIELLE que enfant âgé de moins de 12 ans, régulièrement' dé­

claré à l'état civil et issu d'une union préalablement"tu'de de M' Gay 64 
déclarée dans les t'Ondit~ns de l'arrêté' nO 438 du 

. F Dire du Hâvre 70 31 juillet 1933, ou légal ement à' la d'large de l'agent. 
-~·-AnnoRces 70 Les enfants adoptés n'ouvrent pas droit aux indem­

1 
1 nités de charge de famille. 

U~e seule femme par ménage peu! ouvri~. droit ,It 
PARTIE OFFICIELLE indemnité et il "'est. pas dû AI'indemnité à une épouse 

sans enfant. . , 
le mari ne pourra percevoir aucune indemnité pOUY

ACTES DU POUVOIR LOCAL la femmé fonctionnaire: 
. Le nombre de mariages .éguliers' ouvrant droit aux 

indemnités pour enfant, est limité ·à quatre pour les 

du personnel" indigène 
Indemnités de charges de f.";lJIe 

fonctionnaires de statut musulman, et les r~ssortis-

sants. de coutumes animistes. , 
Pour les .adeptes des religÎons .catholiques et pro­ARRETE No 572 fixant Les t/lUX ei régLementant à ' 

testantés et ceux qui pratiquent la monogamie, un seul nouveau les Indemnités dé cltarges de famille du' ,[: 
mariage sera considéré, 

, per,<;ollltel indigène des cadres Locaux da Togo et J 

des cadres indigènes de L'k O. f, en ser.vice aa fART. 3, .-:. Les indemnités sont payables mensuelle­

'.Togo. , Il, ment et à terme échu, Lorsqu'mi enfant, est né· au 
LE OOJjVERNEUR DES COLONIE~, ,CQurs d'un mois, l'indemnité n'est due qu'à partir- du 

OfFICIER DE LA' 'LéGION n'HONNEUR, premier Jour du mois suivant. Si un enfant décède, le 
COMMISSAIR): Dr; Lt\ R!1cpuBLlQUE, [' ,mois entier est dû. o· 

, ". -,,, , . . ... .... ", .Lorsque le mari et la femme appartienilenttous deux 
'Vu ·te:-tIéttet du 23 mars-1921 déterminant leS attributions 

et; les po""oits dq,Co,\!missaire de,la:..Républiq~e,~~ Togo;;" [. au personnel a:dministratif pouvant piéten.dre aux in­
.J '4 . ~, 

. . ~ 
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.demnités de charges de ia!Jlille, JI n'est alloué qu'une ~:I ART. 8. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
'seule indemnité pour· chacun des enfants, et le soin muniqué et publié partout où besoin sera. 
·du mandatement incombe au se;vice qui emploie le 

i' Lomé, le 30 octobre 1934.
mari il charge pour ce service de signale" le cas éché- ,~ 

BOURGINE.ant, au servicè qui emploie la femme, la prphibition 
du cumùl. Approuvé par télégramme ministériel nO 2 du:. 9 jan·

En ·cas de décès d'un enfant,ou, si l'enfant aîné vier 1935 . 
. att,eint 12 ans, les puînés voient lem r.ang automatique­

ment avancé d'une place et l'indemnité afférente est 

réduite ·cn conséquence. 
 Allocation de l'indemnité' d~ zone 

ART..4. _. Le droit à'l'indemnité sera constaté et 
1e mandatement sera effectué sur production des pièces . i ARRETE No 571 réglementant le mode et les cOlldi~ 

. Suivantes. . ! tions de coiu:essiolt de l'indemnité de zolte. 
10 .. - Ûlpies ··timbrées et certifiées conforrries des 

LE OÔUVERNEUR DES COLONIES,
actes de l'état civil enregistrés sur les registres spéC 

OFFICIER DE l.A LÉGION n'HONNEUR,
claux ouverts au chef-lieu de chaque circonscription 

CoMMISSAIRE DE L~ RepUBLIQUE,
administrative, ou â défaut, poùr les faits antérieurs 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermina'nt les attributio~~à l'arrêté du 31 juillet 1933, copies des jugements sup­
e.t. les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo~

plétifs, délivr.é.es par les tribunaux du· lieu de nais· 
Vu le décret du 2 mars 1910 sur la solde' et les accèssoircs 

sance. de soIde~ du personnel colonial, ensemble tous. les actes modifi~ 
tifs subséquents, notamment les décrets des 12 juin 1911 et ' 20 jOventuellement, copie conforme·des décisions 
11 septembre 1920; .

·administratives ou. judiciaires mettant légale;"ent l'en­
'Vu le décret du 30 décembre Î9t2 SUr le régime financier 

fant à la charge de l'agent. des çolonies;. . 

~o __ Chaque anriée dans la première quinzaine de 
 Vu Je décret du Il septembre 1920 transférant aux gouver~ 

neurs et chefs de colonie le pouvoir de déterminer le réglme-.janvier les intéressés seront tenus de produire: 
de la solde et des accessoires de solde· des cadres loeauxj

a) - Un ~ertificat de vie délivré par l'autorité admi­
. Vu le décret du 19 juillet 1934 portant réglementafion de

nistrative du lieu, ,comportant référence aux dates des l'attribution de l'indemnité de zone; 
. déclaratio'!s de naissance ou de mariage. Vu la circulaire ministérieHe nO 24 du 19 juillet 1934, rela~' 

b) - Un certificat attestant· que les enfants sont tive aux conditions d'attribution de l'indemnité de zone; 


réellement il leur charge et que les indemnités payées 
 Le conseU d'administration entendu; 

sont bien employées à leur entretien. Sous réserve d'approbation mlnistérieIle; 


.faute d'9bserver ces .dispositions, les indemnités ne 

ARRETE:seront .dues qu'à compter du premier jour du mois qui' 

suit la date de production des pièces. AnneLE PREMIER. - L'indemnité de zone est une 
allocation accordée à titre exéeptionnel et destinée àA~T. 5. . Pour t011t agent admis dans les cadres 
dédommager les· fonctionnaires, employés ou agel'\tsles pièces nécessaires seront produites avant tout man­
en service dans certaines régions ou localités et ffitre·· <latement. 

tenus ~ur .le bu.dget . local ou les budgets acmexes ou
Lorsqu'une déclaration seta effectuée hors ies ,délais.· 
spéciaux, à quelque cadre qu'ils app~rtiennent, soitprévus par l'arrêté du 31 juillet 1933, les indemnités 
des risques ,climatériques spéciaux à cerlaines régions ne seront dues qu'à tom'!)ter du premier du mois· qui 

ou localités, soit des dépenses supplémentaires occa­
-sult le joùr de la déclaration. . 
sionnées 'par !iaûgmentation ~ornentanée du prix des·Si oun décès ri'a pas été signalé paf. l'intéressé à l'au­ i 

den·rées ou· des loyers par suite de rassemblementstorité chargée de l'établissémenl des états ou mandats 
extraordinaires sur un mêm.e point ou de la cherté ex­<le solde. dans le rnoîsqui ·suit l'évènement, les repri­

ceptionnelle des vivres dans certaines régions insuf­
ses .corr~sp<:)ndantes aux sommes indûment perçues de 

fisamment pourvues de ressources.
ce fait seront immédiatement exercées, sans préj udice 

<les sanctions administratives .qui pourront intervenir. ART. 2. L'indemnité de ZOne est obligatoiremént 
Les mêmes .dispositions seront p·rises . lorsqu'un en­ réduite lorsque le fonctionnaire reçoit le logement gra­

fant aura atteint ·l'âgetle douze ·ans. tuit ou les vivres en nature. ·Elle peut même être cn­
tièrement supprimée. si l'intéressé est logé. et· nourri ART. 6.._- Le présent arrêté est applicable aux gai­

+ gratuitement.· . .·des de cercles et miliciens en tout ce qui n'est pas con· 
Toutefois; cette dernjère disposition ne saurait ·s'ap­traire aUX dispositions des arrêtés réglementant l,ur 

pliquer dans le caS où l'indemnité de w.ne est uni. S0lde et leuts accessoires de solde. 
. queme.nt. fondée sur l'insalubrité.. · , : 

. ART. 7. - Le pr~se.t!t, l'rrê,\é qui entrera en· vfgUl'ilr 
au premièr··fanvier 19:)5', abroge toutes disposltions ART. 3. - L'indemnité de zon;; est· acquise seule­
aiJtérieures. visées ou non, sous. réserye des pre.scrip­ . ment pour les journées :de.pré~e!1cë. effectiv.eda,!I~,la: 
tions"de l'artie\e précédent. .. localité'·ou région donllantdroit ,à l'aI!QcatiQIl>.: '."' ;., 

http:queme.nt
http:d�livr.�.es
http:OFFICI.EL
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Elle n'est pas due pendant la ·durée du sejour à 
l'hÔpital, 'sauf dans le cas où 'la famille du fonction­
naire habite avec lui dans le Territoire et où tous les 
membres' de la' famille ne sont pas hospitalisés. en 
même temps queluL' 

Elle est payée à terme dans les mêmes conditi';ns 
que le traitement proprement dit. Elle u'e~t ·pas ré­
ductible en même temps que' celui-ci, mais eI1~ ees'se 
d'être allouée quand le fonctionnaire n'a droit à all­
clin traitement. 

ART.. 4.- Le Commissaire de la. République dé­
terfl1:ine) par ~rl'êté pris en conseil d'administration, 
pour la durée d'une année au maximum, sans préju­
dice des modificat~ons à intervenir en cours d'année: 

fi) Les localités et postes administratifs dans. les­
quels l'indemnité de zone sera perçue. 

b) Les tarifs de base de celte indemnite, établis par 
catégorie de cadres (cadres généraux et locaux euro­
péens et indigènes). 

c) Les abaltements' prévus à l'article .2. ci-dessus. 

ART. 5. Pour 'la fixation des tarifs, il sera pris 
-,!,'" avis d'une' commission composée comme suit : 

Un fonctionnaire désigné par le Commissaire de la 
République, Président. 

Le chef du bureau des finances, 
Le fonctionnaire chargé du personnel, 
Trois fOl1ctionnàires représentant le personnel choi­

sis par le Commissaire de la République dans cha­
cune des catégories visées à l'article 4, § b ci.dessus. 

ART. Ô. -- L'arrêté visé à l'article 4 ci-dessus Ile 
sera exécutoire qu'après approbatk>n ministérielle. 

À l'expiration de la période. pour laquelle il aura 
été pris, l'at.tribution des indemnités prévues prendra 
fin de plein droit. Un nouvel arrété pris dans les 
mêmes formes pourra seul en autoriser le maintien 
ou la modification. 

ART. 7. Le présent arrêté 'sera enregistré; com­
muniqué et publié partout Ol! besoin sera. 

Lomé, le 30 octobre 1934. 

BOURGINE. 

Approuvé par télégramme ministériel nO 187 di, 
17 nov~';'brè 1934. 

ARRETE No. 595 fixant les tarifs de l'indemnité de 
zone pOttr l'année 1935. 

LE GOUVERNÉUR DEl? COLONIES, 

OFfiCIER DE LA LimON n'HONNEUR, 

COh\MISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu te décret du 23 mars 1921 déterminant le~ attributioll$ 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vd le décret ou 2 mars 1910 sur la solde et les a,ccessoires 
de solde du personnel colonial, ensemble tous les actes mooica­
tifs subséquents, .p.otamment les déçrets des 12 juin 1911 et 
11 septembre 1920; , '+,' 

Il 
i:. 
1. 
ii 
1 

1 

i, 

Il 
1: 
1 

i 

li­
" 

lil,
:' 

i i. 

, 
.l 
l.1' 

Il

il 
li 
l' 

1 

•
Vu le décret du 30 déccmbie 1912 sur le régit1)e, fina11cier 

des. colonies; , 

Vu Je décret du 19 Îuillet· 1934 'portant réglementatÎon de' 
l'attribution de, l'indemnité de,.zonei ' 

Vu la, çircl.,llaire minÎstérÎelle tP 2t .du 19 juillet 1934 rela­
tive aux conditions cfaHribution de f'i:1dcrn.1ité de zone'~ . 

Vu Fari-êté 10eal du 30 o:tobre 1934 réglementant le mode' 
et les conditi::ms de concession de FÎ:l~emnlté de zone; 

Vu le procès-verbal dt; la cnriimissîou çh:lrgée cPêmettre ·un 
avis sur la fixation des tarifs de l'indemni!~ de 7.one; 

Vu le rapport du ehef du serviee de santé ,sur les risques.­
climatériques spéciaux à chacun des postes du Territoire; 

L~ conseîl d'\ldmlnlsüation entendu; 

Sous réserve d'approbation mini5térïellc;. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. . Les locaHtés sùi vanies dit 
Terr.itoire ouvriront droit, 'pour J,Jannée 1935, à l'attri-" 
bution de l'indemnité de zone:. 

Centre de Lomé - Cercle ·de. Klouto - Subdivi­
sions de S0kodé el Lama-Kara. 

AIn. 2. ~.- A compter du 1er janvier· 1935, les tarifs . 
. de l'indemnité de zone allouée au personnel 
dr~s européens seront les ~l!îval;ts·:· . 

Solde 'de présence jusqu'~ 15.000 frs. : 
Centre de Lomé - Cercle de Klouto ­

sions de Sokodé et .Lama-Kara 
Solde de présenc~ de 15.001 11 25.000 frs. : 

. C~ntre de Lomé - Cercle de Klouto ._~ 
sions de Sokodé et Lama-Kara . 

Sold.e de présence de 25.001 à 30.000 frs. : 
Centre de Lomé - Cercle de Klouto ­

sions de Sokodé et Lama·Kara 

des c.a­

Subdivi­
fi frs., 

Subdivi·: 
3 frs. 

Subdivi.. 
2 frs.: 

ART. 3..- Le présent arrêté' sera enregistré, çom~ 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 novembre 1934. 

BOUROINE. 

Approuvé par télégramme ministériel no 213 du. 
28 décembre 1934. 

Cômmune. mixte. 

ARRETE No 630 portant ouverture et' wllIulaiiolt de. 
crédit au budget primitif 1934 de la comlnU/te mixte 
de Lomé. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OFFICIER DE LA LÉGiON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE,, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions. 

et les p'ouvoirs du Co~issair'e d~ la République au Toge; 
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier; 

des colo~ies et noiamme~t l~ articles 336 et 337; 
Vu l'arrête du 20 novembre 1932 réglementant te fonctio~ 

nement "des "communes mix-tes au' Togo; 
"Vu P.frrêté du '20: novembre· Î:9.32.créant la commune mjxt~ 

de Loméj " . 
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Vu l'ap.probation, le 14 fèvrier 1934, du budget- primitif, et 
le 26 JUIllet 1934, du, budget "supplémentaire de !a commune 
mixte de Lomé, exercice 1934; 

Vu les délibérations en date des 31 janvÎer et 3 nove~bre 
1934; . 

Vu les rapports nO'> 2010 et 2055 de Padmillistrateur~maire 
en date des. 26 octobre ·et 12- novembre 1934 et l'autorisation 
de principe donnée le 5 novembre 1934 par le Commissaire 
de la République; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER - La commune mixte 'est autori­
sé!' à augmenter de 15.000 françs le chapitre l, art. 12, 
§ 3 du budget municipal de 1934 en vue de "aména­
gement urgent des marchés !iécouverts de la ville d'e 
Lomé par l'installation nécessaire de cinq baraques 
démontables provenant de la liquida1ion des travaux 
neufs du Territoire. 

ART. 2. - Cette ouverture de crédit est gagée sur 
les fonds libres du budget municipal et provenant du 
'chapitre l, article 9, § l '({ éc1air{lge de, ln ville)} dont 
le crédit de 435.000 francs est ramené à 420.000 francs. 

ART. 3. - Le piése,1t arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partput où besoin sera. 

Lomé, le·15 décembre 1934. 

P. le CO(1'lmissaire de la République absent, 
l':Administra/eui en chef des colonies,• 

chargé de l'expédition des a/JairCls 
courall~es et' urgentes. 

PREAU. 

ARRETE No 635. bis portant auiorisalloit spéciale de 
dépelfSes IUt budget de la commune mixle de Lomé. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCIeR:' Of LA LeGION D'HON.l'~EUR, 

COMMISSAIRE DE ·LA RÉPUBLIQUE, ' 

Vu le décret dU·,23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoîrs du Commissajre. de la Répub~ique au Togoj 

Vu le décret du 30 décemhre 1912 sur le régime financier 
des colonjes et notamment 1es articles 336 et 337; . , 

Vu F~rrêté du 20 novçmbre 193;2 réglementant le fonction~ 
nement des commune.;; rnÎxtes a~ Togo; 

Vu· 1'arrêté du 20 novembre 1932 créant la commune' mixte 
de Loméj . . 

Vu l~approbafjon, le 14 février 193~j du. budget' primitif. et 
le 26 JUillet H.i34} du budget supplémentaIre de la commune 
mixte de Lomé l exercice' 1934; 

J~ 
, Vu 1. délibération en date du 31 l'anvier 1934 décidant 1. 

construction d'un appontement pour ~s matières usées' de la 
vîlJe de Lomé; .., .. 

. Vu le rapport nO 966 du 25 août 1934 de Padininistrateur­
maire ·et l!approbation de pri11.cipe donnée par le Commissaire 
de la Rép"bJj~"e le 4 sept~mbre 1934; 

ARRETE~: 

ARTICLE PREMiER. 7' La cOmmune.. mixte de Lomé 
est autorisée ,à modifier comme suit les inscriptions 

l: 

I1 
, 

:,!II 

,1 

" 
"1' 

1 

,1 

ii 
!i 

1 

Iii 

Brévues au § 9 artide 12, Chapît~c lor (75.000 frs.) du 
budget communal de 1934: 

Il) Achat de tinettes, ré,' 
fection et matériel divers 

li) Transport de vidange~ 
par camions 

c) Aménagement d'im ca­
mion spécial pour transport 
des vidanges 

d) Aménagemènt sur le 
bord de la mer d'une sorte 
d'appontement pour le vi­
dage plus hygiénique des vi-' 
dinges 

e) Cunstruction de latri­
nes publiques 

iJ Imprévus 

Totaux égaux '.' 

6.000 au lieu de 12.QOO , 

28.0.00 au lie,u de 30.000 

au lieu de 6.000 

j 
j18.000 au lieu de 5.000 

20.000 20.000 
3.000 au lieu de 2.000 

75.000 75.000 

.ART: 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et p\lblié partout où besoin sera. 

, Lomé, le 18 décembre 19;34. 

P. le Commissaire dè la J(épublique absellt, 

l'A"'ministrateur ell che! des cololl.ies, 


chargé de l'expéditiOlt des a/taires cowllntes 

etul'glmies. 


PREAU. 

Taux de rachat de prestation 

ARRETE No 632 ;ixallt le laux de raclz(lt de presla­
tioll dalls le terriloire du Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFf1ClEi( DE LA Le:OION D!HON~EURl 

COAIMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les, attributions 
et k~ pouvoirs du Commissaire. de la République au Togo; 

Va le décret du 30 décembre 1912 sur 1e régime financier-des 
coloniesj . 

Vu Parrêt~ du 3 juillet 1922 instituant un impôt dit de presta­
tion en nature da.os les territoires du Togo; 

Vu 1'arrété 659 du 27 octobre 1933 régleOlentartt à nouveau 
l'impôt des prestations au territoire du Togo; 

Vu }'arrêté'oo 660 du 27 octobre 1933f1xant le taux de racnat 
de prestation p~ur Fannée 1934; . 

Sous réserve d!<lpprobation en conseil d'administration; 

Sous réserve d'approbation ministéridle; 

ARRETE: 

ÀI(TlCLE PREMIER. ~ Le nd'mbre de journé.es de 
travail dû par les contribuables assujettis 'lu ·rachat des 
prestations .est fixé à six. 

ART. 2. - Le taux de rachat de chaque journée cre 
trovail est fixé ainsi qu'il suit: 

http:journ�.es
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. Européens, pers.onnes ayant le statut de nationaux IL 	 Campagne: de: maïs 

européens 	 . . . 10 frs. j! 
f Cercles de LClmé, Anécho, Atakpamé 3 frs. 

AR.R.ET E '.'10 651 fior/an! ou ver/ure de la campagne 
1 d" \ Cerde de Klnuto . . , , , . 2 frs, d'achat des mais. 
n Igenes (. Cercles de Sansanné-Mango 1 

LE GOUVE~NElJR DES COLONIES,et Sokodé . . , . .' 1 fr. il 
Of'FICIEIt DE LA LËOtON DJHONNEUR, 

ART. 3, -	 Sont abrogées toutes dispositions anté- Il COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

rieures au présent arrêté, 

'ART. 4. - Le présent arrêté sera ènregistré) commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 18·décembre 1934.. 

P. le 'Commissaire de la R.épublique absellt, 
l'Administrateur en cize! des colonies, 

l ' CERCLES 

IROLES 
 . 

Anécho53 
,54 -
Atakpanlé 

56 
57 

55 

Lomé (Tsévié) 
1 	 58 . -

-1 	 59 

1 60 i" Anécho 
61 -! 

Atakpamé 


i 63 

62. 

Lomé (Tsévié). ". 64 
-_.65 


66 

67 
 Atakpaméi 

Lomé (Tsévié) 
1 69 

68 
Anécha 
A ta1<pamé 

71 
76 

-

Anécho 
73 
72 

-
74 Atakpal11<). 
75 -
76 -Lomé ( Tsé.vié) 
ii ­

' )8 ­

VU le décret du ·23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté" du' 26 septembre 1934 pOl'tant codification de 
Pi!lspection des produits; 

Après avis de la cham_bre de commerce ct du service de 
Pagrfclllture; . 

l, ARRETE: 
" 
1 	 ARTICLE PREMIER. - La date d'o.uvertme ·de la cam­

cllargé ·de ('expéditiofl des allaires coumllles 
pagne d'achat des maïs est fixée au mardi 15 janvier

el argentes, 
.1 1935. 

fREAU. AllY. 2. -	 Le présent arrêté sera enregistré, com­
"Ratifié en 	 conseil d'administratio(l dans' sa séance muniqué et 	publié partout où besoin sera, 

du 31 décembre 1934. 
Lom'é, le 26 décembre 1934. Approuvé par télégramme ministérièl nO 3 reçu 

à Lomé le 12 janvier 1935. 	 BOUROINE, 

Raies primitifs 

Par arrêté du : 
27 décembre' 1934. - Sont approuvés et rendus exécutoires divers rbles primitifs afférents à 'l'exer­

cice 1935 dont détail ci-après: • 
,-

1 1 
N°' DES r 	 .1-'1CENTI;\ES 1 

NATURE DE L'IMPOT PRINCIi'AL .\DOI1'IO"'EI.8, TOTAL1 
1 

. 

hnpôt personnel indigène 
- -
-	 -, 

~ -,- ,- , , 
Rachat prestations indi.gènes 

.- , ­

Patentes .. 

Licent..'cs 


-
Arl1les perfectionnées 

-
Véhic\lles 
Taxe d'assist. méd. indigène 

.- ­

~ 

-
- -

609.760,00 
167.420,00 
11.180,00 

409 850,00 
110,00 

2,380,00 
21'2.180.00 
548.784,00 
150.678,00 

2628,00 
391.212.00 

468,00 
167.346,00 

3.500,00 
10.100,00 

2.100,00 
4«l,00 
9«l,00 

16,700,00 
365.856.00 
100.452,00 

5.590,00 
239.842,00 

55,00 
1.190,00 . 

127.308,00
1 	 11 ._,-- -~-- ----~.-	 ----­

La date de mise en recouvrement de ces l'Mes est fixée au 1er janvier 1935. 

J B..,ùg-et lAml, i 

-
-
-
-
-

-
-
. ­
-
-

-
1.225,00 
5.050,00 
1.050,00 

-- -
, 5.010,00 

. 
-

-
-

----~ 

609.760.00 
167,420,00 
11.180,00 

409.850,00 
110.00 

2380,00 i 
212.180,00 
548784.00 , 
150.678.00 

2.628,00 1 

,391.212,00 
468.00 ! 

.167.346,00 .! 

4.725.00 
15.150,00 1 

, 
3.150.00 

440,00 1,
940,00-	 1

21. 7.10,00 

< 365.856,00 i 


100.452.00 
5.590,00 i 

239.842.00 	
i 

55,00 i 

1.190,00 
127,308,00 1 

-' 

http:239.842.00
http:100.452.00
http:3.150.00
http:4.725.00
http:150.678.00
http:548784.00
http:609.760.00
http:365.856.00
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Juslice Indigène 

ARRETE No 657 désigllant les assesseUrS européens 
près les lribullUllX crill1.illels du territoire du: Togo 
pour l'année 1935. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OffidER DE LA LÊQlON ·D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 


Vu le d~çret du 23 mars 1921 déterminant les attributÎons 
et' les:pouvoirs du Commissaire de la République au Togoi 

Vu· le décret du 2i avril 1933 réorganisant la justice indi·· 
gène au Togo; . . . 

Vu Farrêté nO 46 du 26 janvier 1934 désignant les tribunaux 
criminels ne comportant qu'un seul assesseur européen; 

Sur la proposition des commandanls de cercle; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont nommés assesseurs euro­
péens pour l'aimée 1935 près les tribunaux' criminels 

. du territoire du Togo: 

Tribunal criminel de Lomé:' 

M.M. 	 CURTAT, 

TROSSELLY, 

AUBER, 

PRADIER. 


Tribunal criminel d'Anécho: 

M. FONTAINE, 

Tribunal criminel de Klouto: 

M:M. 	 BOlZl, 


PIQUELIN, 

MANCION, 

MATHIEU Fernand. 


Tribunal criminel d'Atakpamé: 

M.M. 	 DAGRON, 

RODlER, 

SEGALEN, 

THOMAS. 


Tribunal criminel de Sokodé : 

M.M. 	 JOURNE, 1 
AléMARD, 
LHUISSIER, 
KNILL. 

Tribunal criminel de Mango: 

M. PALINACCI. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, 	le 27 décembre 1934. 

BOUROINE. 

1: 


l' 

l, 
!! 

;1 
l', 

'I
ii 

ii 
-, 1

" 

il 
1 

,1 

il 
1 

1 

Mesures sanitaires 

ARRETE No 658 mettrmt en obsèr~atlO1l s[tIlitaire les 
bateaux en provenance de la Nigérin. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFIClER DE LA LÉmON O'110NNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

..VIt le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 24 décembre 1928 portant réglement de 
police sanitaire aux colonies; . 

Vu le télégramme nO 653 en date du 24 décembre 1934 du 
gouverneur de la Nigéria notîfiant l'existence de 2 cas de 
maladie .nO 10 chez deux européens à l'hôpital de Kano et 
l'existence de plusieufs cas SU,spects chez des européens; 

Sur la proposHi6n du chef"'du service de santé, directeur de 
)a santé au Togoj 

ARR ET':: : , 

ARTICLE PREMIER. Jusqu'à nouvel ordre, les pas­
sagers européens ou assimilés en provenance de 'la 

,Nigéria, débarquant au Togo seront soumis pendant 
six jours consécutifs à une visite sanitaire quotidienne 
et 'devront, dans ce but, se présenter chaque matin au 
médecin de la subdivision sanitaire du port de débat', 
quement. Dans le cas où, avant l'expiration de cette 
période de six jours, ils désireraient quitter le port de 
débarquement pour. se rendre dans uné autre 'localité 
du Territoire, ils devront être munis d'un passeport 
sanitaire délivré par l'autorité sanitaire du point de 
destination afin d'achever, sous la surveillance de ce 
dernier, leur période d'observation de six jours. Si 
l'autorité sanitaire le juge nécessaire, ils pourront être 
mis en observation sous grillage ou sous 'moustiquaire 
soit dans un hôpital, soit dans un lazaret, soit à leur 
domicile. ' , 

Les passagers indigènes à destination du Togo se­
ronf soumis à Une période d'observation de six jours' 
au lazaret du port de débarquement. 

La désinfection des bagages des passagers 'euro­
péens ou indigènes débarquant au Togo pourra être 
éventuellement prescrite et opérée par les soins des 
autorités sanitaires. 

Les marchandises én provenance de la Nigéria pour­
ront être également, si l'autorité sanitaire le juge utile,. 
soumises à la désinfection. 

ART. 2. - Le chef du service de.. santé, le directeur." du service des voies de pénétration et du' wharf, le 
chef du service des douanes et les administrateurs des 
cercles de Lomé et Anéchosont- chargés de l'exécu­
tion du présent arrêté. 

. 	 Lomé; le 28' décembre 1934.' 

BOUROlNE. 
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Santé publique 

. ARRETE No 665 plaça!1lle cercle de Ml/Ilgo sous le 
régime lia danger immiltent. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICiER: Of LA LÉGlO1'i n'HONNEUR) 

COMAilSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu' le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de !{t' République au Togo; 

Vu Parrêté du 23 octobre 1933 fixant les' mesures d'ordre 
spécial temporaire et défensif destinées. à prévenir ou à faire 
cesser les épidémies de typhus amaryI au Togo; 

Sur la proposition du chef du service de santé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - le cercle de Mango est placé 
sous le régime de danger imminent pour la santé pu­

. blique. 

ART. 2. -'- Le présent arrêté sera enregistré,commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 décembre 1934. 

BOURGINE. 

Fonctio~nement· des soclttés indigènes de prévoyance 

ARRETE No 666 relatif au fonctionneme/lt des socié­
tés i/ldigènes de prévoJ'{//u;e,.de secours et de prêts 
muiuels agricoles ·au Togo'. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFrelEU DE LA LÊmo~ D'HONNEUR, 

COMMISSAiRE DE I_A RÉPUBLIQUE; 

Vu le décret du 23 mars 1921 déter:minant les attribytions 
et les pouvoirs du Commiss~.ire de fa République au Togo; 

Vu le décret du 3 novembre 1934 relatif aux: sociétés indi­
gènes,' de prévoyance au Togo notamment en son article. 18; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~', Les sociétés indigènes de 
prévoyance. de prêts et de secours' mutuels agrico­
les, dont la création au Territoire fera l'objet d'arrêtés 
subséquents seront régies par les dispo3itions suivan­
tes, 

TITRE . PR.EMIER 

FOI<MATION DES SOCIÉTÉS 

Arn.. 2. Qualité des sodé/aires. '- Sont seuls 
considérés' comme cultivateurs et éleveurs 'faisant obli­
gatoirement partie des sociétés indigènes de prév(}yan­
cê, de secours et de prêts mutuels agricoles institués 
au Territoire, les habitants de statut indigène ,qui stn,t 
aptes à retirer et qui tirent ordinairement leurs prin-

CÎpaux moyens d'existence des ressources de l'agricul­
ture ou de l'élevage ainsi qùe de l'exploitation. des 
produits agricoles ou de cueillette . 

ART. 3. Sia/u/s. - Les statuts de chaque société 
déterminent obligatoirement: 

10 - le nom et le siège de la s'Clefété; 
2" .~ Son objet; 
3D - Le mode de répartition de ses membres· en 

secUons; 
04 .. - La composition des commissions de' seeti;)n, 

, du conseil d'administration et de llassemblée générale: 
50 - Les condî~ions' auxqûei.les peuvent être accqr­

dés les prêts et lës secours; . 
60 ~ Les conditions auxquelles peuven.t êtré effi;c, . 

tués le versement et le retrait des dépôts de fOtlds 'en' 
compte courant; . ~. 

70 _... les conditions ';uxquell;'s les machines' àg(i: 
coles, le matériel et le., anÎmaux achetés par la sodét{:~ 
peuvent être loué;; ~t céd~s auX adhérents, égaiement 
les conditions de venye des engrais auxdits adhéren'is; 

80 -' Le mode de· cQnstitution des réserves, la natu­
re et le~ procédés de sélection des graines, qu'iL y aura 
lieu de réserver; 

.go - Les conditions auxquelles peuveni' être con­
sentis les prêts ou côntractés les emprunts. .' 

Un exemplaire des stat~ls approuvés est déll~sé'àu 
{,.. 

chef-lieu du Territoire, aux archives du cercle"èt des 
subdivisions administratives, ainsi. qu'au' siège socia~ 
et chez les présidents des commissions de section, où 
tout sociétaire peut être admis à en prendre connais­
sance. 

L'assemblée générale des sociétaires a seule qualité 
pour proposer des modifications aux statuts. 

TITRE Il 

ADMINISTRATION DES· SOCIÉTÉS 

AR•. 4. - Commission 'de ~ectlo/l. - Chaque société 
est représentée dans chaque section par une commis­
sioll élue par le, 'sociétaires de la sedion conf<>rmé­
ment aux coutumes 'locales, sans limitation~ de'la durée 
,de leur mandat et composée de douze membres . 

. La représ.cntation. des divers éléments de la popula­
, . lion composant la section 'doit' y êtrè assurée propor­

tionnellement à leur importance.. 
Les membres de la commissiOl.l se choisissent un pré­

sident auquel est adjoint un .secrétaire comptable, 
nommé par le èommandant de cercle. 

Ce secrétaire-comptable pourra recevoir 'sur les foads 
de la société une rHributiori fixée par lé Com.missaire 

i de la.RépulJlique sur la propositiDn 'du conseil d'admi­
:' nistration. 

La commission de s€ction 'se rém1it sur la convoca­
tion de son président, c1;aque fois qûe cela est néces­

.i saire et obligatoirement dans là" première quinz~ine de 
. i i février pour examinér les compte" de lrexercice expiré 
[', et dans la première quill7.aine d'octobre pour prépa­

0 
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rel' lè projet de budget et les propositions pour le pro­
grar.nme des travaux à soumettre au conseil d'adminis- , i! 
tratlOu, , , li 

Elle pourra valablement délibérer si la moitié de ses l, 
, :1
membres sont présents. '. 

Le résultat des délibérations devra être transmis 
dans la deuxième quinzaine des mêmés mois, p.our 
arrêter. définitivement comptes, budgets et programme 
de travaux. 

ART, 5, ~ COllselt (/'(ulmù';stra!iofl. ::... Le conseil 
d'adfu:inistration de 'èhaque société est composé comme' 
indiqué à l'article 5 du' dééret du 3 novembre 1934, 
, Les membres du conseil peuvent être révoqués par' 
le Commissaire de la République, pour négligence ou­
raute grave, su~ la proposition motivée du c0l1!maildant 
de c'ercle. 

Tout membre révoqué est immédiatement remplacé 
par Ul1 nOuveau délégu~ qu'élit la section qu'il repré­
sental! et pour la durée de son ,mandat. Il el1 est de 
même en cas de décès o,u de démission. / 

'La remise ou indemnité à attribuer au secrétaire­
trésorier sur les fonds de là société sera fixée par arrê­
té du Commissaire de la République. 

Le conseil 'd'administration se réunit sur la convoca­
tion' de son présipent, chaque Tois que cela est m'ces­
saire et obligatoirement dans la seconde quinzaine de 
février pour examiner les rapport.5 de fin, d'année des 
sections et arrêter les cOlJlptes de l'exercice expiré et 
dans la dernière quinzaine d'octobre pour prendre con­
naissance des propositions des sections pour l'année 
suivante et' :arrêter le budget de la société et le pro­
gramme des travaux pour l'exer~ice à venir. ' 

La "présence de la moitié plus Un des délégués est 
nécessaire pour que le conseil puisse valablement déli­
bérer. 

ART. 6. -.- L'agent du service de l'agriculture, le 
vétérinaire du cercle peuvent assister éventuellement 
aux séances du conseil à titre consultatif et sur !!onvo- ' 
cation du présidènt. 

ART. 7•.- Toules les décisions concernant la ges­
1

tion de la société et qui ne relèvent pas d'un vote de 
l'assemblée générale sont arrêtées par le président 
après consultation et approbation du conseil d'admi­
nistration. 

Les décisioiJS 'qu'il prend seul en cas d'urgence sont 
soumises .à la ratification du c"nsei! 311 cours de la 
plus proch8Ïl1e séance. ; i 

ART. 8. Assemblée gélléralè. - L'assemblée géné­
rale représente l'assemblée des sociétaires, Elle se i· 
compos'c; 

10' -, Du président du conseil d'administration assis­
té du 'secrétaire-trésorier; , 

20 Du vice-président; 
30 ~ Des délégués des sections, membres du con­

seil d'admini~tration dont le plu~ anden constitue avec 
le président et le vice-président le bureau de l'assem-~ 
blée; 

40 Des délégués spéciaux désignés à cet effet 
. par les sections à raison d'un délégué par village ou 
par groupe du village, suivant la répartition par les 
statuts, sans que le nombre desdits délégués puisse 
être inférieur à deux par seelion. 

L'assemblée générale se réunit obligatoir~ment deux 
fois par an al! siège social, sur la convocation du prési­
dent pour prendre connaissànce du compte-rendu de la 
situation morale et financière ,de la société pendant 
l'exerdc~ écoulé et pour procéder à l'examen du pro-' 
je! de budget.' et du programme d'aménagement agri­
cole de .J'exercice suivant. 

L'assemblée générale peut, en outre, être conv"quée 
"pal' son président quand les circonstances l'exigent. 

L'assemblée générale est valablement constituée lors­
que la moitié de ses membres plus un sont présents. 

Les décisions sont p~ises à la majorité des voix. En 
cas de par.tage la voix du président est préponMrallte, 

TITRE 1II 

ORGANISATION FINANCIÈRE DES SOCIÉ'i'ÉS 

ART, 9., ~ Emploi des ressources fÙwllcières. ~ Les 
ressources financières des sociétés doivent être èxc1usi~ 
vement consacrées à des opérations dont l'objet répon­
de il l'un des buts d,éfinis par l'article 2 du décret du 
3 novembre 1934, 

L'aide à l'agriculture et à l'élevage qui constitue 
l'un de ces buts essentiels peut consister, llotamment '; 

Dans l'achat du matériel et des machines agricoles 
quc les sociétaires peuvent louer à leurs adhérents 
moyennant une faible redevance ou qu'elles peuvent 
leur céder au prix coûtai!t, soit au comptant, soit à 
crédit. 
"Dans l'achat d'allimallx de labour qu'elles peuvent 

louer ou céder dans les mêmes conditions. 
Dans l'achat d'engrais qu'elles peuvent céder aussi 

au priX coiltant, au comptant ou à crédit. 
Dans l'achat de matériel divers tels que camions', 

remorques etc., .. matériel qu'elles peuvent louer ou 
céder aux dits adhérents dans les conditions~ stipulées 
ci~dessus. 

Dans l'exécution de tr"avaux agricoles et d'améliora~ 
tions agricoles d'intérêt collectif, ou de travaux tendant 
à doter une région ou une aggklmération d'ouvrages 
d'intérêt collectif utiles à l'agriculture tels que canaux 
d'irrigation, barrages, puits etc. " 

Dans l'achat d'animaux reproducteurs en vue de 
l'amélioration des .races locales, lesdits animaux peu­
vent être loués ou cédés' aux adhérents dans 'les con­
ditions stipulées ci-dessus. 

ART, 10. ,- 10"<15 social, 'Le fond social"de ma­
que société est constitué au moyen: 

10 - Des cotisations annuelles en espèces; 
, 20 ~ Des mêmes cotisations perçues eil nature au 

lieu de l'être en espèces, lorsque des circonstances ex' 
ceptionnelles l'exigent; 
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30 "~ Des biens immobiliers ou "mobiliers, du maté­
riel, des animaux, des plants, du produit des cultures 
entreprises par la société, et d'une manière généraIe, 1" 

des réserves de toute nature possédées par la société 
ou achetées par ene; 

40 - Des capitaux placés en compte-courant et des 
intérêts échus de ces placements; 

50 -- Des espèces en caisse et des valeurs à encais­
ser; t~ 

60 - Des suhyentions accordées par le Territoire; "1 i 

70 - Du proeuit des dons et legs en argent Oll en 
nature; 

8°' - Des emprunts et des prêts consentis par les 
caisses de crédit agricole mutuel; 

90 Des prêts en espèces ou en nature consentis 
par la s,ociété, des intérêts des dits prêts et du supplé­
ment prévu à titre de frais 'de gestion 'pour les prêts, 
de toutes sortes, consentis aux sociétaires islamisés, ~ 

100 De la location ou de la cession, aux adhé~ 
" rents, aux conditions prévues par les statuts, du maté­

riel et des machines agricoles des animaux de labour; 
du matériel et des animaux de transport, des animaux 
reproducteurs appartenant à la société; 

, 110 - De la vente aux adhérents, aux conditions 
pr~vues par les statuts des engrais achetés par la 

• société; 
120 - De la vente des produits et matières appar­

tenant à la société. 

ART, 11: ~. Coiisdtiol/s, ' Le taux dès cotisations 
sera fixé tous les ans en septembre au pl~s tard pour 
l'exercice suivant par le Commissaire de la 'Républi- I"" 

que afin que le budget des sociétés de prévoyance " ' 
puisse, être arrêté et reudu exécutoire par arrêté du 
Commissaire de la 'Républiquel 

Les 'ëolisations sont recouvrées comme s'il s'agissait 
de centimes additionnels à l'impôt de capitation de la 1 
population agricole, adulte et valide dù cercle," il 

1L'état en est établi et approuvé annùellement dans 
les formes où sont établis et approuvés les rôles de 
l'[mpôt de capitation. III 

,Le recouvrement en est assuré par l'agent spécial 1 
- secrétaire-trésorier de la société - en même temps l' 

iique l'impôt personnel. Il 

Le versement des cotisations en nature est cffe'dué 
par les intéressés dans les greniers de la société dans !' 

les conditions fixées par lIne délibération spéciale du 
conseil d'ad)llinistration qui n'est exécutoire qu'après 
approbation du èommissaire de la République et qtli 
devra fixer le mode d'évaluation de ces versemen1s, 
Les versements en nature sont effectués 'en présence 
du p,ésident de la commission de seelion et autant 
que possible sous le contrôle de l'administration,­

Le conseil d'administration a qualité pour exonérer 
du ver~ment de leur cotisation les sociétaIres vidimes 
d'un sinistre, d'une épidémie ou d'un fléau natureL 
Les délibérations qu'il prend à cette occasion ne wnf 
exécutoires qu'après approbation du Commissaire de 1 

la République. 1 

ART. 12. - PrOts, ,- Les prêts mutuels agrico\.es" 
à court, moyen et long. terme, peuvent être oon,!'entis 
par 1 e ~onseil d'administration à un, sociétatr~' 'ou à t! 
lln groupe de sociétaires lorsque le fonds' social pré­
sente un disponible suffisant en espèces 011, en titrès 

,négociables, déduction faite du montànt des' dettes, 
exigibles, 

Un -'prélèvement sur le montant global du fonds' 
social est effectué chaque année, à l'époque de l'inyen., 'li 
taire pour le fonctionnement de ces prêts, Ce prélève­
ment ne peut être supérieur à 10% du montant 'du oJi 
disponible dudit fonds, en espèces ou en' titresj'iégo- ~ 

, ciables fixés par arrêté dn Commissaire de la Républi. '~ 
que après avis de la commission centrale de slfl'veil-, '1 

lance, 
Le montant m"ximum de prêts mutuels agricoles 


qu'c 'les sociétés sont autorisées à cQI1sentir à leurs ad .. 

hérents est fixé à: 


200 francs pour les prêts à court terme; 
.~.... 

, 2.500 francs pour les prêts à moyen terme; 
'5.000 francs pour les prêts à long terme, 
Toutefois, le montant des legs, subventions ou em.. 

prunts expressément affectés à des prêts agricoleS 
n'entrera pas en ligne ,de compte dans l'évaluation 
du fonds social en vue de la détermination du pourcen-, 
tagc sus·indiqué. 

La répartition et les conditions d'e remboursement 
des fonds provenant des dits legs, subventions et em-­
prunts seront fixées dans chaque cas spécial par arrêté 
du Commissaire de la République après avis du con­
seil d'administration de la sooiété et de la commission 
centrale de surveillance, 

Les prêts mutuels agricoles à moyen terme sont con· 
sentis pour deux ans au moins et cinq ans au plus et" 
remboursabies par anilUités dont le montant est fixé­
par le conseil d'administrati.on de la société, 

Les- prêts mutuels agricoles à .long terme sont cone 
sentis pour cinq ans au moins et dix au plus. 'Ils sont 
également remboursables par annuités dont le montant" 
est fixé par le conseil d'administration de la société: 

Sont seuls admis à bénéficier dès prêts de toute na­
ture les sociétaires libérés de tout emprunt antérieure~, 
ment consenti par la société. 

Les sociétaires qui ~ollicitent des p;êts à moyen et 
long terme doivent être cautionnés par deux notables 

'solvables, acceptés par le conseil d'administration, 
Le taux de l'intérêt que pourront produire les prêts 

en espèces cONsentis à leurs ,membres par les ;j!ociétés, 
indigènes de prévoyance est fixé à éinq ,pour cent à 
l'exception de ceux cohsentis à des sociétaires islami­
sés; qui devront ,toutefo!s verser un supplément eri sus' 
du principal des prêts à titre des frais de gest-Î:/II,ll: 

Le bénéficiaire de prêts eri nature devra rendre à 
la société la quantité reçue par lui, majorée d'une bonî~ 
fication ou d'un supplément fixé par les statuts, 

AllT. 13, Seco/JJ's et avattCe!l. - En CiiI~s de disette, 
d'épidémie, <l,~ sinistre ou de circonstanc~s exception­
nelles, la soCiété peut consentir à ses adhérents des 

http:d'administrati.on
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'se.<;.ours··en n~ture ou, en espèces d'lns res limites déter­
minée.s p~r ses statu.ts. , , . 

Les ,secours sont accordés par le conseil d'adminis­
'tration. Il en est sp'écialement rendu compte à l'assem' 
.bIée générale lors de sa pr.ocQaine réunion. 

,En',ôutre et dans les mêmes cù'constances, la société. 
peut consentir à des sociétaires ou groupes de socié­
taires, tant pour leilr nourriture que pour celle de leurs 
anImaux, des avances à titre remboursable de denrées 
,afimentaires cédées au prix de revient dans les con di­
tio'hs fixées par les statuts. • 

ART. 14. ~. Procédure des pr~ts, secours, avances, 
,locations d'animaux, de matériel ou des, machin.es 
,agricoles. ~ Les sociétaires qui veulent obtenir des 
prêts de quèlque. nature qu'ils soient, des secours ou 
-des avances ou qui demandent en loca'llon des animau;<" 

. du matériel ou des m~chines agricoles :appartenant il 
la société, doivent s'adresser au président de la com­
mission de leur seelion. 

Celui-ci s'assure de l'exactitude des faits, avantés 
par .les demandeurs de leur honorabilité et, le cas 
échéant, dé leur solvapi1ité. . 

Il transmet immédiatement les renseignements 'J,pte­
'nus, "Suivant -les cas ci-dessus envisagés, à la comlTlis­
,'sion de la section ou au conseil d'administration. 

.. pans le cas d'urgence, les secour:s dont le montant 
ne doit pas dépasser un maximum fixé par les statuts, 
peuvent être accordés à ,l'unanimité dés .voix pàr la 
commission de section à charge d'en rendre compte 
.immédiatement au président du conseil d'administra; 
lion. Celui-ci en saisit le conseil à la première réunion. 

__ ART. 15 . ...:.. A l'expiration des' délais, à moins d'une 
-:décision contraire du conseil d'administration ou de 

l'assemblée générale, l~ remboursement dès prêts ou 
,des avances eonsentis ~st pourSUivi sur ordre de reeet­
'les'notifié au président de la commission de la se.cHon 
,de l'intéressé. 

Le paiement du prix de Iocation des animaux, du ma­
tériel ou des mach'ines'agricoles est poursuivi dans les 
mêmes formes, aux époques fixées par le conseil d'ad­
ministration au moment de la location. 

r ". ~ 

ART. 16. - Cessions. Les.tarifs de cession ou de 
location d'animaux, de ma'lériel oU de machines agri­
'coles appartenant à la société, consenties par elle à des 
'sociétaires ou à des tiers sont fixés par un,e délibéra­
'lion' du conseil d'administration approuvée par l'assem­
blée générale et soumise à l'homologation du Com­
missaire de la "République. 

Il en est de même des tarifs de cession des engrais 
achetés"·par la sodété et des tarifs de vente des pro­
'duits agriwles Ol! d'élevage qui lui appartiennènt. 

ART. 17.- Dons et .legs. - L~s sociétés de pré­
'Voyance peuvent recevoir des particuliers des dons e} 
legs en nature et eri espèces, elles peuvent égaiement 
recevoir du' Territoire des subventions e.t des avances 
:remboursables. 

Toutefois, l'acceptation des dons èt legs est subof­
donnée à l'autorisation du Commissaire de la Répu­
blique, qui a qualité pour n'autoriser que celles de ces 
libéralités dont les charges ne' tendraient pas à faire 
sortir l'établissement de pa spécialité . 

ART. 18. -. Exercice financier. - L'exercice finan­
cier des sociétés de prévoyance est de douze. mois, il 
commence le 1er janvier et finit le 31 décembre. , 

ART. 19. - Budget ~ Programme. Il est établi 
pour chaque exercice un' budget auquel doit êttl! 
annexé un programme d'amélioration agricole ou des 
travaux d'intérêt collectif agricole. 

Le projet de budget et le programme sommaire 
général des améliorations ou travaux' agricoles, présen­
tés par le président et délibérés par le conseil d'admi· 

,nistration, sont arrêtés. par l'assemblée générale en 
temps uUle pour parvenir au Commissaire de la Répu­
blique ,deux mois avant la çlôture de l'exercice en 
cours. 
, Si la nécessité de modifications est signalée par le 

Commissaire de la 'RépUblique, il est procédé à une, 
nouvelle délibération par le conseil d~administration. 

si les opservatioris .portent sur les procédés et moyeRs 
d'exécution et par l'assemblée générale s'il s'agil du 
principe même du projet. 

Le budgèt et le programme des améliorations ou 
travaux agricoles sont rendus exécutoires avant l'ouver­
tilre de chaque exercice par le Commissaire de la' Ré­
publique . 

Au cas où cette approbation n'ést pas intervenue à 
la date de l'ouverture de l'exercice, le budget et le pro­
gramme sont considér{s comme p~ovisoiremenl exécu­
toires. 

Toutefois, aucune disposition nouvelle y figurant ne 
peut recevoir Un commencement d'exécution avant 
approbation. 

ART. 20. Rapport de gestiO/Z. et in.velltaire. -, 
Dans les deux mois qui suÏ\'ent la clôture de l'exercice 
annuel, le préllidenL du conseil d'administration avec 
la collaboration du sècrétaire-trésori cr, établit et trans­
met lIu Commissaire de la République le rapport de 
gestii;n de la société pour l'exercice écoulé ainsi que 
le bilan qui y est annexé. 

L'Invçntaire servant à établir à la fin de chaque 
exèrcice l'avoir de la société est dressé dans chaque 
section par le président de la wmmission assisté de 
deux membres. L'inventaire général est établi au siège 
de la société par le pr.ésident avec la collaboration 
effective d'au moins trois membres du conseil et l'as· 

'i sistance du secrétaire-trésorier. 
!I 

l,! TITRE IV 

I DOCUMENT_A TENIR ET COMPTAB;L1TÉ' 

ART. 21. Documel1ts dont la tenue incombe Olt 

secrétaire-trésorier. ~ Le secrétaire-trésorier de la 
société. assure la tenue des documents suivants : 

http:machin.es
http:statu.ts
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Jo - Le registre des 'délibérations du conseil d'ad­
minisfralion et de l'assèmblée générale; 
. 20- Le dossier des actes administratifs concernant 

la société; 
30 - Le dossier dES affaires contentieuses; 
40 .- Le dossier des correspondances et copies de 

lettres; 
5b Un sommier des prêts, présentant séparément 

les prêts en nature, les prêts exceptionnels ,en espèces 
et les prêts mutuels agricoles à court, moyen et long 
terme; 

00 - Le registre balance dés semences, graines ali­
mentaires, cheptel et toits approvisïonnements en ma­
gasin tant au chef-lieu que dans les sections, tenu à 
jour au chef-lieu d'après les opérations effectuées et 
pour les sections, mensuellement au vu des indiCations 
des duplicata des carnets des présidents des commis-. 
sions de section; 

70 Le carnet à sonche des.reçus à délivrer pour le 
,versement des cotisations en nature ; 

80 Le registre des inventaires; 
go Le registre balancé du matériel et des réser'll$ 

de matière première de toute nature et les comptes 
d;emploi matières des agents techniques chargés. de 

/ 
l'exécution des travaux sQcia1;lx; 

100 - Le registre matricule des biens immobiliers 
et des puits et, les dossiers d'immatriculàtiol1; 

, . 110 Les ,carnets à souche des 'ordres de recette, 
des mandats de paiement et des operations hors caisse; 

120 - Le carnet des échéances et des dépenses en­
gagées. 

ART. 22.'':'" Aubres documents dont ta tenue incombe 
au secrétaire-trésorier: - Le secr~taire-trésorier tiell t 
en outre: 

10 - Le livre de caisse, livre-journal, grand livre 
ei ies comptes annexes s'il y a lieu; 

20 - Le carnèt à souche des reçus' à' délivrer aux 
parties versantes pour les versements dc toute nature 
en espèces; 

'30 - Le carnet des comptcs-"oùranis; comples de 
chèques et dépôts à la cai.sse d'épargne, à 1" bOJlque 
de l'Afrique' occidentale française' oU à la caisse de 
crédit agricole; 

4° Le carnet d'inscription des titres, valeurs et 
créarites en porte-feuille autres que les prêts aux, socié­
taires. . 

ART. 23 -- Docl/ments dont ta telll1,8 incombe au 

président de la sectioll. - Chaque présidence de sec-
lion tient: 

10 - Uri carnet à souche pour les reçùs concernant 
les remboursements des prêts de semences ct de grai­
~.es vivrières; 

20 ..- Un registre balance des réserves, en magasin; 
30 ~ Un c'arnet de recette pour les cotisations en 

nature perçues et versées au m,agasin de section; 
40 - Un inventaire du matériel mis à la disposition 

de la section. 
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ART. ·24. _. Comptabilité. - Tous les registres, 
comptables de recettes et de dépenses sout totalisés 
mensuellement et visés par l'administrateur du cercle, 
président de la société ordonnateur du budget de la 
société qui en contrôle les arrêtés. 

Les pièces justificatives des recettes et des dépenses. 
. sont conservées par le secrétaire-trésorier à l'appui des 
inscriptions de SOli registre et enliassés par mois et 
par ordre d'inscription. 

En cas de non remboursement dans le délai d'un 
mois suivant la notification des ordres de receftes ",ré­
we à l'article 15 ci-dessus, le secrétaire-trésorier"avise 
le président qui provoque la décision nécessaire de la 
part du conseil d'administration ou de l'assemblé.e gé­
nérale et la notifie au comptable. 

Toutes les écritures ,des sedions son) tenues en dou­
ble expédition le duplicata étant en fin du mois remis 
au secrétaire4résorier qui les annex~ à s.s documents 
comptables. 

Le registre journal, le registre des inventaires et 
tous les autres registres sont visés, cotés et paraphés 
par premier et dernier feuille! par le commandant de. 
cercle. 

TITRE V 

'CONTR6LE DES SOCIÉTÉS 

ART. 25. - Compte rendu annuel. Dans le3 deux: 
mois qui stlivent la clôture de l'exercice annuel, lin 

compte rendu faisant ressortir la situotion morale et 
financière de la société est adressé par le président 
du conseil d'administratiôn au Commissaire de ln. 
République. 

ART. 26. -' Contrôle des opérations de sociétés. 
Le fonctionnement des sociéiés indigènes: de pré, 
vo)'ance, de secours et des prêts mutuels agricoles est 

~O~!~~~b~:~Sgi~~ conditions fixées par le décret dû 

ART, 27. - Commission centrale de surveillance. 
La commission centrale de surveillance, instituée "U 
chef-lieu du Territoire se réunit toutes les fois qu'il 
est nécessaire, sur l'ordr" élu Commissaire de la Répu-, 
blique, qui fixe l'ordre du jour de ses délibérations, 

Elle est obligatoirement consultée: 
10 - Sur la création et la dissolution des so:iétés; 
20 - Sur l'approbation de leurs statuts et les mndi­

fications à y apporter; . 
30 - Sur l'approbation à accorder au budget et au 

programme des améliorations et travaux agrieo!,es. 
établis pour chaque sociét'é; . 

40 ~ Sur la concession des prêts mutuels' et agri~ 
col es à long tenne; 

50 - Sur l'établissement, du rapport d'ensemble, 
relatif au fonctionnement des sociétés du' Territ'oire, 

Elle peut, en outre être consultée d'une manière 
générale sur t-out ce qui concerne le contrôle et le fol"c­
tionnement des sociétés. 
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ART. 28. ~ Le présent arrêté sera enregistré corn·. -' - _.. ,
mUU1quc et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 décembre 1934. 

BOUROINE, 

« STATUTS - TYPE» 
-Société de prévoyance indigène du cercle de 

" 

TITRE PREMIER 

ARTICLE PREMIER. - Les cultivateurs et éleveurs de 
statut indigène du cercie de . constituent 
une société de prévoyance de secours et de prêts mu­
tuels sous le nom de : 

~< SOCIÉTÉ 'INDIGÈNE DE PRÉVOYANCE, DE SECOURS ET 

DE PRÊTS MUTUELS DE . . 
et soumise 'au régime du décret' du 3 novembre 1934 
et de l'arrêté nO 6'66 du 31 décembre 1934. 

Le siège de cette société est à . cercle 
de . .... 

Sont sociétaires tous les contribuables mâles de sta­
(ut indigène, résidant 'dans le cercle de '. . et 
lirant ordinairement leurs prül~ipaux moyens d'exis. 
ten.:e des' ressources de l'agriéulture et de l'élevage 
ainsi que de l'exploitation, des 'produits aQ'ricoles ct 
de cueillette. ~ 

ART. 2. -, La sodété ainsi constituée a pour objet; 
10 - De prendre toutes mesures contr'ibuant au 

développ.ement de l'agriculture, de l'élevage, de la 
pêche et de,la cueillette, ainsi qu'à I;amélioration des 
conditions dans lesquelles s'effeduent la récolte, la 
préparation, la circulation, la cOllservation et la vente 
des produits d~ leurs adhérents; 

20 - De mettre à leur disposition un outillage plul' 
perfectionné que celui qu'individuellement leurs res­
sources leur permettraient de se procurer; 

30 D'éviter les longues indisponibilités de cet 
outillage' en organisant un service de réparation' et 
ct'entretlen ; 

40 ~ De venir en aide par 'des secours temporaires 
à ses adhérents pauvr!" gravemeill atteints par la mala· 
die où les fléaux naturels; 

50 ~ De consentir des prêts en nature ou en espè­
ces poùr permetfre auX sociétaires d'améliorer ou 
d'augmenter leur outillage, leur exnloitation ou leur 
cheptel; "., " 

6~ - Oc contractet évcntùelletuent et après appro' 
Dation par le CQmmissaire. de la République des lSSU­

rances c{mtre les accidents ou les sinistres. 

ART. 3. - La société comprend sections 
c1~après énumérées: 

1,0, -:- Secti<;>n de .' . 
comprenant tous les ~ociétaires résidant dans la sub­
division (ou 'le ou les cantons) de .'. •.. 

" 

d 

.1 

!: 

i 

Il 

li 20- Section de 

li comprenant tous les sociétaires etc.. , . 


lITRE Il' 

AOML'iISTRAT!ON 
.1 

ART. 4. -,. La société est représentée dans chaque 
section par une c;ornmissi-an désignée par les sociétai­
res de la section, conformément aux coutumes locales 
et sans limitation de la durée de leur mandat 

En vue d'assurer aux div~rs éléments la rep~ésenta­
,tion prop~rtîonnelle qui leur revient, la commission 
tie la sechon de . . . . A sera composée de; 

· membres (de telle rac.e ou collectivité) 
· membres (de telle race ou collectivité) 
· membres (de telle race ou collectivité) 

soit au total 12 membres. 
La commission de la section de . B Sera 

composée de ; 1 

. membres (de telle race pu collectivité) 
L soit au total 12 membres etc ... 

Chaque commission élit un président; au ,premier" 
1 lour du scruHo, la majorité absolue est nécessaire pour 
, être élu. Au second tour la majorité relative suffit.·
il Ces fondions SOilt gratuites. 
l' Quant au secrétaire-comp'table, il sem ct€sif.\né par le 
l, commandant de cercle et il n'aura que voix consult'l­

tive aux séances de la commis3ion. 
il II pourrà recevoir une gratification dont le montant 

sera iixé nnuellement par arrêté du Commissaire de 
la République sur proposition du, commandant. de' 
cercle. ' 

ART. 5. - Le l'Onseil d'administration de la société 
est présidé par le commandant de cercle. 

Le vite-président sera désigné par le Commissaire' 
de la République après avis du commandant de cerck 
sur une liste de trois membres présentès par le conseil. 

Les fonetio,>s du secrétaire-trésorier sont exereé'es: 
, par le fonctionnaire désigné par lé âécrei du 3 novem .. 
i brç 1934 (article 5). 

La remise OLI indemnité à lui attribuer sur les fonds' 
de la ,société sèra fixée p3r arrêté'du Commissaire de' 
la République.'. 

Il· assiste aux séance" du conseil d'administration' 
avec voix consultative. 

Les' délégués appelés à former le conseil d'adminis-, 
tration de la société ne peuvent être pris parmi les, i, 
membres des comlJlissions de section. 

1 
ils sont d,ésignés par les sociétaires de la section 

conformément aux coutumes locales et pour une dur~e' 
1 

d'une- année. 1: 
Léur mandat est indéfiniment renouvelable. il 

Il, La section B désignera délégués" 
etc.... 

li Total 7 délégués. 
'1 les membres dù conseil d'administration peuvent 
L être révoqués par le Commissaire de la République:
'" 

'·1 La section'A désignera . délégués" 
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pour négligence ou, faute grave sur la proposition 
,motivée du commandant de cerde, Il en est de même 
des membres des cOrnmissions de section, i 

Tout membre révoqué est immédiatement .remplacé 
par un nouveau délégué que d~sigrrè la secfi<il)" qu'il .! 
représente et pour la durée restant à courir, 'de son 
mandat. Il en est dc même en cas de décès où de 
démission, 

Tout membre révoqUé ne peut être réélu avant 
trois anS écoulés.' 

ART. 6. - Les fonc!iorts de président, de vice-prési­
dent et de' membre du conseil d'administration sont' 
gratuites, 

ART, 7, c- Les agents du service de l'agricillture, du 
service zootechnique et des autres services, techniques 
affectés au cercle ou s'y trouvànt en tournée pourront, 
sur convocation du président, assister aux séances du 
conseil à titre consultatif, 

ART. 8.- Toutes les décisions concernant la ges­
tion de <lia 'société et qui ne relèvent pas d'un vote de 
l'assemblée générale sont arrêtées par le président 
après consultation et approbation du conseil d'adminis­
tration.. 

Les décisions' qu'il prend' seul, au cas d'urgence, 
sont soumises à la ratification du conseil au cours de 
la plus prochaine séance. 

'ART. 9. - Le conseil d'administration se réunit sur 
la convocation de son président chaque fois que cela i' 
est nécessaire, ei' obligatOIrement dans la seconde 
,quinzaine de, février, pour examiner les compteS de 
l'exerdce:expiré, et dans la dernière quinzaine d'octo· 
bre pour arrêter le budget et le programme des tra· 
vaux de l'exercice à venir. 

Pour les séances obligatoires dù conseil d"adminis­
iration, chaque êommission devra présenter un rapport 
faisant ressortir les résultats de l'activité de la section 
au cours de l'exetcicè écoulé et les besoi'ns pour l'exer· 
dce suivant. 

, ART. 10. ..:. -L'~ssemblée générale représente l'assem­
blée des ,sodétaÎ!e.s. 

Elle se comJlos~: 
1~, - Où présiclent du conseil d'administration assis­

té du seèrétaire-trésorier; 
20 '-, Ou vice·pré'i;ident; . 

'30 - Des délégués des sections, membres du con­
seil d'administration, dont le plus ancien constitue avec 
le président et le vice-président, le bureau de l'assem •. 
blée; , ' 

40 .- De délégués spéciaux désignés par les villages 
à raison de 1 par 250 sociétaires, les petites agglomé­
rations pouvant se grouper aftn de réuni(i,,' chiffre ml' 
'nimumde '250 sociétaires donnant droWà un délégué. 
Ces délégués spéciaux sont désignés dans les mêmes 
'fonnés que les membres des commissions de section. 1 

. L'asserrlblée 'gê'nérale se réunit au siègè social· sur ;,.'1 
1 

·convocati6n ,.de. son président chaque fuis que les cir­

constances.:1;exigent, et obligatoirement dans la semai· 
ne qui suittes réunions obligatoires du conseil d'admi­

• nistration, ·pour prendre connaissance "du compte rendu 
de la situation morale et financière de là société pendant 
l'exercice écOulé,'et procéder'à l'examen du budget et 
du programme d'améliorations agricoles de l'exercice 
suivant. 

Elle est valablement constituée lorsque la moitié des 
délégués spéciaux 'plus un sont présents. 

Les décisions sont prises à la majorité des v-oix, En . 
cas de partage la voix du président est prépondérante. 

TITRE III 

ART. 1L--, Les 'ressources financières, de la société 
doivent être exclusivement consacrées à des opérations 
dont l'objet réponde à l'un des buts défiriis à 'l'article 
2 des statuts et au paiemènt des indemnités, ou remi­
ses 'prévues aux articles 4 et 5, 

ART, 12, ~ Le fands spécial de l~ société est cons· 
tivué comme indiqué à l'article 10 de l'arrêté du 31 
déeembre 1934. ' 

ART, 13! - Les cotisations ,sont recouvré~s cil même 
temps que 'l'impôt de capitation. 

L'état en est établi annuellement dans les fOrInes ou 
sont établis les rôles. de l'impôt de càpitation et pèr­
çus comme le prescrit l'article Il de l'arr~té susvisé 
du 31 décembre 1934, 

Le secrétaire-trésorier donne reçu des sommes qui 
lui sont versées, 
. Pôurront être ,exonérés du paiement de leurs cotisa­
tions les sociétaires qui en cas de sinistre, 'obtien­
dr~ient du Commissaire' de la République la remise de 
leur impôt de capitation. 

Ils le ,seront dans la meSUre même où aura été oc­
troyée l'exemption provisoire de Ï'impôt. 

Le taux des cotisations sèrà fixé chaque année par 
arrêté du Commissaire de .la République. 

ART. 14, -:- Les' prêts consentis par la" société de 
prévoyance sont de trois sortes: 

Prêts annuels en nature; 
Prêts exceptionnels en espèces; 
Prêts mutuels agricoles à court, moyen et· long 

tenne, 
10 ~ Les prêts annuels en nature sont des prêts' de 

senlences, .obligatoirement remboursables à 1a' récalÎe 
qui suit l'époque à laquelle ils ont été-consentis. 

Le conseil d'adminislraliQn de)a "s0ciété fixe res 
quantités maxima de graines pouvant faire l'objet de 
ccs prêts. " >: 

Le remboursement a lieu en nature..-" 
Le bénéficiaire du prêt doit rendre li la S'Ociété la 

quantité reçue par lui majorée de·2Ô% •· 

Les prêts en nature sont accordés par la com'mission 
de la section à laquelle appartient l'emprunteur soùs 
réserve cl'en rendre·, compte' au président du conseil 
d'administration. 



16' janvier 1935 JOU:<'>;AL OFFICIEL DU TERRITOlllE DU TOGO PL(\CÉ sous LE MANDAT DE LA FRANCE 39 

Il20 ~ Les prêts exceptionnels en espèces, d'une probation du Commissaire de la Républiq!1c en conseil' 
durée' maxima d'un an ne sont consentis qu'en cas 

1 
·d'2dministration.• i 

d'accident, maladie ou de circonst!lnces extraordinaires. ' 
A le 193Ils portent intérêt 'à 50/0. i 

Leur dlontant ne peut en aucun cas excéder deux :1 	 Le présidellt de la société de prévoyance, 

cents francs et ils sont accordés par le conseil d'a'dmi­ ! ~ 

nislration. Dans le cas où par suite de force majeure, Vu pour être annexé à l'arrêté no 666 du 31 déc~m- , 
le bénéficiaire de, prêts excepthmnels en espèces. ne brc 1934, relatif au fonctionnement des sociétés de 
peut se libérer dans le délai' prescrit, le conseil prévoyance . 
. peut, après enquête, en proroger l'échéance d'un an 

Le Commissaire de la RépllbLique, ou" proposer la remise partielle ou iolale de la detle 
à l'assemblée générale qui statue à ,son sujel. SOURG/NE. 


311 ~ Des prêts mutuels agricoles, à court, moyen' 

et long terme peuvent être consentis par le conseil 


Secours
cl'administration dans les conditions déterminées à l'ar­ / 

ticle' 12 de l'arrêté local no 665 du 31 décembre 1934, 
 , y"-" 

à savoir: , 
 i " ARRETE No 667 régtement!Ul.t ta concession de se­

cours éventuels accordés sur les tonds dit IJltdgeta} Les prêts mutuels agricoles à court terme ne peu­
local ou annexe et mettaflt à la charge du TerritoÛ'event être consentis que pOl,Ir une année au' maximum 
les Irais /wlémires des /olldiofllUlires décédés.leur montailt ne peut dépasser 500 francs. 


b) Les prêts mutuels agricoles' à moyen terme ne 

LE GOUVER.'<EUR DES COLONIES,

Ileu.'l'ent être consentis' pour une période supérieure il 
OFFICIER DE LA LÉmON n'HONNêCR Jcin(f'~ans <;t leur maximum doit "être inférieur ou au· 

, COMMiSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE,
plus égal à 2.500 fran6,. 


c} Exceptionnellement, pourront être consentis' des 
 VU je déeret du 23 mars 4 1921 déterminant les attributions " et les pouvoirs du Commissa,ire de la République au Togo;prêts pour une durée supérieure à cinq ans, mais qui 
. Vu l'arrêt4;;ministériel en date du 29 juillet 1916 détermi~n'e sallrait déllilsser dix ans et dont le montant pourra fiant les tonaftlons .d'autorisation pour l'exhumation et le trans~ 

au plus .atteindre 5.000 francs. fcrt en Prânce ou dans l'une de nos possessions dJqutre-mer 
des restes mortels des personnes décedées dans les eoloniesTou:l; ces prêts mutuels agricoles porteront intérêt ensemble les arrêtés minisfériels du 11 novembre 1924 et >du:ià 50/ç. _ 20 avril 1933 le complétant; 

.,Les 'prêts ,à court term'e devront toujours être cou­ 1 Vu l'arrêté ministériel du 21 avril 19'19 réglementant l'attri­
bution des secours accordés sur les fonds du budget généra! ,/eck p~r la valeur des récoltes ou le revenu 'présumé et des budgets locaux modifié par les arrêtés des 23 octobre

dè !~éXplolt.ation qui ont motivé l'emprunt. 1920 et 31 mai 1921; , 


. Us prêts à moyen et-long terme devront être garan­
 Vu l'arrêté nO 66 du 25 février 1925 réglant ;cs conditions ", 

de transfert des restes mortels de fonctionnaires décédés auIi~ p~'r caution de deux sociétaires not"bles et' solva­ Togo; 

bles acceptés par le conseil d'administr~tion. 
 Vu la circulaire du ministre des Colol1ies en date du 28 no-· 

vembre 1928; . 
All.T. 1-5. - Les 'secours qui peuvent être consentis Vu l'arrêté nO 269 bis du 25 maÎ 1929 fixant les modalités 

conformément aux dispositions de l'à'rticle 13 de l'ar­ d'atttibu~ions et le taux de,; seCOUrs à aUouer aux veuves et 
aUX orphe,lins de fonctionnaires européens décédés au servicerêté du, 31 décembre 1934 ne pourront dépasser 180 du· Territoire; 


franc< par IIIOciétaire. 
 Vu l'arrêté nO 47 du 24. janvier 1933 portant rêgl~mentatiou 
de sépultures. au Togo; . 

ART. 16. La société s'interdit de recevoir des '" . Le conseil d'administration entendu; 

dépôts. ,Elle pourra après approbation du Commissairé 

de la République contracter d~s aSSllrances et;d'ès cm-
 ARRETE,
prun ts. ,-,; .' 


Jusqu'à nouvel ordre, ces emprunts ne: sont autorisés 
 .ARTICLE PIlEMIER. -" S'ont réglées com';;e suit la 
qu'auptès de' la éaisse centrale de credit agricoie du , concession de secours éventuels accordés sur les fonds, 

Territoire et cçnformément aux dispositions du règle­ i. des budget. local ou annexe et la pàrticipation finan­
ment intérieur de. cette caisse, cière du Territoire alix frais funéraires des fondion­

Le remboursemeJlt des empruiIts collectifs contrac­ . naires' décédés en serVice au Togo et 'rémunérés par 
tés·à la 'caisse centrale 'de crédit agricole est garanti les dits budgets, ainsi que dès membres de leu~ fa-· 

mille,.	par Îa caut~gI' .conjointe et solidaire de tous les mem­

bres de lacolleclivité.' 
 !IT,RE PREMIER 

All.T. 17: ~ Il convient de se référer aux actes vis:'s SECOURS ÉVENTUELs 


à l'arJicle 1er pour ce qui n'est pas' prévu auX prés.ents 
 . 
ART. 2. - L'allocation, de secours éventuels austatuts.. 	 ,1 

compte des bùdgets local ou annexe du Togo est ré­
All.T. 18. Les présents <statuts sont' soumis à l'ap­ glée comme suit: 



-_... _._-------------~------------------------------

40 JOURNAL OFFrcrEL DU TERRrTOIRE DU TOGO l'LACÉ SOUS LE MANDAT DE LA F!{,\NCE 16 janvier 1935 
,.:',­

§ 1 er - Anciens londiolltwires, 
employés ou agenis, 

Peuvent recevoir des .secours : 
10 -- -Les anciens fonctionnaires, employés ou agents 

licenciés du service pour toute aut~e cause que par 
meSUre disciplinaire et qui ne sont .pas titulaires d'une 
pension; 

20 Les anciens fonctionnaires, employés et agents 
titulaires d'une pension peu importante; 

30 .. - Les anciens fonctionnaires, employés'etagellts 
en instimœ de pension dont la situation pécuniaire 
justifie. l'octroi d'une allocation provisoire, 

. § 2. - Veuves. 

Peuvent recevoir des s'ecoufs : 
10 .- .Les veuves d'anciens fonctionnaires, employés 

ou agents'non pensionnés; 
20 Les veuves titulaires d'une pension peu éle· 

vée; 
30' Les veuves en instance de pension dont la 

situation pécuniaire justifie l'octroi d'une allocation 
provisoire; 

40 - Les, veuves remariées lorsqu'~lles sont chargées 
de famille du fait de leur premier mariage ou dans 
l'incapacité de tt'availler, et si le second mari est dans 
l'imposibilité de leur venir en aide. ," 

En cas de divorce ou de second veuvag'e, l'intéressée 
ne pourra solliciter un seCOUrS que si elle a des en­
fants mineurs issus_ de son premier mariage, 

En cas d'indignité de la mère, ou d'abandon des 
enfants, ceux-ci sont considérés comme orphelins, 

§ 3. Orphelins. 

Peuvent recevoir des secours : 
10 Les orphelins mineurs légitimes des fonction­

. naires, employés et agents décédés sans leur laisser 
de droits à Une pension annuelle; 

20 -.Les orphelins mineurs titulaires d'hne pen­
sion ann~elle. reconnue insuffisante; 

30 - Pendant la durée çle leur minorité; les enfants 
naturels reconnus; 

40 '- Les orphelins même majeurs malades ou in­
firmes et reconnus incapables de poltrvoir à leur snb­
sistance j 

50 - Les orphelines jusqu'à leur mariage. 

§ 4. -- Ascendallts. 

Peuvent recevoir des secours, les ascendants en ligne 
<'lirede lorsqu'ils étaient à la charge du fonctionnaire,. 
~mployé ou agent déçédé, 

§ o.- Autres bénéficiaires. 

Les personnes étrangères à l'administration, ainsi 
qUe leurs veuves, orphelins ou ascendants, peuvent 
etre appelés à bénéficier de secours éventnels pour 
services rendus au Territoire. 

il ART. 3. - Toute demande de secours est établie sur 
papier Iibn~ et signée par l'intéressé, . à moins qu'il 
ne soit dans l'impossibilité absolue de remplir c~tte 

· obligation. Elle devra être adressée au Commissaire 
de la République. ":~ 

, , 
ART. 4. - Le montant des seCOUrS attribués confor· 

mément aux dispositions qui précèdent est fixé, après 
enquête justifiant leur opportunité, par arrêté du Com· 
missaire de la République d'après la situation péCll:. 
niaire du demandeur} la nature} la durée des services 
invoqués, l'âge ou la siniatioll particulière. et dans la 
limite des crédits inscrits à ce titre aux bl1dgets 16eal 
ou annexe . 

ART.· 5, Le renouvellement d'un secours éventuel' 
ne peut être consenti, le cas ééhéant, que sur li! de­
t:JJande expresse dés intéressés et sllÎvant la procédltre 

· prévue aux articles 3 et 4. 

ART, O. En cas de décès du chef de famille, la 
,; veuve ou, à défaut, les enfants d'un fonctionnaire ou '> 

d'un agent contractuel rétribué sur les fonds de~ 'bud· 
'i. gets local ou annexe peuvent, sur leur demand'e'; .et à 

· ia condition que celle-ci soit,· formulée d~ns les t~ois 
,mois qui sl1ivent le décès, recevoir un secours éven­

tuel dans les limites fixées à l'alinéa suivant. Par dé· 
rogation aux dispositions de l'article 4, la fol'mal·ité 

·de l'enquête préalable est alors supprimée. ..'" 
Le montant de ce secours est au plus égal à d'eux 

mois dc la solde de présençe majorée du supplément 
colonial, si le défunt appartenait à un éadre gén1\ral, 
ou spécial créé par décret, ou à un cadre locacl 'c-{["o: 
péën; le' seCOlirs ne peut excéder un mois ·de soltJè de 
présence s'il s'agit de la famille d'un agent d',u!1 ,eadre 
local indigène. 

En ce qui concerne les agents contractuels, lé mon· 
tant du secours est limité an premier ou au ~econd de 
ces maxima selon que les clauses du contrat .. pré- . 
voyaient 'ou ne prévoyaient pas l'attribution du s'upplé­
ment colonial. . • . 

Peut être également demàndée, dans "'les mêmes 
conditions, la concession d'IIll secours au profit des 
ascendants. Il ne peut être supérieur à la moitié de la 
quotité prévtle pour la veuve· ou les orphelins. 

Les sccours ainsi accordés sont Imputables au cha­
1 pitre dn budget local ou annexe qui supportait la solde 

du fonctionnaire ou de l'agent décédé. 

TITRE Il 

• 'fRAIS FUNÉRArRES. 

ART. 7, Sont mis à la charge du budget ·Iocal ou 
du budget a.lnexe les frais funéralre~ des fondion· 
naires deS"" cadres 'généraux, communs supérieurs, com­
muns secondaires ou locaux et agents contractuels 
rémunérés sur les dits budgets ainsi que des memhres 
de leur famille (conjoint ou enfallts), décédés au Ter. 

, i 
l'
l' 
i i 

•ritohe., 
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ART, 8. .... Les frais funéraires comprennent les 'dé­
penses occasionnées par: 

10 - La confection du cercueil·; 
, '20 '- Le' transport du corps de la maison mor.tuaire 
au lieu a'inhumation ou au dépositoire; 
;,:30 Le' service religieux; .. . ­

40 - L'achat, s'il y a' lieu, d'une· concession, au 
cimetière, 

50 ....; L'inhumat;Dn dans un cimetière du Territoire. 
• 60 .L'érection de la tombe dans un cimetière du 
Territoire. 

Ces frais funéraires pourront être remboursés en 
t;:{fil'1ité ~u en partie, sur leur demande et dans les 
U;;;ites fixées àvx articles 9, 10 et 11 ci,après, .aux 
familles qui en auront fait l'avance, . , 

" 	 ' Ce remboursement est subordonné à la p:oduction 
des< pièces justificatives des débours, 

AIn. 9, Conlèctioft. du cercueil, - Le cercueil est' 
confectionné conformément au. modèle adopté par l'ad­

," ministration, Une descriptiori en est déposée à la rési­
lÎP1'i>è du chef-lieu de chacun des ceréles du Territoire. 
h~temboursement jusqu'à concurrence du prix de 

. revïe'~.de cè modèle po!!rra être accordé aux familles 
~ 	 qui auront f~it coilfedionner à leurs' frais un cercueil 

du type piéi/U par les réglements concernant les exhu­
matiQl1.s et les transferts en France des restes mortels 
des rersonnes décédées 'aux cQlonies, ­
4~ 	 M ,1 

. À~t, 10: Service religieux, - La classe du ser­
vice religieux fixée selon le grade du fonctionnaire' ou 

> 	 •• 

' .. ag,ent décédé, est déterminée comme suit: 
"Se~0ce hors classe: ' 

F.onctiônnair.es des 1,e et. 2 •.catégories des cad,es 
géneraux, locaux, européens et assimilés, 
'Première classe: 

Fonctionnaires des 3< catégories et suivantes des 
cadres, généraux, locaux européens et. assimilés, 

'Deuxième classe: . 
, Fonctionnair~s et agents des 3 premières catégories' 

des cadre~ocaux, 
Troisième classe: 
Fonctionnaires et agents des autres catégories des 

cadres locaux, 

ART. 1 L - ToTnbes: ...:.. L'érection des tombes est 
en principe assurée par l'administration conformément 
il un modèle établi par le service des travaux publics, 
'une épure du niodèle type.. est déposée à la résidence 
du chef-Iieu .•dec~chacun des cercles du Territoire. 

Toutefois, iès familles qui auront assuré, à leurs 
frai~, la .construction de la tombe pourront en obtenir 
le rl:mboursement jusqu'à concurrence du prix de re­
vient prévu' p<>ur le modèle adopté par l'administration. 

Le mDdèle de tombe choisi par la famille devra dans 
ce cas être -soumis à l'approbation préalable du Corn­
mi~saire de la République. 

,Atn. 12, - Trans.,pod des r~sies morte/~, ~- La par­
, ticipation des budgets local ..9u annexe aux dépenses 

• 

dl' transport des restes mortels dans les oonditions' 
fixées par l'arrêté ministériel du 29 juillet 1916, d'un 
fonctionnaire des cadres réguliers ou agent éon.tnic­
t).lel décédé en service au Togo, ou d'un membre de 
sa famille régulièrement autorisé à l'accompagner au 
Territoire" peut être accordée sur la demande d'un 
ascendant, descendant ou du conjoint du défunt, et à 
la condition que le transport des restes soit effectué . 
dans un délai de -dix années à compter du' jour du 
décès, 

La demande, a,J'ressée au Commissaire de la Répu­
blique, doit être accompagnée d'un engagement >lu 
requérant de supporter' les frais de toute nature eXGé­
dant la quote-part du Territoire telle qu'elle est fixée 
à l'alinéa suivant. 

La part contributive du Territoire, est au plùs égale 
au 'montant du coût du transport d'un fonctionnaire 
~ivant, de la même catégorie. que celle du ,défunt ou 
de son chef de famille, du lieu de la résidence éolo­
niale au lieu d'inhumation définitive, 

Elle est mandatée sur présentation du certificat d'em­
barquement du cercueil au nom du requérant ou d'un. 
!11andataire régulièrement constitué_ 

ART. 13. - Les dépenses résultant de l'appllcation 
des artides· 7, 8, 9, '10, 11 et 12 du présent arrêté sont 
imputables au budget local ou au budget annexe. 

AIH, 14. - Sont abrogées toutes dispositions anté­
rieures contraires et notamment les arrêtés locaux des 
25 février 1925 et 25 mai 1929 susvisés, 

AIH, 15. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
1 muniqué et publié partout OÙ 'besoi;' sera, 

1 

Lomé, le 31 décembre 1934, 

BOUROINE. 

Service topographique 

ARRETE No 668 ac~ordaftt aax' particuliers le con­
cours des agen.ts du service topographiq!te pour les 
travaux de levers de plans et de 'niveiÙmcnts, . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OFfICIER -DE LA LtmoN O'HONNEllR, 

COMl'lHSSAtRE DE LA RÉPUBLIQuE, 

Vu te décret du 23 mars 1921 dHermÎnant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la RépubHque au Togo; 

... Vu Parrêtê n" 88 en date du 5 mârs 1923 fixant les' dr6ttl; 
qu'auront à verser à la caisse du oonserv~teuf de la propriété 
foncière les particuliers désirant reç.ourir aux agents du ser­
viee topographique pour l'établissement des croquis, bornages 
et répérages .relatifs à des concessions et à des propl iétés p'ar~
ticulicres; ~ . 

Sur 	 la proposHion du eonservateur.roe la propriété foncière; 

Le conseil d'administration entendu; 

http:F.oncti�nnair.es
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'administration peut, dans la i 

limite de ses disponibilités en personnel, accorder aux 
particuliers le concours des agents du service topogra­ i 

phique pour les travaux de levers de plans et de nivel­

lements. 


Les travaux réclamés et effectués ont le'caractère, 

non d'un service' public, mais d'une cession, aux parti~ 
culiers: En conséquence, l'administration n'encourt au­

cune responsabilité du fait de leur exécution. En outre, 

l'exécution de travaux topographiques pour les parti­

culiers, n'implique nullement la reconnaissance de leurs 

droits de propriété par l'administration, il ne peut 
 1 

donc, en aucun cas, être fait état de ce consentement 
dans les revendications immobilières soit contre l'ad­
ministration soit contre les tiers. 

Tout particulier qui désire le cOncours du service 
topographique doit adreSser une demande, établie sur , 
timbre, au Commissaire de la République. ·1 

ToutefQis, pour une consultation de plan, il doit ' 
s'adresser directeme~t au représentant du service topo­
graphique muni d'une quittance des droits délivrée 
par le conservateur de la propriété fonCière. 

ART. 2. Le tarif des travaux exécutés. par la sec­
tion topographique pour le compte des particuliers 

est fixé comme suit : 


1 -;- DÉTERMINATION ET LEyER DE PLAN. 

{f) Taril urbai" et suburbain. - Ce tarif est appli­
cable aux propriétés bâties ou non bâties situées à' 

'l'intérieur des villes et des faubourgs ou dans l'inté­
rieur des ceritres lotis. . 

Pour les terrains d'une superficie inférieure à 1 hec­
tare; 200 francs. \" 
, Pour les terraïns' d'un hectare et au-dessus (toute 

fraction d'hectare devra compter pour un hectare) une 
somme fixe de 200 francs augmentée de 175 francs 
par hectare au-dessus du premier' hectare. 

Pour le lever et le report sur le plan des bâtiments 
existants sur le terrain, une somme fixe de 100 francs. 

PQur chacune des bornes figurées sUr le plan, une 
SOmme fixe de 25 'francs. 

Pour chaque borne remise en place, une somme fixe 
de 25 francs. 

b) Tarit raral. - Ce tarif -est applicable aux pro­
priétés bâties ou non bâties qui sont situées en de­
hors des villes et des faubourgs ou des 'centres lotis. 

Poudes terrains d'une superficie égale ou inférieure 
à l,hectare ùne Somme fixe de 300 francs. 
'. De 1 à 5 hectares, une somme fixe de 300 fran~s 

augmentée de· 125 francs, par hectare au delà du pre: 
mier. 

De 5 à 10 hectares, une, somme fixe' de 800 francs 

augmentée de 80 francs par hectare au delà du 5°. 


De 10 à 50 hectares, une somme fixe de 1.200 frs. 

augmentée de 60 francs par hectare au delà du 10e. 


De 50 à 100 hectares, une somme fixe de 3.600 frs. 
augmentée de 35 francs par hectare' au delà du 50'. 

De 100' à 200 hectares, une somme fixe de 5.350 frs. 
augmentée de ,25 francs par, hectare au delà du 100<\ 
, De 200 à 500 hectares, une somme fixe 7.850 frs. 

augmentée de 18.frs. par hectare au delà .du 200°. 
De 500 il 1.200 hectares, 'une somme, de 13.250 frs. 

augmentée de 12 frs. par hectare au delà du SODe. 
Pour les terrains d'une superficie supérieut'e à 

1.200 hectares, le prix sera établi par décision du Com­
missaire de la République au vu d'un devis établi par 
le chef de la section topograph.ique. 

Pour le leve'r et le rapport sur le plan des bâtiments 
existants sur le terrain; il sera perçu' une somme fixe 
de 100 francs. 

Pour ehacune des bornes figurées sur le plan, une,· 
somme fixe de 25 francs. 

Pour chaque borne remise .en .place, ~me somme 
fixe de 25 franes. 

11 OPÉRATION DE NIVELLEMENT. ' 

Il sera perçu: 
Jusqu'à 10 points, 20 francs par point. 
De 10 à 50 ~ints, une somme fixe dé 200 francs 

augmentée de 10 ffs. par point à partir du '110. 
De 50 à 100 points, une somme fixe de 600 francs 

augmentée de 5 francs par point à partir du 51 e , • 

Au-dessus de 100 points, uné somme fixe de 850 frs. 
augmentée de 2 frs. par point) partir du IOle. ' 

HI - PLANS cOTÉs (AVEC COURBES DE NIVEAU). 

Da~s le cas de plan coté, quelle que soit l'équidis­
tance des èQurbes, le tarif urbain ou rural, suivant le 
cas; s'aj0!ltera au tarif de nivellement. 

IV - COPIE DE PLAN. 

Il sera perçu pour tout plan ou tout extrait de plan 
nécessitant une feuille grand aigle 102 X 75': 300 ffS. 

1/2 Feui!legrand aigle 51 X 75 : 200 frs. 
1/4 Feuille grand aigle 37 X51 : 150 frs. 

1/8 Feuille grand aiglè 37 X 25 ; 100 frs. 


V REPRODUCTIONS PHOTOGRAPHIQUES DE PLANS. 


Il sera décompté pour toùt tirage: 

Feuille grand aigle 50 frs. 

1/2 Feuille grand aigle 25 frs. 

1/4 Feuillé grand aigle 15 frs. 

1/8 Feuille grand aigle 10 frs. 


VI -' CONSULTATION DE PLANS. 

La redevance visée à l'artide 1" du présent arrêté 
pour la consultatiQn d',un plan est fixée à 5 frs. 

Les consultations de plans sont gratuites po~r les 
divers services de la colonie. Ils pourront demander 
également, à titre de cessions remboursables, des co­
pies ou des reproductions photographiques. 

Il leur sera appliqué le même' tarif que ci~dessus. 
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Les autorisations de cessions seront accordées dans, 
les mêmes conditions que celles prévues à l'article 
premier, sur demande officielle des services, 
"Les plans seront' délivrés dans les conditions pré­

vues par l'article 4, 

ART, 3, - Les tar'ifs mentionnés aux § 1 a) 1 b} Il, 
Ill, comprennent: • 

La srrveillance de la mise en place des bornes, ou 
des repères de ,nivellement, le lever du plan, son des­
sin, le dessin des profils ou, du plan coté, et la remise 

\ , 

d'un exemplaire au ,particulier, 

ART, 4. - Les 'plans, copies ou reprodu~tions ac­
compagnés d'un état de frais dressé par le service to­
pographique seront transmis au conservateur de la 
proprÎété foncière, qui en fera remise anx intéressés 
contre paiement desdits frais, lesquels seront portés 
en charge dans ses écritures au titre de recettes du 
service topographique, ' 

Dispositions, géllém[es 

ART, 5, ~ La fourniture, le transport et la mise el! 
place des bornes, ainsi que s'il y a lieu, le débrous­
saillement qui sont à la 'charge des partiooliers peu­
vent, sur leur demande être assurés à lenrs frais par 
l'administration. 

-L'état des frais cbrre,spondants sera dressé par le 
Service topographique et envoyé au conservateur de 
fa propriété foncière. ' 

Les bornes el11ployés devront être du modèle en 
lIsage à la section topographique, Elles pourront être 
fournies par l'administration, au prix de 40 frs. 'l'une; 
prises au chantier de fabrication, 

ART, 6. - Les, frais de déplàcement des opératenrs, 
de" leurs aides et de transport du matériel, sont mis, à 
la "éharge des particuliers intéressés dans les conditions 
d'après: , 

a) Il sera d'abord perçu une indemnité de 140 frs, 
par agent européen et de 5 frs, par manœuvre, par, 
demi-journée passée en voyage à l'aller et au retour, 
" b) Les moyens de transport qni sont nécessaires au 
géomètre tant pour ltii-même que pour ses aides, seS 
ihstrurnents et ses bagages, pour, se déplacer du lieu 
de sa résidence et sur l'étendue des terrains à délimiter 
et à lever, pourront lui être fournis directement par 
les particuliers. ' 

Ces transports peuvent être assurés par l'adminis­
trationsur la demande des intéressés et à leurs frais, 

ART, 7, - Toute demande de concours du service 
topographique implique l'acceptation de payer les 
redevances afférentes à première réquisition de l'ad: 
niinistration. . 

Celle-ci se réserve toulefois la faculté de faire verser 
le coût approximatif 'des opérations avant l'exécution 
de tout travail. 

Le règlement définitif s'opérerait suivant les dispo­
silio,!s de l'article' 4. ' 

__..~._-' 

"ART, 8, -: Sont abrogées toutes dispositions anté­
rieures contraires au présent arrêté et notam,ment l'ar­
rêté du 5 mars 1925 susvisé, 

ART, 9, ~Le présent arrêté sera enregistré, corn, 
muÎliqué et publié partout où besoin sera.' 

, Lomé, le 31 décembre 1'934. 

BOURGINE,' 

Co'mmunff mixte de Lomé 

ARRETE No 670 lIa/orisant la commune mixie de 
Lomé â s'lmpose, ell 1935 et lui attribmmt certaines 
recettes, _ 

LE' ÛOUVEI\NEUIl DES COLONIES, ' 

OFFIClfR DE, Ut LEGION DJHONNEUI~) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant tes attributions 
et les pouv~irs du Commissaire de la. République au Togo; 
-Vu le décret du {) novembre 1929 portant institution de com~ 

mUfles mixtes aU Togo; 
Vu l'arrêté du 20 novembre 1932. déterminant je mode de 

constitution, de fonctionnement} le régime financier et admil1is~, 
tratif des commUnes mixtes au Togo; , 
1 Vu· l'arrêté du 20 novembre 1932 créant la commune mixtf 
de Lomé; 

Vu le proeès·verbal de la délibération de la~ commission 
i municipale en date du 3 novembre 1934; 
l, 

Le conseil d!admiuistf'ation entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La commune mixte de Lomé 
est auforisée à s'imposer en 1935 des centimes addi­
tionnels au principal des contribntions directes jusqu'à 
concurrence de dix centimes, 

ART, 2, Il est attribué pOlW 1935 à la commune 
mixte dè Lomé: 

10 -- Quatre cinqnièmes dll produit de : 
Taxe fixe de l'impôt personnel (européens et indi­

gènes). 
Impôt sur la population flottante. 
Impôt des' patentes et iicences, 
Taxe sur les véhicules. 
Impôt sur propriétés bâties, 
Impôt sur propriétés non 'bâties, 
20 Totalité du montant du rachat des presta­

tions. 

ART. 3. Ir est attribué pour 1935 à la commune 
"mixte de Lomé trois quarts du produit des amendes 
infligées par les tribunàux de simple poiice, de police 
corredionnelle et les juridictions contentieuses pour 
les contraventions et délits commis SUr SOn territoire. 

AIlT, 4. - Il est attribué pour 1935 à la commune 
mixte de Lomé trois quarts du produit des amendes 
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administratives et. des amendes prononcées par tes 
tribunaux jndigènes pour les infractions commises, 
sur son territoire. 

ART. 3. Le présent ar,êté sera enregistré, com­
muniqué, et publié partout où besoin S'era. 


Lomé, le 31 déçembre 1934. 

~OUROINE. 

ARRETE. No 672 portant approbation da budget de 

la comm.une mixte de Lom/i, exercice 1935. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFjCIER DE LA Lt010N D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars· 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 


,Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime fjnancier 

des colonies;.. . 


Vu le décret du 6 novembre 1929 portant institution de com­

munes mixtes au Togo; 

. Vu l'arr'êté du 30 novembre 1932 déterminant le mode de' 
~nstitutionl de fonctionnement, le régime administratif et 

-financier des communes mixtes du Togo; ensemble tous textes 
le modifiant oU le complétant; , 

Vu l'a~Têté du 30 novembre 1932 créant la commune ·mixte 

de Lomé; 


Vu le procès-verbal de la délibération de la commiSSIon 

municipale de Lomé en date du 3 novembre 1934; 


Le conseil d'administration entendu; i i, 
i[

ARRETE: l! 

ArrrICLE PIlEMIER.- Est .arrêté le' budget de la il 
comm.une mixte de Lomé pour l'exercice 1935, en re­ :1 

,!cette~et en' dépenses à la somme de un 'million cent 
'soiliante neuf mille six cents frs. (1.169.600). 

ART. 2. - Le présent arrêté' sera enregistré, com­ f,ll 

muniqué et publié partout ou besoin sera.. ;! 
'!! 

Lomé, le 31 décembrè 19::)4. '1 

~OUROINE. li 
'.' 
1: 

Budgets de là chambre de commerce 

ARRETE No 673 portallt 'approbation du 'budget addi­
tionnel de la chambre de commerce (exercice 1934), 

fl>, 

U: GOUVERNEUR DEl> COLONIES, 
OFFfCIEl< DE LA LtmoN D'HONNEUR, . 

COMMISSAIRE D,E LA RÉPUBLIQUE, ;­
" ._,,~? :~.,. ....~'-~l' 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les. attr;mÎjjldns;.'· . 
et les pOUVOirs du C0m'missaîre de la République' "au~ Togo; '-~ ; 

Vu le décret du 30 d'cembre 1912 sur le ,régi';e fill,.ncier 1 
des colonies; , 

Vu l'arrêté du 18 janvier 1928 portant réorganisation de 
la chambre de commerce du territoire du Togo, ensemble 
l'arrêté du 12 juillet 1928 te modifiant; , 

Le conseil d'administratîon entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est approuvé le budget addi­
tionnel de la chambre de commerce du Togo pOllr 
l'exercice 1934 arrêté 'en recettes et en dépenses à la 
somme de dix neuf mille cinq cents fl'S. (19.500 frs.). 

ART. 2, - Le présent arrêté_ sera enregistré, com­
muniqrté et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 décembre 1934. 

BOUROINE. 

ARRETE No 674 portant approbation des budgets 
orditteire et extraqrdimlire de la chambre de com­
merce: du Togo pour l'exercice 1935. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFIC1ER DE LA L~û101'<l- D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE ,DE LA, !œPUBLIQUE, 

v~ le, décret "du 23 mars 1'921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo j 


vu l'arrêté du 12 ja,nvier 19~8 portant réorganisation de 

la chambre de commerce du territoire du Togo et les actes 

subséquents qui l'onf modifié, .notamment Parrêté du 12 juiHet 

1928; 


Vu les procès~verbaux des séances de la cham.bre de rom.. 
merce des 15 et 18 décembre 1934 approuvant les projetS de 
budget.s ordinaire et extraordinaire de cettç compagnîe Paur" 
l'exercice' 1935 j ". ...., " 4;' 

Le conseil d'administr:âtion entendu; 

ARRETE: 

AR'nCLE PREMIER. - Sont approuvés: 
'<If

10 - Le budget ordinaire de la chambre de colTI­
merce' du Togo pour l'exercice 1935 arrêté én recettes 
et en dépenses à la Sôm~e de deux.. cent seize mRle 
cent quaral1t~ frs., (216.140' frs.). " :,,' 

29 - Le, budget éxtraord~n~ire de eettec9~fa~~, 
pour le meme exerClce, arrete, en recettes ef"·el1~iGJe~ 

. penses à la somme de quatre ,vingt mille tJ;.ancs 
(80.000 frs.). ,. , 

Arn. 2. - Lc présent arrêté sera enregistré, 

muniqué et publié partout où besoin sera. 


Lomé, le 31 décembre 1934. 

BOUROINE. 

Contributions directes 

Par 'arrêté du : 

31, décembre 1934. - Sont admises en non-valeurs 

'lés cotes irrécouvrables des contributions directes 


ex. 1933 ci-après d~gnées : 


lmpât pen:onnel (indigène- ayant moins de 10,000 
francs de revenu). 


Anécho Catégories supérieures 1.050,00 

Anécho Catégories ordinaires 28.500,CO 

Anécho Catégories ordinaires 3.600,00 
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L . Rad",1 de westatio/;S ,indigèlles 

. Anécha - Catégories' supérieures 270,00 
Anécho.- Catégories ordinaires 25.650,00 

. Anécha -, Catégories ordinaires 3.294,00 

Taxe d'assistaI/ce médicale indigène 

Anécho - Catégories supérieures 525,00 
Anécho -. C,ltégories ordinaires 17.100,00 
Anécho - Catégories ordinaires 2.196,00 

PlftBllles 

Lqmé(Tsévié) 	 270,00 

Licences 

I.:.01l1~ (Tsévié), 	 , \ '. 225,00 

Vé/zieutes . 

Sokodé 565,50 
An écho 715,00 

~ 

ARr: 2. '-, Le présent arrêté sera enregistré, comniil~ 
ni~ûé et publié partout où besoin sera. 

'Lomé, .le 31 décembre,. 1914, 

BOUROINE. 

.Interdictjon.~d_u racolage commercial 

\/RRETE No 679 porllfnt· interdiction du racola.ge 

/' . êOlltlflercial. 

"." . LE GOUVER1>JEUR DES COLONIES, 
. Offlêlp.R ~E ":LA U:;O:ON O'HONNEUR, 

COMI,ÙSSAIRE 'DE LA R~PUBLiQUE,' 

Vu le dé"cret dû 23 mars 19i1 d!!terminant les attributions 
et .les pouvoirs du Commissaire de la République nu Togo j 

.vu le décret du 16 novembre 1924 organisant la justice 
française en "Afrique occiden1ale française et les ades subsé­
quents qui l'ont modifié; ~ 

Vu le décret du 24 mars 19.23 déterminant au Togo l'exer~ 
cice des pouvoirs dîscipHnaires; . 
,tvû "l/<frfêté du '26 sep'temhre 1<J34 p~rtànt' cod"ificatio~; de 

FinspeC'\.ion des produits; 

Vu l'avis de:laA:Jiambre de"co"mmerce du territoire du Togo; 

Le 	 conseil d'administràtÎori entendu Î 

ARRETE: 

'Àll~ICLE PR'E'MIER, - Le racolage commercial est 
ihfêrdit dans' toute l'étendu"e du territoire du Togo. 

placé sous mandat de la françe. 

ART, 2,' Est considéré comme racolage commercial 
le fait par tout individu agissant pour son compte ou 

1. . 

, 

,1 
:1
:i 

ART. J. .- Toute personne employant un ou plu­
sieurs individus surpris en flangrant délit de racolage 
pourra êire poursuivie com;ne compll,e et 'punie des 
mêmes peines.que l'auteur principal. 

ART. 4. L~S1 oontre\'en~nts aux dispOSItions d,t! pré­
sent arrêté seront passibles d'une amende de 1 à 15 
franc, et. d'un emprisonnement de 1 à 5 jours ou de 
l'une de ces. deux peines seulement. 

Ces peines seront appliquées par voie discipIinaiyc 
aux indigènes de statut indigène tandis que. les 
cifoyens .français et individus assimilés seront déférés 
devan! les tribunaux eompétents. 

ART. 5. - Le .présent arrêté sera enregistré, c9rr1i1W': 
riiqué et publié partout où besoin sera., __--..:--"---j 

Lomé, le 31 décembre 1934. 

BOURGlNE. 

Budgets "exercice 1935 

:. ARRETE No .680 rendanl rrovisdrellleni. exécuioirilS li, .les blldgefs dli Togo pour J'exercice 1935. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfflC"ER DE LA Li:O:O~ O'HQNNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
":. . " 

Vu le 'décret du 23 mars 1921 déterminant les~ attributions. 
et les pouvoi"rs. du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret" du 3(1 décembre 1912 sur le régÎme fiWancü;r: 
des colonies) notamment en son article 70; 

l ARRETE :. 

i ARTICLE FREMIER. - Sont rendus provisoirement
1 

1 	 exécutoires les budgets d~après du Tog? pou~ l'exer.. 
dce 1935 - savoir: 

Bu,lgel locat 

Arrêté 'en recett~s,: et en dépenses à la· somme de-, 
trénte et un millions· 911alFe cent .quarante trois mille: 
cinq cents francs. 

Budget du chemin de 1er 
, . ;, . 

Arrêté en recettes et en dépenses à la somme' de­
six millions huit cent huit mille francs. 

Budget de l'emprunt 

Arrêté en recettes' et ,èri dépens~s à Îa somme de: 

u.n million deux cent quatre mille rrancs. 
: ,," ": ... " . '. . p.. .. 

ou pression de tout.e !latur,e ne iomq~nt pas directe- :1 
l]l~nt sOU.$ le. coup des .sanctions prévues par le code 
pén.al --'- quiçonqu~ à, luillendr~ ou:~ açheminer sur un 
"ri.d.rQÎU:l(\t~lJ11ilJi'. un.. 011', pl!lsielirS :prol,lllHs .quelcoll~ 
ques du cru. 

niqué èt publié partout où hesoin sera. 

Lomé, le :3('d€c,,;"bre 1~34. 

BOURGlNE, 

pour le compte d'autrui - de co~raindre -:- par dol, 'II:. .Ajir: 2. ,-:- Le présè:it arrêté sera enregistré, 'cominiI-' 

http:racola.ge
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Conseils' de notâbles ART. 3: -- Les administrateurs des cercles de Lomé, 
--. Anécho,·Klouto·, Atakpamé·et Sokodé et les chefs dès 

ARRETE 11/0 1 fixant la date des élections des I/!el/!­ :.. subdivisions de Bassari et ·Lama-Kata sont .chargés·· 
. bres des conseils de Iwfables du Togo et détermi­ de l'exécution du présent arrêté, qui sera enregistré, 
nant la composition de clu1que consr;il. publié et communiqué partout où besoin sera. 

LE OOUVERNEUR DES COLO~ëS, Lomé, le.3 janvier. 1935. 
,OFFIClErt De LA LÈO:ON D'HONNEUR, 

BOURO/NE.COMNHSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU ".le décret du 23 mars 1921 déterminant les' attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de là République au Tog<?; 

Vu l'arrêté du 4 novembre 1924 réorganisant tes conseilS! 
de notables indigènes dans le territoire du Togo placé sous Sociétés sp6TUvesle mandat de la France, modifié par l'arrêté du 16 janvier
1933; . 

Vu l'arrêté du 30 janvier 1934 prorogeant les pouvoirs des 
conseils de notables; , .. ARRETE No 3 aatorlsani ta constftution d'une société.. 

Vu la dépêche "ministérielle nO 95 A P en date 'du 19 septem­
bre 1934; . LE. OOUVE"NEUR DES COLONIES, 

OfFIClER DE, LA LÉGION· DJHO~NEUR, 
. ARRETE: COAIAIISSAIRE DE LA RÉPllBLlQUl', 

ARTICLE PREAlIE~ Les élections des membres des Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant Ies attributions 
et les pouvoÏrs' du ComlllÎssaire de la République. au Togo i -'"conseils de notables du Territoire sont fixées au di-· 

Vu la demande en d~te ·dll 27 novembre 1934 et les siatb~inanché 13 janvier 1935. 
y a"nnexés;

• Elles auront lieu dans chaque chef-lieu du cercle ou 
Vu les arti<'tes 291 il 294 dù codé pénal;

de subdivision dans la salle d'audience du tribunal 
sous la présidence du commandant de cercle ou de sub­ ..ARRETE: 

vieux électeurs présents dans la salle à l'ouverture dû 
division assisté des deux' plus jeunes et des deux plus 

ARTICLE PREAIIER. - Est autorisée la création dansscrutin. d· 
Le s;:rutin sera ouvert. de 8 à 10 heures. 
.En cas de bail otage la deuxième· consultation· aura 

lieu le"même jour de 10 heures '/2 à midi, 

. Arn. 2. La composition de chaque conseil de 
notables est fixée de la manière suivante: 

'1'1 

'il 

le territoire du Togo placé Sous· le ·mandat de fla 
France d'une société sportive dénommée « l'Essor ", 
dont lés statuts sont annexés à la demânde. susvisée. 

-. 
ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, commu­

niqué et publié partout où besoin sera. ;~~. 

Lomé; 

16 Chefs ·de quartier ou de famille, 
14 Chefs de canton ou de village, 

Lomé, le3 janvier 1935:;t'~. 

!30URO/NE. 

Anécho : 

16 Chefs de quartier ou de famille,. 
14 Chefs de canton où de village, 

ARRETE No. 4 autorisant la CO/lstittttion d'une société. 

Kloùto: 

8 Chefs de quartier ou de fami!1e, 
8 éhefs de canton ou de village. 

.Atâkpamé: 

:S Chefs de quartier ou de famille, 
8 Chefs de fanton ·ou de village. 

1 

r· 

LE OOUVERNEUR DES. COLONIES, 
OffICieR DE LA LÉGiON D'HONNEUR1 

COA\MISSAIRE DE LA RtPUBLIQUE, 

Vu le décièt du 23 mars 1921 déterminant les attributions· 
et les pouvoirs du Co~missaire de la RépUblique au Togo;. 

Vu 1. demande en date du 20 octobre 1934 et les statuts 
y annexés i 

Vu lrs artides 291 il 294 du code pénal; 

.Sokodé; 

12 Chefs de canton oU de village. 1 . 
ARRETE·: 

Bassari: . ARTICLE PREAlIER.. - . Est" 'autorisée·.Ia création dans· 

12 Chefs de canton ou de village. 

Lama-Kara: : 

le· ·territoire du Togo placé sous le mandat de la 
France d'une sodété sportive dénommée " l'Etoile, 
Filante ",. dont:les stàtuts soilt' anneXés·à la demande' 

12 Chefs de canton ou de village. susvis~e. 
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ART. 2. - Le présent nrrêté sera enregistré, co";mu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, ·le 3 janvier 1935. 

BOURGINE. 

ARRETE No 5 autorisant la consiitiltio!l d'une société. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 


'~:. .. OffIClER I?E LA LJ::010N n'nONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 


VU le décret'du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République aù logo; 

Iii 
j! 

Vu la demande en date du 10 odobre 1934 et les statüis 
y annexés; 

"l' Vu les· articles 291 .et. 294 du code 'pénal; 
1 

1 ARRETE: 
1[·
Il ARTICLE PREMIER. - Est autorisée la création dans 

le territoire 00 Togo placé sous le mandat de la 
France' d'une société sp'ortive dénommée « Société 
Modèle ')J', dont les statuts sont annexés à la demande 
susvisée. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera. enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, l, 3 janviér 1935. 

BOURGINE.
·1,'1' 

Rôles primitifs 

Par arrêté du ;. 

7 janvier 1935. - Sont approuvés et rendus exécutoires envers rôles primitifs afférents à ('exercice 
1935, dontdétail ci-après.: 

-
CenUmes additlonneis . 

1liN" DE~ NATURE DE L'IMPOT PRINCIPALCERCLES BU<3et 10cal ! TOTAL 
CommuneIR{)LES et hambre !Mixtede Commerce ! 

", 

- . . . 
-

.. --_. .. 

~ 
Anécho1051 

! 79. -
1 

Lomé (Ut) 
i 81 

80 
- (Subd. ) 

82 Allécho 
-83 

84 
" Lomé (LM.! 

86 
85 

Lo';'é (Sùbrl.) 
87 Anécho 
88 -

-89 
Lomé (t.M.) 

91 
92 

90 

- . (S,bd.) 

93 Atakpamé 
94 Lomé (ut) 

! 95 
96 (Md..-

- (T,;vil; 

1 98 
97 

Anécho 
99 Lomé (Tsévié) 

100 Anécho 
1 101 -

102. -
1 Lomé (U.) 
! 104 

103 
(Subd. ) 

i 
1 ­

Impôt pers. e! taxe addition. 
Impôt 'personnel indigène. _..-

- -

Rachat prest<ltions (européens) 
Rachat prestations (indigènes) 

--
ImpÔt foncier. 

- > 

- .. 
Patentes 

- .. 
_. 
- . , 

Licences .. 
- , 
-

Armes perfectionnées 
Véhicules.. 

- . 
Taxe d'hygiène 
Taxe d'A.M.L .. .. 

-

4.003,25 
17.78U,00 
40.260,00 

201.240,00. 
600,00 
. 72,00 

4.356,00 
32.850,00 

168.588,00 
522,10 

2.706,00 
319.,49 

90.400,00 
4.350,00 
4.000,00 

29.320,00 
44.900,00 
3.000;00 
1.800,00 

1<Ul,00 
5.700,00 
1.500,00 

840,00 
280.00 

.8.890,°9 
24,156,00 

120.744,00 

, 
-

-
- 4.026,001 
_.. ­
_... 
 -

--
-..­
-'... 
-
--' 
--

--
i31.640,00 9.0<Ul,OO 

1.522,50 
! ­

1.400,00 ­
,10,262,00 1 

22.450,00 . ! 4.490,00 
1,.500,00 . 300,00 

900.00 
1 - ., -

1.710,00 -
. ­

-
-

450,00 

-

- -
-

- -

... ... ... 

4.003,25 
17.780,00 
44.286,00 

201.240,00 
600,00 

72,00 
431\6,00 

32'50,00 
168.588,00 , 

522,10 

:l.706,OO 


319,49 

13\.080,00 


! 
6.301,50 
5.400,,00 i 

. 39.582,00 
1l.8<Ul,OO 
4.800,00 . 
2,700,00 i 

140.00 
7.410;00 

,'-.1.950,00 
840,00 

• 280,00 t 
8.890,00 

24156,00Jt
120.144,00 , 

.. 

la date' de mise .,ft reeouvrement de ces rôles est fixée au 12 janvier 1935 .. 



! 
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Budgeb - Prorogatîon de l'exercice 1~3~ 

ARRETE ND 6 partant prorogation d'exercice du IJ/ltl­
get local, da budget tl/emprunt et du badget do 
,/lemin de fer. 

LE GOUVERNEUR DES COLO'N!ES, 
OFF1CJer~ DE L4, LÉG:O" O'HONSEUR. 

COMMISSAlllE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'article 65 du décret du 30 décembre 19)2 sur le régime
financier des colonies·; .. 

Vu les décrets. des 20 JUÎn et 5 aont 1934 portant approba-· 
tion des budgets du Togo pour. l'exercice 1934; ~ 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -- Est prorogée jusqu'au' 28 fé· 
vrier 1935' la période pendant laquelle pourront se 
consommer les frais 'de dépenses afférentes aux travaux 
ci-après désignés: 

Budget local 

CHAPITRE XL - Art. 1. -~ § 2. 

" Anécho. - Réparations des toitures du poste, du 
;dispensaire et de la prison de Tabligbo. 
, Ataflpamé. - Réfection des marchés d'Amakpavé, 
Boco Lodji ét Dadja. 

CHAPITRE XL - Art. 2, -.. li 1. 

Travlfux publics. Entretien des voies interco10­
niaies. 

CHAPITRE XI. ..- Art. 2.'" li 2. 
i!

AI/éc/w. -, Réfection routes Anécho-Tabligbo cf l' 
, Anécho-I.omé. ' ,1 

Elargissement des chàussées de3 ponts d'Adjido et, 
de Zébé. 

CHAPITRE Xl. - Art. 3. -. § L 

Travaux publics. - Réfection toitùre Commissariat 
de la 'Répnblique et travaux de peinture.. 

Réfection des peintures de la' direction des travaux. 
publics, du secrétariat général et trésor, de l'hôpital 
européen de Lomé, de.la direction des P. T. T. 

Installation de l'arrosage des i'Jrdiljs de l'hÔtel du 
-Commissariat de la, République. 

Réfection totale de la toiture du garage de l'hôtel 
. du Commissariat de la République: 

Réfeètion totale' de la toiture et de l'installation 
'sanitaire du bâtiment nO 8. 

C1pturage du groupe sanitaire de l'hôpital de Lomé 
'aménagement d'une salle d'autopsie. . 

Transformation et remise à neuf du bâtiment ouest 
,du camp des gardes. .. 
.. Réf~ction de la toiture des bâtiments du chef de 
poste et des gardes, de la douane' d~'Zolo.·· 

Transformation à l'hôpital .européen. ' 

M'mgo. - Remise en état case de passage. 
Réparation deux bâtiments de la prison. 
A[oolo. - Grosses réparations du 'bâtiment en U à, 

l'us;;ge a'annexe. '" 
Restauration et transformation de bâtiments en pa­

villon d'hospitalisation. 
Atakpalllé. Répara~ion à la résidence de Nuatja. 
Solwdé. - R~ectbn des bureaux du cercle. 

CriAPITRE XI. -,­ Art.' 3. § 2. 

'SVI1Odé. - p.ont de Boussalo, mute de Bas5arL 
Construction d'un ponceau à Amaudé. 
Maflgo. - p.onts principal et secondaire de Na'boul­

gOll. 
Pont Gesincourt de Souté. 
Alléclw. Pont d'Essé Godjin et ponts de 4 route 

de Tokpli à Agomé-Glozoll. 
AtaJlpamé. Construdion d.es ponceaux de Chra. 

'Lomé. - Réfection route Lomé - Tsévié. 
Trm'fLux publics. - Voies"intercoloniales. 

1 

CriAPITRE Xl. - Art. 4.. § 1. 
1 

Mat/go. - Construction dc .centres de zootechnie. 

CHAPITRE Xl. Art 5.-· § 1. 

Travaux publics. _..... Aménagement du champ d'~via. 
lion de Lomé. 

A1akpamé...Aménagement dû champ d'aviation de 
Kamina. 

. CHAPITRE XL Art. 6. - § 1. 

Sokodé. Construction de· l'école de Bafilo. 

, CHAPITRE XX." - Art. -2. - § 1; 

Sokodé. - Fonnation sanitaire, de Kouméa. 

CHAPITRE XX. - Art. 2. § 2. 

Travaux publics. _. Pont de Zébé. 
/(Iouto. - Route Klouto -- Kametonou. 

BUdget de l'emprunt 

CHAPITRE IV. Art... 4. ~ §. 2. 

C. F. T. Achèveme1t b311astage 4' section. 

CHAPITIlE Xll!. ~ Art. 2., § 4. 

Sokodé: ~ Prophylaxie agronomique. 

C>lAPITRE Xiii: -­ Art. 2 . ..:.' § 5; 

Travaux publics. - Léproserie. de KainkQvé.. 
Lomé. - Léproserie de KainkoYé. ; 

", ~~dget du Chem'Ift. tte '_et ,et CI~ w~a.rt' 

,CHAPITRE VII/. ,;, A,t. ): 

._'.' 

Prélèvement sur' le fonds de renouvellement. 
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Vu les articles 251. 253, 258, 259 et 260 du code 
d'instruction criminelle Jaca]; 

ART. 2. - Le chef du secrétariat général, le chef du 
servi"" des travaux publics, le chef du service du che­
min' de fer, les commandants des cercles de ·Lomé, Ané- ' Après avis d,e M. le Procureur général, 
cho, Klouto, Atakpamé, Sokodé, Mang() sont chargés 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution dupréseut 

1 Ordollllons : arrêté. ' 
Lomé, le. ,4 janvier 1935, 

Une session! d'assises s'ouvrira à Lomé (Togo). le' 
BOURGINE. lundi vingt huit janvier OlH neuf cent trente cinq 

Ct huit heures; 

Et nous désignons nous-même pour présider laditeACTES DU PRÉSIDENT- DE LA COl]R 
session;D'APPEL DE L'A. ,0. F, 

Fait en notre ..:abinet au palais de justice à Dakar 
(Sénégall, le douze décembre mil neuf cent trellteCOUR D'ASSISES 
quatre. 


Nous, BOULARD. président de la cour d'appel de 

,BOULARD.

FAfrique occi"dentaJe française, officier de la légion !! 
d'honneu .., 

ROLl!: DE LA' COUR D'ASsisES DU TOGO 

séant à Lomé 

Session du .28 janvier 1935 

r : 

1 N" . DATE OES AUDŒ~CES NOMS DES ACCUSËS 
D'ORDRE 

< 
1 

• 
1 28 j"nvier 1935 CO;\H,AN Théodore 

E 
KWT!iE TobiHs 

~. " 29 janvi~r 1935 SAN·VI Gabriel 

• 

. -

~ ACCUSATION 

Palsilication de billets de banque et uSHge de 
billets fHlsifiés 

Vols qUHlifiés (sur opposition de l'aécusé) 

- ..,-. 


NOMINATIONS, MUTATIONS ETC. 
CONCERNANT LE PERSONNEL 

PERSONNELI;:UROPÉEN 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

" 
Alfairea courantes 

Par décret du : 

1" décembre 1934. M. PRÉAU (Henri, Eugènel. 
administrateur en chef des colonies a été chargé de· 
t'expédition des affaires courantes du territoire du 
1;pgo pendant l'absence du Con}.missaire de la Répu­
b'i'lque. 

Le Président des assises. 

BoUt.ARD. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

. n"ml"slon 

Par arrêté du : 


25' déeemb"re 1934. - La démission de son ,emploi 
offerte par M. ;\1.ARTIN Victor, instituteur principaJ de 
1"" classe du cadre local du Togo, est acceptée pour 
compter de la veille du jour de son embarquement à 
destination de l'A· E. P. 

Radiation 
Par arrêté du : 
25 décembre 1934, ~ Mm. MAR'fIN Henriette, institu­

trice de 5e classe du cadre métropolitain. affectée en 
A. E. p" est rayée dU'cadre local du Togo pour compter 
de la veil1e du jou r de SOn embarquement à gestination 
de Br,azzaville. ' , 
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,Licenciement pour suppression d'emploi 

Par décision du : "'; 

1'" janvie'r 19~5. "",,:·:'Madamc JAbu-An'dré;e. da1ne~dacty-
lographe auxiliaire. est licenciée pour suppres.Bion 
d'emploi) pour compter du 1er janvier 1935. 

. Nominations - AlJectaiions 

Par ari'êtés des: 

31 déccmbl'c 1934. ~ 1\'1. PR,\DJBR, payeur d'c·Z'" classe 
des trésot"edes,' est nommé provÎsoÎl-emeht. II compter 
.du 1" janvier 1935, pt"éposé du trésol" à Lomé. 

, Est no'mn;é receveuJ"lllunicip~l) de la COn~l11l1nC mixte 
-de Lomé pOUf compter du 1er janvier '1935 M. PNADIER 

préposé du tréso,t: â Lomé. 
Le' cautionnement auquel est assujetti ce comptable 

·cn sa qu..llité de pl'éposé par l'article 117 du régime 
financier sera en outre, affecté à sa gestion de receveur 
,nunicipul conformément aux pt~eScriptiohS.J(i ~derni.er 
paragraphe de l',uticle 124 du .décret du 30 décel'n­
bre 1912, 

Par décisions des: 

31 décembre 1934.- M. B,\RBERO, élève-administrateur 
·dës coIo'nies, "a'rrivlà I~omé par sis" Touareg jè 28 clécell1­
bre 1934;'est affecté au bureau ùes financ,es. 

, ~ ja~lvier. ~~3.5:.. ~.- ~. L,,!,\lY .C.H.'\RRJE~, chef .opVl'ier 
d'art après 66 mois des che.mins de fer de l'A. O. F., 
retour de congé, attendu· à Lomé vers le 7 janvier 1935 
par sis COflada, est mis à la tliuposition du chef des 
-services: des tn\vaux publics, des chemins de fcr et du 
""\-'-(uu:f. 

NI. TElutAC Jean, <.\djuint de 1re d~lsse de;' services 
'civÎ·ls du To~o; est nOl1l1p.~·provisoi"renrent cf.>mman­
ùant de cercle de [(lou to, eil remplacement de M. MARY: 
sous-chef de bureau hors cLasse de l'administration 
cent1;;""lle •. en instance de nlpatriel'uent, et en attendant 
ranivée d'un commmHlant de cercle. 

Les pouyoirs disc1plin<lÎl-es lui sont conférés dans les 
çonditions du déCi"et pu 24 mars 1923. 

i\1..- LE GLATI!'! Yves. commis d.e 3e claSSé des services 
civils ùu Togo, est Ilonllné' président du tribunal de 
1'" ~egré du cercle de Klouto, 

·.8,janvier 1935. ') Est abr.ogée la décision n Q 211 du 
14 nUll'S 1934' notnmant M. SATNT-CRIQ, commis princi.­
.pal.d~ trésot",erie , porteur de contraintes. 

LAPORTt:, conl..mis principal de trésorerie est noml;TIé 
porteur de contnlÎntes. 

7 i,anviel" 1935, - Est n,om~né moniteur européen 
d'éducation physique durant le stage d'E. 'P. fais~nt 
l'objet de la décision du 12 novembre 1934, le sergent 
d'(. C. WAf/I' ER Georges, eJl ~erviee aux forces de police. 

Le sergent WALTER Gtiorges: auta droit à l'indemnité 
prévue au tableau annexé à l'arrêté ùu 20 tnai 1933 pour 
la période 'Correspondant ~ la durée de ce ,stage. 

il 
~i 
:!! 

1 
ji 
L 
, i 

1 

! 

:i 

J
:, 

:: 

1 

Congé Pa~sBge' 

Pa r décisions des: 

23 décembre 1934. --, Ut) cmlgé:lié"ronv.alescence de 
6 ihois pour en jouir ft 4 Square' Léon Guillot à 
Pm:is XV", est accordé à .,1. ESTASSY Yv.e"s; ingénieur de 
4'" classe du cadre général des tr<lvaux pnblics des 
colonies,_ 

Un passilge pour la PI"ance lui est en outre délivré 
ainsi qu'à sa fen~me et sa fille figée de 2 ans 10 mois en 
1'" dasse, ':f'{::"'lté"gorie,'sul' le paquehot Bc/nfora.attend1.1 
à Lomé vehde 24/25 tlécembre 1934. 

Par décis.ion du : 

4 janvier 1935. - Une~requjsition de passage dc Lomé 
à ;)farseHle en in classe, 1<e catégorie B,. sur sis CanadCl 
attendu ft Lomé vers le 18 janvier 1935, est' ac~:~ordée à 
M. l\'lARY RaouL sous-~hef de hure'au hors classe. de 
l'administration centrale du ministèi-e des colonies:, 
rejoignant son pOt:ite à Paris, 

. 	 L'1 'dél~ense' résultànt de la présente dédsÎon est 
inlputable sur les fonds du budget dc l'Etat. ministère 
des colonies. pour .comptér du jour de hl mise en .route 
de ,\1, MARY. 

PERSONNEL INDIGÈNE 

ACTES DU GOUVERNEMEi'iT GÉNÉRAL 

DE L'A. O ..F, 


Titularisation 

~ Pal' 'arrêté du' gouverneur' général de l'A. O. F. dll ~ 

21 décembre 1934. ~ 1\1. HAZOll.\H{ {LÉACICI}, médecÎn 

auxiliaire de 3- clilF:St:: stagiaire. est titularisé dans SOn 

erilploi. pour. compter du 15 décembre 1934, date il 
laquelle il tl acc'~mpl1 son Hnné~ de stage réglemen-. 
taire. 

Il est attribué: à i\'1. I:-IA%.oumt un rappel <.r~H1ci('nnt"té 
de ..deu.x.. ..<ws. dix moi$, quinze jOUt"S, correspoti"'dmll au 
temps dc s.ervice lU Hi taire légal ett"ecti vcmcllt accompl i. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Licenciements 

P.u"décision du : 

31 décembre 1934 . .:.J.w Sont licenciés il compt<"'T du 
1er janvier 1935, pour suppre.ssÎon cl-'em.ploi : 

ROLLAND François. opérateur journalier de T. S. ·F. 
KOUVf Michel. plânto~ mécanici(.·n de T. S. F. jour~ 

·nalier. 

Par ~lfrèté du : 

3 janvier 1.935.. ~· Le ~>ùJ1ll11is de 2" chu.;;se des P. T. T. 
CO,\tLA Anthony Alphonse BenjamÎn, est licencié de 
son e'mploL pOtll" inaptîtude physique non imputable 
au 5ervice, pOLI!" compter ùu 15 janviel·19:15. " 

- ---.-: 
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Par décision du : 

4 janvier 1935.. :---: Le 'planton ~uxjlitlife / Dt)TO,~VI 
Augustin, en:. service (lUX travaux publics est lice:tici~ 
POlif compter du 1!$ Janvier 1935>~- pour- syppressÎon 
d'el11i'-'oi. 

Radiation 

1

. Par arrêté du: .../. 

27 décembre 1934. - Le facteur en·registrellr·~de 
t " classe des chemins de fcr du Togo DEGM\US Arnold, 

condamné· par Je tribunal crlmin,el de Lonlé en son 
a'~'die:l'ice "du 21 déceillbre 1934 pou~· détou.FÎ1ement'~e 
deniers pubHc~, à,3 an:s (fe pl:'iso~,'à la destitution'et ri. 
l'exclusion; à l'avenir, d.e toutes fonctions, eUlp]ois o'u 
~ffices publics, est rayé des' ca"dres, pOUf compter du 
41 décembfe 1934. 

Affectations 

Par décisions des: "" 

30 '(lécembn! 1934. -'L'i,nfirmicr véi"értt;mire âuxili..-iire 
BoccovI Jean. ~st Hffecté a~ cercle de Sokod~:-

L'intére'ss€! devra assurer le s'e'l;vicc dt.t poste de 'con­
trôle de -Sokodé et la surveilla:nce sanitaire d~ la zone 
frontière dans les cond,itions 'indiquées aux articlt"s 2 
et 4 deJ'a"rêté .1-" 20' juillet 1934. 

4 janvier 1934. - Le planton de 8' classe TAHO~~AN 
Christophe, e,n serv!cc au bureau de l'ad11linistnttion 
génér:üe est .mis à la disposition du chef du servi'ce des 
travaux publics, 
. " 

Congés 
. Par décisions des: 

24 décembre 1934. - Sont f\ccordés, avec traitement, 
des eongés tle : 

30 jours 1 du l-er au 30 janvier 1935 indus: au comm{s 
des p, T. T. de 3~ chlsse 'M~\LEA(JX Joseph l en service à 
Lonié, pour en jouir au TerritoiJ"c; 

3Q jours. du 25 décembre 1934 au 23 janviel' ,1935 
inclus, à l'ouvrier de 5~ classe des travaux publîcs 
AVIKOUE Thomas. en service li l'hôpital de Lomé, pour 
en jouir au cerde d'Anécho; 

30 Jours. du 2 au 31 janvier 1935 indus; à rouvl'Îer 
de -S'" classe des chemins de fer Emmanuel MAR'tlN, en 
sen'ice à Lorné. pour en jouir à Lomé; 

30 jours, du 26 décemhre 1934 au 24 janvîer 1935 
inclus. à l'ouvrier- de 2~ classe des chemins de fer' 
MEi'.'SAVI Je"n. en service à LOlné, pour en jouir .Hl 
Territo.ire. 

30 décembre 1934. Est rnpportée, en ce qui con~ 
cel-ne le chef de. tC:\În de St classe FOL1KOUl11~ohert, la 
d~cision 'n" 804 du 4 décembre 1934, accol"(lant cong:és 
à divers élgen'ts indigènes, 

San'ctions disciplinaires 

P~lI' .déci,sions des: 

1~~ ,inllvier 1935. Une ·punition dé 4 jours de SllS~ 
pensÎon de solde est infligée HU f,lctetlf ;auxiJh~i1'e des 
ch€mins de fer LAWSOO Daniel, faisant fonctions de 
chef de gare à Agou, pour « irrégularités .constatées 
dans ses écritures )'). 

3 janvieF 1935. c-- .Unë- punition de 4 jours de suspen~ 
Hion de solde est infligée à l'infirmier de Sc classe 
MIXASsEH"fHaise~ pour ivresse et propos déplacés. 

FORCES DE PO,""ICE 

Tableau d'avancernen~ 

Par arrêté~.des : 

28 décembFe 1934. - Sont inscrits au tableau dIa van­
cem~nt pOUF 1935 (g~trde indigène): 

, - 1" - Poil!' le .qra(i1e d'adjJldlln't .' 

1" - AmQOv., Qrigadiel' chef 1'~ c].a.sse. Nt! M,le 1'4'9':'d;~ 
peloton.d'Atakpamé. ,,' 

2"> '- NADJO, brigadier chef 1" classe, ~", M1~ 898, du 
peloton-de Sokodé. 

2" ~ Pour le grade de brigadier chef de 1"~ classe .' 

1" - BADAMAS~;f' BADA,' brigadier chef 2~' d.LSS~t 

N" ~lIe 146, d'; peloton de ({Iou'o, . 
2~-- NAM, hrigadJel' chef -2* classe. N" MIt' .3~Î6. du 

peloton' de A1ango_ .t, . 

3" - DJ\' OUATARA.· brig~djcr chef 2'" .chesset 

N° Mie 271, du pe.loton d'Anécho. 

3 V 
- POlir le grade rie brigadier chef de 2'.': classe: 

1" - S,\I.1...1 BAllA, bdgaâicl' l"" classe, N" Mle 254. du" 
pçloton de dt".pôt Lomé. 

29 -- N'GUISSA. brigadier.r~ dnsse. N~ Mie 395., du! 
peloton de Lomé. 

3"'-- KED"SSE", brigadier 1" classe, N" Mie 404, du 
peloton de Lomé, 

4° ..,... ,'loi~A, brigadier 1'" ch\sse. N~ MI,e -830, . du 
peloton d'Anécho. 

5° - AF'o TAICI~TI~, brigadit;r 1'" cI~lsse, Np Mit, ~~l1. du 
peloton d'AnéchQ. ' 

6" - KOKOV TA.\tBER.\lA, lfrigadier 1"" c1~sst', N<\lle 38, 
du pelotor. d'Atakp.amé~ 

7° - BESSI, brig~\dler 11
': dn'Sse. N" MIe 1013, du 

! . peloton de dépôt Lorné. 
8" - EsSoo. brigndie..· 1«' d:)s,s(', N" Mle 1012, du 

peloton de dépôt Lomé.'.il 
H 4" - POlir le grade de briglldier de 1~~ cla:,,'sè-: 

-1" - -MAGA TARAORÉ. brigadier d~ 2c classe, N" Mie 849. 
du peloton de LOIllé_ . 

2e2" .- KARU10U TARAORll.. brigadier de classe. 
N' ~'lle 311, du peloton de Lomé. 

3° ~ BON"KPASSE, brigadier de 2e classe, .N" Mie 936. 
du peloton de Sokodé. 

4" - S"wrr. bdgadicr de 2" classe, N° '~lIé 900, du 
peloton de dép~)t. 

5" - SAKARY. beÎg<1(Hel: de 2c ChîSSC, N" Mie 632, du 
peJot~n d"Anécho-

Q" '- TIEI(OUR.\ BOtlGONO, brigadie,' de 2" classe, 
N.çMI~347, .Ici peloton d'Atal,pamé. 

5" ~ Pour l~ g,rade de hl'(qadier de 2'" cias,~'e : 

(A titre exceptionnel) 
:f'BOKo, gdnle de 1" classe l N° iVll~ 1015, du peloton 

de dépôt. (ex-sçq~ent de tirailleurs et ex-caporal de la 
milice), ­
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6' - Pour le grade de hrigadier de'-;c~ass-:-:--l--'- -----, 6' -~ardede'~," classe: / \ 

(Police et Silreté) '1 UA S'LVA Paul. garde 2' classe, N" ,Mie 905, du dé. 

P - KO:lIDATE, garde 1" classe, N· Mie 646 de la 
, , 

'2
police et sûreté. 

Q 

- Ol"OA, garde 1"" classe. N' MIe 949, du déta­
chement de police Lonlé. 

'3' - SE'rH ANO>lAH, garde 2' classe, N' Jllle 958, du 
détachement de police Lomé, 

7' - Pour le garde de t"~ classe: 

l' - Sossou Emile. garde 2' classe, N° Mie 935, de la 
police et sa reté. . . 

2' - TAOASS' BORA, garde 2' classe, N' MIe 773, du 
détachement de police. _ 

3'" -- NAssr, garde 2e classe, N"'. ~lle 820, du déta­
chement de police-, 

Promotions 

Sont nommés ou promus pour compter du tu janvier' . 
1935 (prise de rang et droit à la solde compris): 

i' - Adjudant: 
A~IIDO(JI brigadier chef 1'~ classe, N" Mie 149, du 

peloton d'Atakpamé, tabléau d'avancement 1935. 
NAOlO, brigadier chef 1r classe, NQ MIe 898, du pelo­• 

ton de Sokodé,.tableau d'avancement 1935. 

2' - Brigadier-cbef de 1" classe, 
BADA.,ASSI BADA, brigadier-chef 2' classe, N' Mie 146." 

du peloton de Klouto~ tableau d'avancement 1935. . 
NAM, brigadie.'-chef 2' classe, N° Mie 396, du peloton 

de Mango, tableau d'avancement 1935, 
DJY OOA1'ARA, brigadier-chef' 2" classe, N" Mie 271, 

du peloton d'Anécho, tableau d'avancement 1935. 

3- - Brigadier.chef de 2' classe ... 

SALLl BABA. brigadier 1" classe; N' Mie 254. du pdo. 
ton de dépôt, tableau d'avancement 1935, 

N'GUlsSA, brigadier l" classe, N' MIe 395, du peloton 
de Lomé, tableau d'avancenlent 1935. 
, Kg"E.S"". brigadi.er 1'" classe, N' Mie 404, du peloton 

de Lomé, tableau d'avancenlent 1935. 
MORA, brigadier 1" classe, N' Mie 830, du peloton 

d'Anécho. tableau d'av~mcement 1935. 
Apo TAKÊ'THt brigadiet: 1.t~ classe, N" MIe 391, du pelo­

ton d'Anécha, tableau d'avancement 1935. 

4° - Brigadier de t" classe: 
N,po. brigadier 2° classe, N" Mie 202. du peloton de 

Mango, tableau d'avancement 1934. 
GARBA PIFANt, brigadier 2\\ classe, N" Mie 1~4, du 

peloton de Klouto, tableau d'avancement 1934. 
MAGA TARAORÊ, brigadier 2° classe, N° JIIle 849, du 

peloton de Lomé, tableau d'avancement 1935. 
KAR•.\lOU TARAOBÉ. brigadier 2< classe, N" MJe 311, du 

peloton de Lom~, tableau d'aV(ftlcenlcnt 1935. 

5: - Brigadier de 2" clq••se " 

KOMBATÊ, garde 1'· classer, Nç MIe 646~ de la police 
& sûreté. tnbl~au d!avance~ent 1935 

OTOA, garde!" classe, N" Mie 949, du dép';t de police, 
tableau (faVancenlent 1935. ~ 

SETH ANOMAU, garde 2e classe, N" MIe 9 ..58, du dépôt, 
de police, tableau d'avancement 1935, 

1 tache ment ,!e police, tableau d'avancement 1934, 
, Sossou EmHe, garde 2' dasse, N' MIe 935, de la :, 

police & ·sûreté. tableau d'avancement 1935. . 
TABASS; BORA, garde 2' classe, N' MIe 773, du dé· 

tachement de police. tableau d'avancement 1935. 
NASSI, garde 2'" classe. NQ Mie 820, du dép.ôt de police, 

tableau d'avancement 1935. ' . 
30 décembre 1934. - Sont nommés pour' compter 

du 1" janvier 1935, (prise de rang et droit à la solde 
cnmpris) : 

l' - 'Sergent : 

DAOBILA, caporal, N° JlUe Mj225j A.C., de la P.C. 
L0C!1é. en rempla~enlent du sergent Esso, passé dans 
la garde indigène. 

KO>loo, caporal, N" Mie M/52jA.T., de la '4<, section 
d'Anécho, en remplacement du sergent BESSI. pnss~ 
dans la garde indigène. 

KR.TÉ.\lA YATOUT', caporal, N' Mie Mj269fB.T., de ln 
p.e Lomé, emploi vacant. 

2' - Capor.al : 

,PARAKOU, milicien 1" c1asse,.N" Mie ):\j241jA.D., de 
la 4~ section d~Anécho. en remplacement du caporal 
DAO BILA , protnu. 

ATcHANA, milicien 1" classe, N' ;\OUe 'Mj258jA.D. de 
la P.C. Lomé, en remplaeement du caporal KO";\H1U, 
pr'omu. 

VIPODJEHQUN t milicien 1'~ classe stagiai·re, N~ Mie 
Mj340iA,D., de la P.C. Lomé, en remplacement du 
caporal GAOUA~ passé dan'sja garde indigèn'e. 

DADJO, milicien 1" classe stagiaire', N' Mie Mj294jB. 
T.> de la 4\\ section Anécho. en r~·ll1prac.ement du capo­
ral stagiai1"e BOKO passé da~s I~ garde indigène. 

.3" -- Miliciens de l" classe .­

KOR'GNON, milicien 2' classe, W Mie Mj208fA.T,. de 
la l'. C. Lomé. , 

DOGo, milicien 2" classe, N" Mie Jllf229jA.C., de la 
P.C. 	Lomé. 

iREKPA, milicien 2' classe, N" MIe Mj289jA.D.• de la 
P.C. Lomé. , 

Gralillcallons 

Par arrêtés des: 


28 décembre 1934. - Sont accordée, les gratifi'cations 
suivantes aux gardes ci~après désignés: 

" - Gratifications de 100 francs .. 

OMAR N'D'AYR, adjudant·chef, N' Mie 67, du peloton 
de Lomé. 

AGOSSA. adjudant-chef, H.c' N' MIe 148, du peloton 
d'A;"écho. 

BOLA, brigadier 2' classe, N' Mie 220, du peloton de 
Lomé, 
, SOKOTO DE SOUZA, adjudant,chef, H.C. N' Mie 119, 
du peloton de Klouto. 

YOUSSOfJFI M,ÜGA, brigadier-chef 1'~ classe, Nq Mie 326, 
du peloton de Klouto, 
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M.\liOUA. brigadier 2" ch,sse, N" MIe 341, du peloton 
de Klouto. 

NIA~GOULAM., adjudant-chef? N~ Mie 901 t du peloton 
,de Sokodé. 

AL.I B.\.SSARI,- brig,,~ier ~2" cl~u;se, No> ~lIe 508, du pelo­
ion de Sokodé. 

KOOJOVI François, garde 2" classe, N' MIe 988, du 
peloton de dépôt Lomé. 

ALASS,'NE Il, gord'e 1" dasse, N' MIe 693, du peloton 
de Mangeo. 

ZA'ro AGBAOAHO, garde 1" classe, N' Mie 712. du pelo­
ton de .\lango. 

TANOGA, adjudant. N' "lie 392. du détachement police 
Lomé. 
~EKÈmssA. garde, 2' classe. N' MIe 797, du déta­

·chement police Lomé, 
KOMBATE! garde 1'" clas·se, N° Mie 940, du peloto,: 

-de Sokodé. 
AOUSS"OBA, garde 1" classe, NQ Mie 959, du peloton 

d'Atakpamé. 
ENGr~tSH, gard,e 1re dasse"7 No> Mie 667. du peloton de 

IJomé.. 
BOUKARY II, garde 1" crasse, N' MIe 402. du peloto'; 

, ·de Mango. 
ADAM, garde 1" cI.sse, N' Mie 962. du peloton de. 

·~·i 
NANA, garde 1" elasse, N' Mie 801 du peloton de li 

Lonlé. .' 
ABiNATA, garde 1" classe, N" Mie 854, du peloton ! 

.d'At~kpamé, • 

2" - Gratifications de 50lrancs , 

MOUSSA KANOIl. garde 1," classe, N" Mie 913, du pelo­
ton de Lomé. 

Mm,'MoN, garde lN €lasse, N' Mie 814, du peloton de 
Lorrié. 
. RAso D'AT':AlA, garde 2" classe, N' Mie 809, du peloton " 

,de Lomé., 
~OUAKOU TA.\1BEt~,\lA, brigadier 1n dasse, N· MIe 38~ 

,du 'peloton d'Atakpamé, 
TLEKOURA BOUGo:"lo, brigadier 2é classe. N<l Mie 347, 

-du peloton d'Atakpar1,lé. 
DOUGA, brigadier 2~ dasse, N' Mie 964 du peloton 

d'Atakpamé, 
~APOj brigadier 2" classe: N" i\'Ue 202, du peloton de 

Mango. 
ANANf. g<lrde 2(\ c1.a~se. N~ Mie 863, du peloton de 

Lomé. 
Anou, garde' 2< ,classe,' N' ~Ile 990, du peloton de 

,dépôt Loù,é, 
ALEKRQ, garde 2e classe! N" Mie, 995, du peloton de 

,dépôt Lomé. 
'DA SILVA P.ul, garde 2' classe, W MIe 905, du déta­

chement police Lomé. 
SONJA. gard~ 2" c1<lSSC. N" i\Ue 918, du détachem,erit 

police Lomé. 
MlSSA Il, garde 2' dasse, N" MIe 870. du détachement 

police Lomé, 
KOUASSl Il, glmle 2' classe, N' Mie 865, de la police 

·et sûreté. 
SOSSOll Emile, garde 2' classe, W MIe 935, de la police 

'et sO,reté. 
COALANI, garde 2' classe, N' Mie 677, du peloton de 

Sokodé. 

TOATA, garde 2" classe, N" Mie 512. du peloton de 
Sokodé. 
,SI~TOHOUÉ, garde 2' classe, N" ~lle 718, du peloton 

d'Atakpamé.
:. MISSA, gacde 2' classe, N' Mie 775, du délachement 

'police Lomé. 
FOSSAGA. garde 2;; cJdsse, N" MIe 821, du peloton de 

Lomé. 
MOROU Il, garde 2' classe, N° Mie 694, du peloton de 

Kloulo. 
ZO'ro Gaston, garde 2' cla,sse, W MIe 862, du peloton 

de Lomé. 
DOUT! Il, garde 2' classe, N' Mie 698, du peloton

1 

d'Àtakparl1é. 
AMrDOU T~GRA, garde 2· classe, N" MIe 742, du peloton 

de Sokodé, ' 
AinA, garde 2' classe, W' ;lotie 653, du peloton de 

;1' Klouto, 

i 


~ DAGQ, garde 2' classe, N' Mie 807, du peloton de 
Lomé. 

J' - Gratificat;ons de 25lra/lcs , 

CÊ,M'. garde 1" classe, N' MIe 909, du peloton de 
Lomé. 

BARCK L..U1BOU, garde 2" classe, N° MIe 825, du peloton 
de Lomé. ' 

AT.! TAGBA, garde 2" classe, N" Mie 745, du peloton 
de Lomé, 

ASSBllN, garde 2' classe, N' MIe '759, du peloton 
d'Anécho, 

BAMA IlA:'iDAONA, garde 2" classe, N° Mie 791. du pelo­
ton d'Anécho. 

ASSAlH, brigadier 2' classe~ N° MIe t82, du peloton 
de Klouto, 

BIRABIA, garde 1" classe, N° ;\l1e 309, du peloton tle 
Klouto. 

SlNTOKONA, garde l" classe, N· MIe 710, du peloton 
de Klouto, 

MADJA80UA, garde 2" classe, Nu Mie '668, du peloton 
de Kloulo. 

BlL8GoAN, garde 2' classe, N'Aile 708, du peloton de 
Klouto. 

BOIJKARY III, garde 1'~ classe. NQ MIt' 652, du peloton 
d'Atakpamé. 

Louis ABOU, garde 1~ classe, N' Mie 134, du peloton 
d'Atakpamé, 

BHO[lLA, garde 2' classe, N° ,\41e 945. de peloton de 
Sokodé. 

BI:l:LLAKAM. gar<lc 1r 
" classe, NQ Mie 265, du peloton 

de Mango. 
GORY ({OXALASSANGUË, garde 1H classe. N' Mie 954, du 

, peloto'; de Mango, 
BAKAil)[A, garde 2" classe~ N" MIe 4Û,1. du peloton de 

Marigo. 
ZINSOU. garde 2~ classe, N° Mie 98'i! ,du peloton de 

-dépôt Lomé. 
l{f';R1M, g~rde 2" cl asst.;:. NI> Mfc 818, du pcloton Jle 

Klooto 
OL'~ANA, garde 24 classe. N~ MIe 965, du peloton de 

Klooto. 

31 décembre 1934. - Sont accordées, au titre de 
l'année 1934, les gratifications suivantes aux miHclens 
ci-après désigné: 
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1'" "- Gratifications de 100 francs: 

TCHEDRE, !\djudapt, N' MIe M/15/A.T., de la P.C. 
Lomé. 

MAMADOU KAMA"A, serg-ent stllgiaire N° MIe MI.335/A. 
S., de]a P.e. Lomé. 

EHOUAZA, sergent N' :\lIe M/13/A.T., de la P.C. Lomé. 
YAYA BARATOU, milicien 1" classe, N'Mie M/2oo/ A. T., 

de la P.C. Lomé. 
TAZO,. sergent-chef, N° MIe M/132/A.T., de la 4' sec­

tion Anécho. 

2° - 6'ratifications de 50 fralles , 

GAFFON, Tossou, 2< classe stagiaire cntégorie Â, N° AUe 
M/377/A.D., de la P.C. Lomé. 

YAO MANGO,'caporal, N° Mie M/152/B.T., de la P.C. 
Lomé. 

ZOUMAROU, milicien 2' classe. N' MIe M/285IA .1)., de 
h, P.C. Lomé. 

NIOFA". s~rgent.chef, N° MIe MI4IA. T , de la P.C: 
Lomé. 

OU",ORI, sergént N° Mie M/308jA.D .. de la P.C. Lomé. 
BIOGUEDE, milicien 1" classe, N' MIe M/338/A.C .. de 

la P.C. Lomé. 
TOUl.AR'''A. milicien 1" l'lasse, N' Mie M/228/A.C., 

de la P.C. Lomé. 
APEKEY· Arnold, stagiaire catégori.e B, N° M.le 

J\'I/262/B.:r.., de·la PC. Lomé. 
SALOU BOUCALA, caporal, N' MIe M/256/A.C., tic la 

4" section A nécho. 

3' - Gratifications de 25 francs: 

OROU G"'lBARI, caporal, N' lI1le M/252/A.D., tle la 
P.C. 	Lomé. 

MAMADOU MAÏGA. caporal stagiairecHtégorie A, N° MIe 
M/341/ A.S., de la P.C. Lomé. 

MUGNISSE, 2" classe stagiaire catégorie A, N° Mie 
M/346/A.D., tle la P.C. Lomé. 
. OU.\lAROU, stagi.ire catégorie A, N° Mie M/354/A.D., 
de la P.C. Lom.é. 

TOUDJA, milicien 1'" classe, N' Mie M/126/B.T .. de la 
P.C. 	Lomé. 

AGBA, caporal, N' Mie NI/U8/B.T., de la P.C. LOnlé .. 
ARRÊTO, nlilicien de 1" classe, N' Mie ~l/j30/A.T .• 

de la P.C, Lome. 
B.UALA 'COTOCOLl, stagiaire catégorie~ A, N" MIe 

. ,
M/382/A.T., de la P.e. Lomé. 

FALLANI', 2· classe stagiaire catégorie A. N" Mle 
M/344/A.D., de ia P.C. Lomé.· 

ASSOGBA, milicien 1" classe. W MIe 1Il/307/A.D., de'1. P.C. Lomé. 
KORA' Alex.ndre, milicien 2' classe, N' MIe MI309/ A.' 

D .. de la P.C. Lomé. 
IREKPA, milicien 2' classe, W MIe M/289fA.D., de la 

·P.C. Lomé. 
VIDJIANT, milicien 2' classe, N' Mie M/265/A.D.; dé 

la P.C. Lomé. 
Mlssm, milièien l". classe, N' Mie M/6S/B.T., de la 

P.C. 	Lomé. 
SA.,mo, 2' classe. N" Mie M/273IA.C., de la P.C. Lonié. 
MATHIAS, milicien 1.... clas~e stagiaire, N° AUe 

Mj234/B.T., de la 4' section Anécho. 
HAMmou, 2' ,:lasse, N' Mie M/243/ A.D.", de la 4' section 

Anécho. 

KAOLE. stagiaire catégorie B. N"Ml e M/326/B. T., de '1 
.Ia 41': section Anécho. 

NIACO, mincien 2' classe, N' MIe M/216/A.T., de la. 
4' section Anécho· 

f" - Compagnie dl! m/~/ice 	 1 
J 
!Rengagement 

Par arrêté du : 

29 décembre 1934. Est rengagé pour l an à èom- .,1 
pter du ,1"r janvier 1935, le milicien de 2~ .das5ie i

." 
BEKOllTARE, N' Mie MI134/B.T. tle 1" 4' section de 
milice Anécho. 

Permission 

One permission de 15 jours, délais de route non' 

compris,. avec solde de présence (sans gratuité' de' 

transport), est accor'dée au. stagiaire de Ia~"catégorie B ... 


• KOULOUA, N' Mie M/260/B.T.•I\; la 4' section de milice 
Anécho, pour en jouir à Niantougou (cercle de 
Sokodé), valable du l"janyier 1935. . . 

Licenciement 

Es~ li~t"ncié à c~mp';e( d~ 1~T janvier 1935, Je stagiai re­
de la catégorie B. AVOLONTO Joseph, N~ MIe M/357IB D, 
de la P.C. Lomé pour « inaptitude physique n. 

Une indemnité de licenciement ég~lle à un moh:o de· 
so~de de base ~st accordée à l'intére;sé en vertu de 
l',nide Il de l'arrêté N' 67 du 31 .ianvier 1934. 

RECTIFfCA TIF à l'arrêté N' 592 du '7 novembre 

1934 (article 3 paragraphe b in fine). 


Au lieu de : 

MARIAFO, stagiaire catégorie A. N° Mie M/374/A.S. 

de la P.C. Lomé. 


Méttre : 

MARIAFO, 2' classe stagiaire catégorie A. N' Mie 374/ 
A.S. de la P.C. Lomé. 

Le reste sans changement: 

, 
2"0·_ Garde indigèl1e. 

R';ngagemenls 

Sont 'rengagés pour 1 an ft compte·r du 1~r janvier 
1935 : 

ACETCB"OU, brigadier-chef 2' classe W ·IIUe 227, du, 
défachement police Lomé. 

DOBA DOTOBA, brigadier 2' clas'l.e N' MIe 200, du dé­
tacl)elllent police Lomé. 

GSATl, garde 1ff classe N' Mie 917, du détac.hement 
police Lomé. 

BOUKARI l, garde 1" classe N" MIe 921, du détache_ 
ment police Lomé. 

KOllTOSA, gard~ 2' classe ]\1. Mie 873, du détacheinent _ 
police Lomé. .... 
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GNAMA, g"rdè 2· cl".,e N· Mie 926, du dét"chement 

'police Lomé. 


M,ISSA li, garde '2· classe N° Mie 870, du 'détachement 

'police Lomé, 


1)IEGNA OUR!BALÉ, garde'2' classe N° Mie' 295, du déta­

:('hement .po'lice LOt~,é. 


[)JJ OUATARA, brigadi-er-chef 2e classe N~ MIe 271. du 

,peloton d'Ariécho, 


1reALASSANI~. garde cJass~. N" Mie 79, du peloton 
'd'Ânécho, 


I{OKOU, garde 1te elas~e N° Mie 2, du' peloton d'A nécho, 

MiNTla,A, g"rde 1" classe N' ~ile 282,' du peloton 


,d'Anécho, ' 
R-\flAl\JASSI BADA, brigadier-chef 2'" classe N~ MIe 146. 

-du peloton de Klouto, _ ' 
A.<i'iAHI, brigadier 2e chlsse NQ Mie 182, du peloto~l de " 

Klouto, 
G'RBA F'IFANI, brigadier 2' classe N"Mle 104, du pe,lo­

lotoo ,de Klouto, 
bH1A1l0lA~ -"garde 1r~ classe NQ Mie 258. du pe]oton de. 

Klouto, 
'ADA>!, garde 1" classé j\/' Mie 931. du peloton de 

Klouto,' 
ALFA, garde 2' classe N" Mie 689, du peioton de 

, Klouto, 
BOLA, brigàdier 2' clas.se N- MIe 220, du peloton de 

Lomé. 
YOIfA, garde 1re classe N° MIe 46. du peJoton de Lomé. 
Af~At3AN[. garde '1 re elasse N° Mie 861, du peloton de 

Lonlé. .. 
NAKI MA""o, garde 1'; classe N° ,\1Ie 869, du peloton 

,de Lomé, 
DJARA. garde 1r * eh\sse N" MIe 867, du peloton de 

Lomé. 
T;"tBOGA. brigadier-chef 2' clas.e Nti Mie 961, du 

peloton de Lom:é. ' 
,A ,uoou, brigadier-chef 1'-" classe NQ Mie 149, du pelo­

ton d'Atakpamé.: 
KOUAKOU TAMRERM:A. brigadier 1rc classe Nt> MIe 38. 

,du peloton d'Atakpamé, 
TCHOOKA KABRÈ, bdgadier 2~. classe N° l"lIc 51 j du 

peloton d'Atakpamé, 
j,ouis ABOU, garde t" classe N' MIe 134, d'u peloton 

<l'Afakpamé, 
MOIJ.sA. garde 1" clas.e N' MIe 183. du peloton 

<l'Atakpamé, 
BALIGJ..IJ, garde ·1 re 

Il chlSse N" Mie 702. du peloton 
rl'Atakpamé. 

'DOUTl Il, garde 2' classe N' Mie 698; du 'peloton 
<l'Atakpamé. 

GOMA, garde 2' elasse N' Mie 996, du peloton d'At. ­
'kpam'é.· " 

K-oUAKOU Ko"oÉ, garde 1" classe N' Mie 238, du pelo­
ton d'Atakpamé. . 

NABEA, garde 2° cl;,sse N" MIe 696, du pelotQn d'Ata­
kpamé, 

KALAZI~1, garde 2~ classe N" MIe 697. du "peloton. 
<l'Atakpamé'. , 

NI,,"GOIJLA;' Joseph, adjudant~chef:N" Mie 90t, du 
peloton de Sokodé. ' 

BONKPASS., brigadier 2' classe N' MIe 936, du peloton 
de Sokodé, 

YAMBA, garde 1r"~da~se Nt> Mie 699. du peloton de 
Sokodé, 

ALI V, garde 1" classe N' MIe 700, du peloton .de 
Sok~é, • 

BIN'\l'A'MA, garde 2'" chlsse N'" Mie 247, du peloton ue 

Sokodé 
rSSt:E:ou. brigadier-chef 2c classe N" Mie 59 1" d"u peloton 

de dépôt, 
SALL! BABA: hrigadier 1'" cl~sse N' -'lie 254, du pelo­

ton de dépôt. 
BESS!, brigadier t" dasse N' Mie t013, du peloton 

de dépôt, 
At.AS"~'R Il, garde 1" classe N' J\lle 693, du peloton 

de .~lango, 

OJAJo'ALA. garde 2Q classe N~ Mie 692, du peloton de 
Manp . 

5 j:lnvier 1935. - AJ>JAMOURE, garde 2e classe N" MIe 
811, du détaChement police Lomé, 

ZEKPA Augustin. garde 2' classe N' Mie 856, du déta­
chement.police Lorüé. , 

MAGA TARAORÊ, bl'igadier 2' classe N' MIe 849,'· du 
peloton de Lomé. 

6.janvier t935, -- GNARO; garde 1" classe N' MIC'552" 
du peloton d'Anécho, 

S janvier 1935. - SINTOKOi'iA. garde 1re classe N~ Mie 
no, du peloton de ((Iouto, 

BILEGNA. garde 2"'classe N" 708, du peleton de Klouto. 
18 janvier 1935. - SINTOHOUÉ, gnrde 2" cl~sRe N° Mie 

'HS, du pel~ton d'Atakpamé, ' , 
·20 janvier Ü}35. - BAOUA MOUSSA SABA garde 2e classe 

N" Mie 816, d" peloton de Mango, ' 
21 janvier 1935, - BONKPAssE II. garde 2' classe N', Mie 

967, du peloton,de Klouto, 

PunUi,)n 

Une punition de 30 jours de prison dont 15jours ùe 
retenue d~ solde .;:st iniligée au g:lrde' de 2" classe 
RAOUTA, N" Mie 45t; du peloton d'Atakpamé pour 
({ faute. grave en service ». 

"Li cel1ciemen ts 

a}--; Sont licenciés pour fin de contrat ù compter 
des' 

1"r janvier 1935. TEK?ARA, garde 1r 
l> classe N°. MIe 

220, du peloton de Klouto, 
MOROU 1 L gJl',]e 2', c1"sse N' MIe 694, du .peloton de 

Klouto, , 
TCHIANDO, brigadier 20: classe N° !VIle 25 •. du "peloton 

de Sokodé, ' 
NAÏKI, garde 2' é1"sse N' Mie 897, du peloton de 

Sokodé, . 
F'ONDOU, garde 2' classe N" Mie 169, du peloton,je 

Lomé, 
MAMA AIlBANOAHO, garde 2' classe N° MIe 868, du pelo­

ton de Lomé. 
10 janvier 1935, -lüYANS!, garde l'· dasse N° Mie 

741, au détachement poilee Lomé, , " , 
La gratuité du transp(}(t (pour eux et pour leur fa­

mille) est accordée aux agents ci-dessus licenciés pour 
rejoindre lçurs foyers. 

b) - Sont licenciés pour fin de contrat et lîmite 
d'âge (trop âgés) il compter du t" jànvier 1935: ' 

t' O,"AR N'DIA'lE, adj"dant-chef, N' Mie 67, du 
peloton de ~omé, 
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Une indemnité de licenciement égale il deux mois dt: 
solde de présence nette~est accordée il. l'~ntéressé. 

2" - YoUS'SOUF' MAÏGA, brigadier-chef de 1re classe', 
N· JllIe 326, du peloton de Klouto. 

Une indemnité de licenciement égale il un mnis de 
solde de présen.ce nette est accordée à j'intéressé. 

CHEF DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

AD HOC 


Pa r arrêté du : 

26 décem brc 1934. M. FRÉAU Henri, administrateur 
en chef des colonies, administrateur-maire de Lomé 
est nommé chef du secrétariat général « "ld hoc» pour 
siéger à la séunce du conseil d'admi"nistration du 
31 décembre 1934. 

COMMISSIOIIIS 

Par décision du : 

7 ja"nvier 1935.' Les différentes commissions de 
cla~sem~nt du perssonnel européen et indigène régi 
par arrêtés des 2,12 octobre 1933,24 mars et 1" mai 1934, 
'se réuniront le 8 janvier 1935 au bureau du personnel, 
en vue d'établir le tableau d"avancement dudit person~ 
nel pour l'année 1935. 

Ces COlnmtssions sont composées qe hl f~tçon suivante: 

POlir ioules les commissiolls : 

Président ~. M, MA HOUX Paul Louis; administrateur 
en chef des colonies. inspecteur des aA-·~tires 

administratives, 
Membre : M. LE ROLLE:" Pierre, administrateur de 

. 2e classe' des· colo'nies, chef du cabinet 4u COll1nlÎs­

saire de la République. .. 
Secrétai"'e: .\1. GAUDONVILLE Charles, adjoint principal 

de 1~· classe des services civils. chargé de la section 
ùu personnel. 

PERSONNEL EUROPÊEN (Membres. 

Services civils (7 heures 45) 

M. M. PtCHOUX, administrateur-adjoint de 2" classe 
des colonies, 

PERRET~ adjoint principal de 1'~ classe' des ser­
vices civils du Togo, 

G-\.UDO~VILl,UI 	 adjoint principal de 1" classse 
des services ..::ivils du Togo. 

Enseignement (8 heures 15) 

M. M. 	h1BERT, chef du service de' l'enseignement. 
Pi!cHOUX:, administrateur-adjoint de 2"classe des 

colonies. • 
KUTSCHENRJT1'ER, instituteur principal hors 

classe, 
Mm~. KU'fSCElENRlTIER. institutrice principale bors 

classe. 

Agrlcu1ttu·~ (8 heures 30) 

M.,M., ABOlLARD, ingénie,ur en chef, chef'du se'rvice 
• de l'agriculture p: i. 

MOAL, 	 ,admiqiste~r-ad.ioint de 1'" classe des 
colonies, 

PERRET, atIjoint principal de tn, classe des 
services civils du Togo. 

FONTAlNF.:, conducteur p,rincipal lie .3" classe du 
cadre IOCHI de l'agriculture .. 

Travaux publics, T, S. F., géomètres (8 he'ur:s 4,?> 

M, M, LeSCAi'lNE, ingé.niet~r principal du cadre généra] 
des T.~ P. des colonies, chef du service des. 
travaux publics,. des chemins de fer et dn 
whnrC 

1reMOAI., admtnistrateur-adjont de classe des. 
colpnies. 

BRASSARD. ingénieur-chef de station de 1 c~ cl,llsse. 
de T. S. F., 

"CATHÉLIN R.lonC chef comptable hors classe 
des travnux publics du Togo. 

chèmin de 1er (9 heures) 
! . 

M. M. LESCAN.N8. ingénieur princfpaJ du cadre ~énérat 
des T. P. des colonies, cnef du service des 
trnvaux public~. des chernins de fer et du. 
wharf, ' 

MOAL. a:lministrnteur-adjoint de 1re classe des. 
cO!9nÎes• 

LUGAN·, chef de gare hors classe des chenlins. 
de fei- du Togo, 

WA!.-LUN, sous-chef de' dépôt de 2" classe des 
chemins de fer du Togo . . 

Police et s(areté: (9 heures 15) 

M. M. MOAL, administrateur-ndjoint de tH c1;lsse des 
colonies, 

o'{\ZCONA. adjoint principal de 2" classe des. 
services civils du TogQ7 chef du service de 
police et de sûr:eté. 

PERRET, 	adjoint principal ~e 1~~ classe des ser_ 
vices civils du Togo, 

GrNE1:, inspecteur-adjoint de 3" classe de police;. 
du Togo. 

PERSONNEL INDJGENE (Membres) 

EnseIgnement (9 heures 25) 

M, M. [MBERT, chef du service de renseignement. 

al lns/iluteur-\' (E: 0:) 

N'DrAYE BOVBAKAR. În:ititutcu r-adjoint 
1'" dassc. 

TOKOU Michel. instÎtuteur-ndjoint ,de 211' classe .. 

b) Moniteurs (E. O.) 

N'mAYE BOUBAKAR. tnstituteur~adjoint de 
1:re classe. 

AGOy.sssou Lucien, moniteur de 2e classe. 

Enseigl'\ement J)t"h,é 

R, p. 	RmBSTE.lN. directeur·des écoles catholiques, 
M. 	M. C"'RRIÈRE. directeur des écoles protestantes, 

KLOU Samuel. instituteur auxiliaire de 1"" classe· 
(M. E.), 

D.\VID Albert. Înstltuteur auxillaire de 1..... classe 
(M. C.), 

ATAKLO Samuel t moniteur d~e 2" classe (M. E.) • 
. AGBOBLI Emmanuel moniteur de 3e classe (M.C.~... 

http:RmBSTE.lN
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Agrh:.:ulture (9 heures 46) 

',M. M. AaolLARD, chef qu sel vice de l'agriculture. 
N1CABOU!. moniteur auxiliaire de 1r classe,• 

HOUNSlHOUE Anatole Samson. moniteur auxiliaire 
de 2e classe. ­

.' Douanes (10 heures) 

-M. -M, 	"roQuÉ, chef du service des douanes p. L, 

ARMtmI>lNG, comrnis de 2" classe des douanes. 

PIÉTRi t:azare, préposé de 3" classe. 


P. T. T. (1 0 heures ro) 

M. M. 	DAGORN\ chef du service des postes, 
" 

a.> CC:~!1mis 

[{AG'Nf K,ù(, con~lUis hors classe des p, T. T., 
GO;.!ÇAI~\'f.;S René. commis de3" Chlssè des P. T. T. 

b) .Surveilh1l1{s 

GONÇAL~'ÈS René. COtlHHÎsde3e dasse des·P. T.T '. 
AM€J)OVOKP.'O, surveÎIJaot de 3'" classe 

c) Facteurs . 

AJAVON Joseph. facteur de 1re classe des P. T. T .• 

AYlTÉ Ch6stophe, racteur de 2'c!asse des P. T. T, 


Santé {I 0 heu,.es 25} :: 
1· 

.M, M le médecin coloneJ S ..\I~Çi~l.Oi\', chef du service 

de ...anté", 


a) Aides-médecil1s 

EWËNUi\1EIH~ PieJ"re, :iid~-médécin de 3" classe, 
AK.,\Kr·o Dorothée, aide-méqecin de 3.e classe. 

~b) Illtirm/ers 

AKAKPO Dorotné'e, aide-médecin' de 3'" classe, 
LAo" Cléoph>1s. infirmier major de 4' classe. 

'c) Gardes tf'hygiène 

EWltNU1ŒÙE Pierre, a.ide-médecin de 3~ classe, 
LAf'ONEKOU Sauson. hrig,adlcr chef de 1re classe. 

CQ/llmis d'ad'minislratioll (If) heJJres 40) 

.M. 1\1. G'OU,Jo;>'!. adm III istrateur de 1fe classe des colonies. 
., adjoint au commandant de cert,:le d(~ Lomé, 
{)~Aut~lI)A CIl'lrJes. commis d'adn:dnistration 
prin~~IpaJ de 5~ classe. 

Af)Jr\'o~ Sévérin commis d'adll.linistration prin­
cipal de 6" d~\sse. 

1nterprètes (11 hel.Jre.~· 20) 

M, M 	 GOUJON. ndmînistrateur de 1'~ dasse des colonies, 
~djoillt au comnH11ldant de cercle de Lonlé, 

KE.\lPSO~ Pnrntz, interprète principal de 5" classe. 
AHA~1Al)"\ Jérônfe, inter prête de 2" classe. 

Planlolls (11 heJlrès 25) , 

M. M. (}oUJO:-1. ad'ministra teur de 1'" {~Ia~se-.des çt?)onies. 
adjofnt au commandant de è"e~cI~ ,de Lom~, 

ACFlADE. Pierrot. brigadier ph\l1ton de t'" classe. 
OROGBO Jenn, ·brigadier·, planton de 2_e classe, 

Travaux publics' ( 1 1 heures 40) 

M· M. LESCA:'iNE. chef du· ser~ice des travaux pub~~ç:s. 
YESSOlfFOU S..\,'..;T' ANNA, maître-ouvrier dc4b classe, 

, AMADOU i''1oïse. maitre-ouvrier de 41\ classe. 

Mécaniciens conducteurs d'aulomoblles 

M~ LBSCAN~E. chef du service des travaux' publics, 
L \TÉVI TÉVf. mécanicien conducteur principal 
, de 3" classe. 
BomwJou BASSARI, lÎlécanicien t~onduC'teur tle 

1'~ classe, 

Pe,.sonnel des chemins de te,. et du wharf 
( 1 1 heu,.es 55) 

M. P1. L,E$C~\NNE. chef des services du chemin de fer 
et du wharf, 

A[)EKA~UU Michel," maître-ouvrier de 3~ classe, 
MEN~ÀH ~oseph, chef de station de 4~ cla.sse~ 

. Canot/elS 

DEVENOU canoticl' de' 1te dasse. 

A~1ENU AKAKPO Johannès, cünotier de 1'" das.se. 


CONSEIL ECONOMIQUE ET FINANCIER 

Par décisions du : 

26 décembre 1934, - ;\1. LESCANNE. ingénieur prind­
pa~ (lu cadre général tles travaux publics des colonies. 
chef du sel'vice des chemins ~e fer et du wharf? .\ssis­
tera aux séances du conseil ~conomiquc ct fir:Hlflcter 

• du Ten'itoire, qui se tiendront le 29 dé{"{'mbre '1934. 
pour présenter à l'assemhlée le budget annexe des 
chemins de fer et du wharf. 

M.. PECHOUX. adnli.nistrateur adjoil1t des ('o,Ionies. 
chef du bure~lu des finances, assIstera aux séances du 
,conseil 'économique et financier (lu Territoire, qui. s~ 
'tiendront le 29 décembre 1934. pour pr('senter à 
l'a~semh)ée le budget local et le hudget :-.ur fonds 
d'emprunt. 

CONSEILS D'ARBITRAGE 

POUR L'ANNÉE 

Par arrêté (lu 

DE TRAVAIL 

1935 

4 janvier 1935. -~ Sont n'Ommés assesseurs des con­
seils d'arbitrage de tr.avait indigène pour l'aonée 193~'. 

C{;nseil de Lomi 

(/) Assesseurs tituJakes : i 

M,M. G"corges CURTAT, agent de la. S.' G. G. G. à Lqmé', 
nationalité franç:\ise 

Octaviano OLYMPIO. no
à Lomé. 

tabJe et commerçant 

h) A~sesseurs suppléants 

M.M. TROSSBLLY 1 agent de ia 
.-nationalité française 

S .. C. O. A. à Lomé, 

TAM.I\KLOE 'Théophile. "notable' et :phHlte,ur 

http:I~�i~l.Oi
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ConseH de Kloufo 

.'a) Ass"esseur tituJaires, : '. 

M,M. Louj~ PJQU~LIN~ directeur des plantations d'Agou, 
"nationalité française, 

Michel APALOO, commerçant à Palimé. 

b) Assesseurs suppléants: 

I\I.M. Albert REYMOND, industriel à Palimé, nationalité 
suisse. 

James ATAKPA, commerçant à Agou-gare. 

Conseil d'Afakpamé 

a} Assesseurs titulaires ! 

M.M. 	Georges RODlER, agent 'de la S. O .. C. A.P. A. 
à Atakpamé, nationalité française 

MENS AH AOJAMGBA, notable et commerçant à 
Atakpamé. 

b) Assesseurs suppléants 

M.M. Charles MASSON, agent de la S. G. G. G. à Ata­
kpHmé, nationalité française 

ATCHIKITI, chef: du canto~ d~Atakpamé Niania. 

Conseil de Sokodé 

a) Assesseurs titulaires : 

M-M. AZEMARD Pierre: agent de 1. S. G. G. G. il Sol{Q~ 
dé, nationalité française • 

TIAGODEAlOU, ch"ef supérieur des cotocolis à Pa­
rataou.

• 

h) Assesseur... suppléants 

M.M. 	Achille HUNGun;;, commerçant -à Sokodé, n"lio-' 
nalité française 

Mou'lsA 	TiALIMAN, blAio~ DE DÉDAURJj;, membre du 
conseil des notables à Sokodé. 

COUR D'ASSISES 

Par arrêtés du : 

26 décembre 1934. - Sont désignés pour former 
le collège des assesseurs, près ·la conr d'assises du 
Togo~ pour rannée 1935 : 

M,M. BARE1TE Jacques, Lomé 39 arts 
BONNARD Louis, 35 ans 
HERAUD Ga briei, 35 ans 

". hlBERî Robert. 43 ans 
LENOR,\1AND Màrcei, 32 ans 
MARION Eugène, 51 ans 
MILLELIRI Paul, 32 ans 
MOAL Henry, 42 ans 
SAINT CRICQ André, 35 ans 

M.lII. RI BElL Paul, Lomé 30 ans 
STOI,-L. René, 32 ans 
TROSSEL.LY Antoine, 33 ans 

2 e liste 

M.M. 	DELAPIERRE Ernest, Lomé 37 ans 
ARTAXE André, 30 ans 
CHARLIER Jacques, 34 ans 

M. AUBER Alarc, administrateur des coJonies~ est 
nommé membre f9nctionnaire de la cour d'assise~ 
du Togo, pour l'année 1935. 

DIVERS 

par décisions des: 

30 déc~mbre 1934. - Unecommissi()~ d~ réévaluaÙo~ 
composée de': 
M.M. 	MAMOUX Maurice, ingénieur adjoint des travaux 

publics. Président 
GARNIER ingénieur-adjoint des travaux 

publics, 
WALLON Henry~ sous-chef de dépôt des Membl:es 

chemins de fer du Togo, 
',\ LUGAN, chef de gare de~ ch,emlns de fer"" 

du Togo, 
se réunira I~ 31 décembre 1934 à 8 li. 3o'pour détermi­
ner Ja valeur actnelle des nlatièr~s restées sans emploi 
au 31 décembre 1934. Ces matières provenant de sorties­
faites pendant l'exercice en cours et les précédents 

· seront réintégrées -en magasin d'approvÎsionnenlent 
"aux prix fixés par cette cOJlllnissi'!n . 

31 décembre 1934_ - Une commission composée de :­
M,M. PÊCHOUX, administrateur-adjoint des- colonies. 

chef du bureau des tinances. '. Présidell! 
LAPORTB~ comnlis p~incipal du tréso~.lMemhres· 
BARBERO, élève-administrateur, t 

est .chargée de : 

1" Reconnaître le nombre d.e sacs d,e jetons. 
2° I..es mettre en réserve dans le premi~r caveau .. 
3' - Constater la' remise' de la doubf!o clef de ce 

caveau à l'ord,onnateur. 
Toutes ces opérations dont il sera dressé procès­

· verbal auront Heu en présence de M. PRADIER, repré­
sentant M- JAFFEUX trésorier-payeur sortant et 

· M. LUCCIARDJ. trésorier'-payeur entrant. 

1er janvier 1935. - M. PÉCH()UX, administra~eur 
adjoint des colonies. chef du bure'('(u des finances_ est 
désigné pour installer 1\1. PRADIER, payeur de 2" classe, 
dans les fonctions de préposé du trésor àuxquelles il 
a été 'nommé par arrêté d~u 31 décembre 1934. 
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Lire: ,INDEMNITÉ 
Par arrêté du : Suivant réquisition, n° 958, dé.p'oséé le 27 décem­
31 déce.1llbre 1934. Une inden,1nité de cent cin­ bre 1934, ... 


'quante francs est all?uée au cultivateur GAYI KPAKPA 
 l~e reste sans changement, 

de Tsévié à titre de déçlommagement d'arrachage d'un 

champ d'ignames par le service du chell1in de fer, sur 

un terrain qui vient d1être aménagé en carrière de . 
 SUBVENTIONS 
-latérite pour le ball~st destiné aux voies ferrées. 

Par décisions du :Cette indemnité sent payée sur 1es crédits du budget 

du chemin de fer et du wharf - Cliapitt:.e VIII Dé­
 3·1 décembre 1934. - Une subvention de quinie 
penses extraordinaires ~ article 1"e - prélèvemen1 sur mille (.15.000) francs est accordée à l'Union des fem­
ie fonds de renouvellement .. Paragraphe 1ü - halas­ mes' de France au Togo pour l'œuvre du berceau ... 
tage en latérire de 15.400 mètres ,de voie. La dépe.nse correspoo'dante !'era nTandatée en deux 

fois ~t imputée au chapitre XIII ~ .:u-ticle 3 ~ paragra­

.1 phe 5 du budget locaL~~erc_ic_e_1934. 
DOMAINES 

Avis de demande d"immatl'i<adaliôn 
1 	 .Une 'subvention de deux ~liile francs est accordée. 

, à la société sportive musicale et a'rtistique.{f la CosrnQ-. 
au /ivre imtcÎer du cercle de Klouto polite 'ii' dé Lomé.' - . 

Suivant réquisition, .n'" 959, déposée le 27 décel~l" La dépense correspond~nte 'sen,' irript.Jtée ;.tu. c~â.p~­
·bre 1934. la daine Akosi",a August, profession de tre XV, article 4. paragraphe 2 du budget ·Iocal, exer­
lrevenJeuse, demeurant et,domiciliée à Palimé. agissant cice 1934. 
en son nom et pour son'co~pte personne) en,qualité de 

- propriétaire J a demanqé l'imn~atriculation au livre 
AVIS D'ADJUOICATIONfoncier du c'erde de [{Iouto•. d'un immeuble urbain, 

bâti,·èonsist<:tnt en un terrain en forme de quadrilatère 
Le 2& janvier 1935 Il 9 heures il sera· procédé il la 

, h:régulier, p~rtant trois constr'uétions e.n teri,c de barre" 
mairie de l..omé~ par l'adnlitlistl'atellr~nmjre ou SOn

'couvertes en tôles, à' usagc' d'habitation, d~lIne conte­
adjointt à une adjudication ayant pour but la·fourni~

'uiDce fotale de 5 ares 89 centiares situé à PnHmé. 
ture de deux c~nts récipients' rOIids"en· forte tÔle

'(cercle de Klouto) ct borné t1ti nord par terrain à Akua­
galvanisée nécessaÎtes pour les besuins. de la vorrie

vi Armatoe, à l'est par terrain domanial, "lU sud par' 
munici.pa1e de la commune mixte de ·Lomé.

terrain ~ l?orj:)Qrty, à l'ouest. par un passa.ge .. 
..c..autiollllement.......:.....U ne sera pas exigé de·cauti.o!l~-.

Elle déclare que ledit immeuble lui. appartient et 
ment provis:oire. Le C;lutÎonnement définifif· est fixé

n'e~;t, à sa connaisstlnce. grevé J'aucuns droits ou 
à 5 p."% du !110ntânt de la fourniture et~sera ver:<é d'ès

cliarges réels, actuels ou éventuels. 
la notification de l'adjudication au concesionnarre. 

Toutes persoOlles' intéressées sont ad'mjse~ à former. Le, dossier d'adjudication' eontenant le cahie·r: des 
-opposition à. la présente immatric~lation. és mains du charges et le modèle de soumis·sion. est tenu à la 
conservateur sous.signé t da'ns Jf' de lai de, trois mois, à disposition des intéressés tous, les jours. ouvrables 
comptêr de l'affi''chage du pl:ésent avi.s, qui aura lieu' de 7 b. 30 à midi et de 14 li ..30 à t7 heur:, au.secré­
·in.ces~amment en ~.tal1djtoire du tribuna1 civil,de LOp:1é. . tariat de la mairie. 

Le c01uervaleiÎr de la propriété foncière, 
LESTRA[m. L~ 28 j'anvier 1935, ~f 9 heures" il sera procédé à la 

mairie de' Lomé. par radmi'nistrateur-maire ·ou. sçn
Par arrêté du ~" 

'adjoint, à· une adjudication 'ayant ·pour but la.fo·urni­
31 décembre 1934. - Est attribué définitivement en ture de matériel roulant nécessaire'à la"comm·i.me mi.xte 

toute propriété ~u conseil d'ad'minitrati'on de la·misslon· '"de Lomé (2 camions, 1 arroseuse, 1 c~ùl;jonnette), . " 
catholique '~u Togo, un terrnin domanial de la surface Cautiollliement. - U ne sera pas exigé de cat;tiQnn~.. 
de neuf hectares qu'ltre vingt dix-huit ares soixan·te 'ment provisoi,:e, Le cautionnement déi"tnitlf es'f fi:'::é 
·t~ois centÎates (9 ha 98 a. 63 ca.) situé à' Bassari t (cercle Il 5-000 francs et sûa versé ·dè~ lan,otiftcatiop."l!e
de Sokodé») immatHculë au livre toncle<r du cerc'Ie de , l'adiudic~ltion au concessionnaire. 

Sokodé sou's le nO> 60 et dont oh, conct.ssÎon provhwire 
 l, L~ dossier d'adjudic'ation cont~~;8nt' 'Ie f:'=ahier d~s· 
avait 'été aCc(jr~lée 'audit ~onst"ll tt'adn;inist'nltio~ de la 

· "charges e'i: Je m09è~e de sounii§.sion. est tt;?J1U il :]a.
missioll"· catbolique du Togo par a'rrêté n° 291 ·du 1 disp,o$itio.n des intél'essés. tous' les jours' ouvrabl~s 
31 mai ·1934. 	 :.,. de 7 li: 30 " midi et de 14 h. 30 à 17heures au secrétà­

riat de la mairie. 
ÈRRÀ 7'PM .au joUrnal ol!ic/Û du 7e;rit"vlre ,,0 268 du - <, 

Lomé. le.2~ novèl"b~~ 1934 
;~ "' " .r janvier 19.}5 page 17· .•" .. 

•1' '.1 • :";f~A'dmln;Sfraieur en chef.d/s coloni~s~Avis de demande d'ùnmair/culafÎon 
.. ~ ~;.;~~ .,1.dmil1;.st"~/eu~:dz:'a.~r.~~ 1i.·.fol!.V#~ >~ 

FR.IÏ,",U•. -; .Suivant réquisition. n° 957, déposé~ le 27 décem­

bre 1934 etc, ., 
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ÉTAT des mouvements de la Navigation des Ports de Lomé et d'Anécho 

pendant le ·mois de Décembre 1934 . 

. ­
DATES TONNAGE 

NOlts.. l'ROVElUNCB BT TO~lUGB. .PAVILLON 	 ~" EQUIPAGe: 
1,--. ­

OS5TtNAilON DRS NA~IRRS NQllINALD}ARRIVlhi Dn DEPART o~nARQuli ,1'BJBARQlnii 	 1 
! 

, ~:JO. IL 34 1.12 :l4 -Anglais 4.(144'Ne~ ...Texas 49 
Phi lildelphie·Opobo 

~do- 1. -12. :14 -do-· :t2Jt55 

LÎverpQoi-Douuln 


~79-Daru 2.100 :1\1 

~:3. 12. 34 :1.12.34 If:J Il.;\97280-lsonzo Italien :1.428 
Trieste-Durban 

281-Casamance 4. t 2. aIt IH. 3~3 . 0.214l<'J'nlH:ai~ 4. 12. :34 :1.4 55 40 
Hambo~) ~'g_~laladi 

282-Fouçauld -do- -·do-­-do- li. ij9~ lD9 - ! 29.9ti-2 
Pte. Notl'e-Bol'tfeaux 

!,;. 12. 34 283-Ft. de Souville 5. 12. :14 - , 222;871:l.1 :!9 ~n-!lo­
;

Pie. NoÏTe-NHntes ! 
284-Asie -do­ 2.992 0.670·-tlo­ 4.214 Iül-ilo­

BordpElux-Pte. Noire 
285-Thomas Holt ,. 12. :14 7.12.34 - 101.546·:2.191 40Anglais ,

. \Varri-HHmbourg -
286-Ed. Blyden W.ISIS. 12. :J4 38S: 12. :14 :2.100 --<10­

A!lvel's~ Fel'nnndo-Po 
287-Hoggar -110­ -:-{lo­ 'i:~ 1.488 2:18.50..3.109lt"rançais 

Dou" I,,<\far'scille 
288-Tombouctou 10.12 34 '26~.!i5ü·10. 12. 34 a.2IJ2-do­ ·ta -

Dou ft tn-.\tal''Seille 
289-Banfora ~1).15:J13.12.:34 1:3.12.34 5.868 14:1-tlo­

Marseille-Douala 
- 202.32Q. 

l'te. Noire-Mln'seille 
290-Chelma Iii. 12.34 15. 12.34 3.10~ . 42-du­

16. 12. :;4291-Ft. 'de Douaumont :10.1'29 

DUt:-'kerqlle-Kribi 


IG. 12. :l4 a.II,2~do- 38 

292-Nigerlan li. 12. :14 94 ·349 14. '110 
Li verpool-Opobo 

li. 12.34 2.131 :10Anglais, 

. . 
293'-Asie 18. 12. 34 lB. 12. :14 4.214 151 O.O:lttFrançais -

P~e. NOlf'c-Bordeullx 
294-Muirton -do­ 19.12 :JI, 4!f :l8n.40B 


Marseille-Pte. Noire 

20. hl. 34 3.112 

, 
-do­295-Amêrique 1.59;1 

Bordeaux_Pte. Noire 
-<10--­ 19. H. :14 4.867 142 5.954 

Hollandais296-Amstelkerk 21. '12. :J4 5:3.8"1921. 12.34 2.45:3 66 16.38~ ,.
Hambourg-Krlbi· 

Anglnis297-Dagomba 22. 12.34 1\2.29G:2:3. 12. 34 2.100 38 2.~:J.8"1 
Li verpool- Calabar 

298-John Holt ~(Io~-clo­ 22. 1'2. 34 39 . 51.154'1794 
[,i'-erpool-Warrl 

1·299-Jonathan Holt -clo­ -23. 12. :l4 23.12.34 -1.794 39 157.584­-.Krlbi-U"erpool 
300-Banf~~a FrRnç~ls, :lO9.:;29­5;858 14324.. 12.34 ~5.12. 34 -.Douala:Mars.ille 
30 1~Ft. de Troyon -tlo­ 24.12.34 24.12.34 il. 114 38 263.6ail:-

Pie. Noire-Bordeaux 
302-0herca Italien 27. 12. :14 .92:î!3·1 


Trieste. Durban 

27: 12. :\4 :3.319 43 

aOS-Touareg Frl!nçais 28.12.34 28.12.34 3.122 73 
Marseille-Douala: 

39.188 

http:28.12.34
http:28.12.34
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'" 

NOliS, PROV~,N.ANCB Br 


DES.TINATION DBS NAVUfBS 


1 I-Tombouctou 
DQuala-MHI'seil1ü 

12-Chetma 
Pte. Noh'e~~'fat'sejlle 

PORT D'AN ÉCHO 
,., . 

DATES TONNAGJt 

PAVI1.LON 1 .,_. ~. 

r/ARRI\'Bli nB OB!'AkT ~Ol1JNAI. 

. 
FI'UnçfclS H. 12. :34 U. 12. ;34 a 2!\1 

~'do 14. 12, :34 15. J2, ~H :UUl\ 

TONNA GE, 
,', "ÉQUlI',\,GR 

rlEHARQUB BMB.ARQU~ 

1 ­4~{ Ci:l.!)18 

- 108. SUU42 

Lowe. le 2 Janvier HJ3tl. 
Le Chef du Service dex DrwolU;.-; p. i. 

TOQuB 

•. 



~, 

iiIDATES 
l 	 1

I
i, 

1 , 
3 , 
3 

6 ,, 
B 

8 
10 

Il 

J2 

.. 13 

'" 
JO 

17 

18 .. ,. .. 
2' 

'" " 2a 

,. 

LOMÉ NVA~fA 

l' . 

(2), (3) l' (4) (5) Tetllp 1Hygr. 
Pres. ; Temp Hygr- Pre,"-1----­", 

il,!} li 2a.S 81 (I~,4 27,6 ! St 
H,n 26,4 83 !).i,O 27.8 78 

12.l.î 2li.2 sn 91i,i 24,1 82 

'12,6 i 2-G •.s 83 !Hi.2 28,1 8' 

{51,!:! 1 2'1,Q S2 ilti,7 27,fl 84 

12,3 21,0 .., - UG,2 '28,'2 B. 

tJ,a '<l, , S3 Utl,1 21,8 82 
H,i ~1.I.3 '81 HIi,v '<l.' 

11,'1

12.31 
26,0 

2fi,8 

f«) 

Il< 

94,7 

!!5,ti 

27,0 

2i,.i 

80 

8' 

H,i 1 26,8 Il< in,l ~'j,U 

-10,9 20,8 Il< O<l,J :!i,\ 70 

iO.fi i 20,0 8' {)3.~ :n,G 81 

Il,8 20/1 '" Ut),1i 2(1. i Illl 

11,.1 "',8 '" 9:;)0 26,t1 

11,'1 27,ü 84 !Ja,s 2li,ü 

lOta 2'1,2 S3 ~1.1,{l ::&,2 " :10,7 27,3 ,. 9'>1,8 
~, 

~,-

lU,3 ~1,:J !JO 92,!} 28,:; 

10,3 27,4 0' 03,3 2ll,3 so 
lOti 27,3 8'2 IJi,\' 2S,~ • S2 

Il,1 2G,ll 8:il 94,1 21,2: 70 

iO,\J 

IOU,9 

21,2 

2i,1 

82.. !hl)7 

frJ,!J 

28,'i 

26,i 

81 

Bi! 

lU,:! 27,1 82 ~)3.!J ::n,i 70 

10,3 20,1 8:; M,51 213,2 63 
OO.i:i 27,1 SI 03,0 i 2';,'1 71 

Cl) Facte,ur-i Ru>yens 

(2) &> millibars et corrigé à 0"' 1 1.000 + 
(,5) En luillibars et corri,é à 0. 1 9(jO + 

NOVEM aRE 1934
BULLETIN MÉTÉOROLOGIQUE 


ATAKPAMÈ 

1·Pre~. Temp 1Hygr 
1 

--~I 
13,7 'J1ü,fi 80 

73,5 27,2 " 27.6 81 

74.,2 ~m,8 n 
14,13 :rU,Li. 7l} 

n,;;! 26, i " 13,7 ':'!V,i 11 

'13,5 27,1 • 'i'i 

73,3 2tl,û '0 
'i4,.t 2ü,7 71 
73,3 M,li 70 

i4,~ 21U '0 
14,13 23',2. 'i3 

"il,!) 2'i,2 '8 
• j!j,ü 24,4 15 

, Î·j·,;S ::tô,a '" H,l J:l),6 'i2 

;,1,2 21,3 

'ï::l,O 2ü,0 

73,B .\!O,tl GO 

:H,1 îll,G 67 

i·t,a 28,1 o. 
';3,9 :20,iJ 7. 

73,8 :!3.,6 sa 
i3,8 ';!G,ô 8\ 
73,7 26,:1 SI 
73,!. 26.0 'i3 

" 

Cl1D1atologie '" 
• 

MISAHOÉPALI~1È 

Pres. Tcmp i H"" 1-==-1 'r,mp 1 Hrg', 

oU.3 2û,l 83 1 /;0.,127,0 1 77 

8!$,S 'l!ü,û 13 ,,,.,,'-"',.;) 1 9'· 0_li,,, 1 "3, 
SG,lI 21.,0 8G GG..5 i 23,& 1 8J 
S'l,3 213,6 GO 00.1 2ü,.1; EU 

131,4 21,3 12. (l'j, 1 26,:'; . i2 

87.0 2~,o j-j tlG.!} :m.li 1 iti 

SG,l 27,1 08 fia,t> lû,'" 7R 

sn,J 2tU 81 û,'}.3 2G,3 ., 
!W,a 1 2G.1J f~ 00,4 2G,!) " !:lG,ô 27,3 U; 0;;.8 27,1 ml 
8ü,' ,2',0, mi !M,'; 27,2 '8 
Sil,1 2G,i ü] 61,2 '2!,U 11 

$1),0 2'1.1 7G (}3,1 11,:! 1 ,1'1 

Sil,9 2G,.H 12 tH,li 1.0,9 '3 
ati,~ 2G,û ,3 li4,[ :!Û,U " 8::1,9 !:!9,i G8 (..1.3 :2'1 j 7 18 

&1.,9 il7,0 H U3,8 21,/ ,3 

83,3 27,2 i3 G4,3 ::!/,.( 76 
St,!.I ~i,i) ji G3,!} 26,9 ,. 
sü.o W"i 'r.; (l3,' ~7.3· .\. 7G 

~,3 :t1,O 70 ro,l) 21,1 iü' 

85,1; 21,3 71 û-~, r 2i,0 7!) 

S'G,t 

!:la,l 

27.3 

'2G,G 

v8 ,. ü3,8 

ü3,8 

':!i,{l 

:.Jtl.S 

1,,. 
B4,ti 2Î)4 78 G3,i 26,6 !':iD 
B-\,7 26,4 80 M,' :lG,!.I S;; 

&t-,2 

83,"i 

27,0 

2ü,ft 
". 
'a 

ti2.11 

ô2.!i 

l,n,il 

~c..\ 

70 

7. 
&t.,'i 27,3 SO "IN.! :2;7,9 83 
~,!.I 2i,2 S2 ",,7 20,4 sa 

SOKODÉ 

Pre', r~,",p 1Hy." 

~'~I(l3,1)(;lI,31 ~rr,_ 
$3 

00,:2 :W,tî 1_ (li 

j, GO,n 1 aG,il 00 
ûi,i zi,O 70 

iJ~,~, :G,Q I.:~ 
06._ 1 ~ii.2 j;) 

00,1 2tl,1 1 

ôG~3 2t;,2 00 

(jô,9 ;,rJ,u ni 
{jS,3 25.1 07 

ffil,3! 2:),3 U!J 

Œ,,'I, 1 24,U iJti 

(1;),1.1 :;:.i,1­

US,'.i 2·t,8 0' 
0(;.7 2G.2 1~3 

M,II :15,6 lil 

U4,O 2ü,1 ij:J 

lm,U 'i1ü,6 w 
mu 24,,2 , 58 

M,." :!fl;i 01 

mi,li 25,0 

mi,1 25,9 

OB.a 21.i,O OS 

6-i,3 :25)7 US 

M,il 2t1,O "' 
114,1 2t1,ti 

03,8 24,'ï G2 

03,0 ;m~o 1;.1 

03,0 :!,G,{ 

en En degrés <:~ntigr41des 

(4) En 0/. 

~I'::
 HW: 
 ':::.1 Temp 


l! 
,~~': 1 ~ ~~ 9:,~ 1 :1,3
li3,8 _8,3 (la 11.1 1 _t.i 
lH,5 28,0 G2 1)8,3 2t,8 

M,i 28,!l t8 I)S, i 28,6 
Ooi,!I; 2ù,t 53 !.I8.2 

04,2 !l',tl ~fl tl~.~ 1 r.,!} 
&"1,7 _3,0 il! \)i,J ~'1.5 

ro,(; :w.o 51 01,,'1. 2~,.1 

0:1.,1 28,4 4G 07,~ 28.8 
, 08,i 27,6ü4,!5 l!8,l! ,1.;1: 

63,1 28,~; ·10 Ui,.!. 2$,3 

PAGOUDA MANGO 

1 Hy." 

"1 
00 

00 
01 

ml 

tia 

tiO 

53 

tiO 

(i2 

06 
~;;; 

il' 
h~ 

(1.' 

M 
,0 

id 

;JO' 

t:i~ .. 

:li 

"
62,7 2i,4 	 51 Oti,S 27,1 .1 '0 
02,7 OO,j 'U!!g,2 	 Gl 

1 
4;; ,la.3 21:1,2 !lM .u 

t}j.~~..... OU,1 ::n,30_"" 
Ol,U 00,2 :'!G,Q26,8 	 3fi .1 
(12.1 27.G 	 ,ill 96,0 ~ i!ô,8 " . li2,i l)z lIi,4 :.10,8l!7" "" 

,N '" 

g
'l!. 
f: 

DAPAN~~ll .~ 

Temp 1 Hy·'·1 l' ~ 
-i-, g 

~t,O -; "" 
zU,'l 	 68 '" 
:J0.3 	 ~J '" '" 

0' S 
~ 

:j(l,'1 	 "' '" git!1,8 	 GI 
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PARTIE NON OFFICIELLE 

"L'A,dmiuistratÎOll di.! Territoire déclare décliner ·toutes rt!.'jJollsahilités à qi/elque tilre 

que ce soit cl ra/soli des lexle.< insérés dall; la panie ;1011 officielle. ft 

ÉTUDE nE M" GUSTAVE GAY, NOTAIRE A IlAKAR (SÉNÉGAL). 21 RUE THIERS 

SQCJ ÉTÉ COMMERCJALE DE L'OUEST AFRJCA1N 

Société anonyme au capital de 157.000.000 de francs, réduit à 67.987.500 francs. 

SIÈGE SOCI<IL A PARIS, 1 !lUE DE TÈHÈRAN 

RÉQUCTION DU CAPITAL SOCIAL· 

.Modifications 

assemblée rég.ulièrement convoquée, les deux premières .ii 

Aux termes du procès verbal d'une délibération en 'l' 
<late du 6 mai 1932, l"Assemblée Générale extraordi­ i i 
naire des' actionnaires de' la SOCIETE CGMMER­ 1. 
ClALE DE L'OUEST AFRICAIN, réunie en troisième 

assemblées çpllvoq1.lées pour le 12 marS et le 7 avril ii 
1932, n'ayant pu délibérer faute de quorum a, délibé:" 
Tant valablement: i 

·10 Constatant que, par suite de la transact/oll l':' 
intervenue entre la sociélé et divers de ses débiteurs, 
ratifiée par l'Assemblée Oénérale ordinaire du même. ii 
jour, 43.050 actions A du nominal de cinq cenis francs 
chacune empiètement libérées, représentant un capital 
de vingt et un million cinq cent vingt cinq mille francs 
(21.525.000 frs.) étaient abandonnées à la société, 
décidé l'annulation de ces 43.050 actions A et' par 
suite la réduction du capital social de 157.500.000 frs. 
à 135.975.000 frs. divisé en 271.950 actions de cinq 
cent;.francs chacune~ dont 261.950 actions A, complète­
ment libérées et 10:000 actions B libérées du premicr 
quart, et que par suite dé l'annulation de ces actions 
et la réduetion du capital qui en résultait l'abandon 
de ces a.ctions par leurs titulaires se trouvait définitif; 

.20 - Décidé de maintenir les actions B dans 'Ie 
droit commun et donné mandat au conseil d'appeler 
les sommes restant à libérer sur ces actions suivant 
les b.esoins de la société et aù minimum jusqu'à con­
currence de 187 frs. 50 par action dans le ilélai de 
six mois de ·façon qu'à l'expiration de ce délai, chaque 
action B soit libérée de' 312 frs. 50· au moins. 

30 'Décidé que le capital social qui venait d'être 
réduit à 1'35.915.000 frs., était à nouveau réduit de 
moitié de cette somme, soit à 67.987.500 frs. par la 
réduction dun6minal de ch~que acti()1} de 500 fra.ncs, 
à 250frs., et qu'ains' ce nou.eau (apital de 67.987.000 frs. 

i: 


aux statuts 

se trouverait divisé en 211.950 actions de 250 franc!> 
chacune, dont 261.950 actions A, complètement libé­
rées et 10.000 actions BA qui après aj)'pel'et Iibérà­
ration de la somme de 181 frs. 50 ci-dessus indiquée, 
se trouveraient encore libérées du premier quart du 
nouveau nominal de 250 francs. _ 

Il. a été stipulé que cette réduction s'opérerait par 
l'échange d'u.ne aciion ancienne de 500 frs. contre unè 
action nouvelle du nominal de 250 frs. dans les dé­
lais et conditions qui seraient fixés par le conseil d'ad~ 
ministration. 

40 • - Comme conséquence de la réduction du no­
if }ninal des actions composant le capital social de 

i 
500 frs. à 250 frs., décidé la création de 27L950 parts 

i
• de compensation complètement assimilées aux parts

ld b~néficiail'es et qui seront attribuées à tous les àctiol1­
nair'es à raison .d'unè part par action A ou B avec sti­

l, pulation que les parts qui, à l'expiration d'un délai de
li. cinq ans, n'auraient' pas été attribuées seraient amlU­

[i
il 

'1':,., 
, 

li 
1: 
il 

ii 
i 

li 
l', 
. 

lées. Ces parts sont régies par les dispositions ci-après 
textuellement rapportées. 

Ces 271.950 parts auront droit chacune à 1,.,271.9500 

des .30 oio qui leur serollt réservés dans le solde des 
bénéfices, après les prélèvements stipulés à l'article 41 
des statuts, avec convention t"utefois que la participa­
tian de chacune de ces parts aux bénéfices est limitée 
à une somme tolale de 250 frs., égale au montant du 
capital réduit sur le nominal de chaque . action. et qu'à­
près avoir touché cettë somme ainsi limitée', chacune 
dès parts se trouvera éteinte et annulée pour la frac­
tion cles bénéfièes devenue disponible, accroitre aux 
actiOlls. 

Lés titres de .ces parts seront extraits d'un registre 
il souche et numérotés de 1 à 271.950, revêtu~ du tim­
bre de la ~o~iétê et de la signat;lre de deux administra­
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teurs de la société anonyme ou d'un administrateur ou 
d'un délégllédu conseil d'administration, l'une de ces 
signatures pouvant être apposée au moyen d'une griffe 
ou imprimée. 

Les titres de ces parts étant créés en compensation 1 

q'un capital réduit seront obligat{jirement non négocia­ 1 

bles pendant le délai de deux ans prescrit par la ·Ioi; 
à l'expiration de ce délai, ils seront délivrés aux ayants 
droit, soit au porteur, soit sous la forme nominative 
et seront cessibles et transmissibles conformément aux 
articles 35 et 36 du code de commerce. 

Les conditions d'indivisibilité attachées aux parts 
seront les mêmes que celles précisées pour les adions 
sous l'article 14 des statuts. 

Les parts ne confèrent aux porteurs ou titul.ire au­
cun droit de propriété sur l'actif social, elles ne leur 
confèrent que le droit de participer aux bénéfices pour 
les quotités. et dans la limite' de 250 frs. par part ci­
dessus indiquée qui leur' appartient jusqu'à amortisse­
ment de la somme de 250 frs: ci-dessus fixée. 

Les.port~llrs ou tihllaires de. ces parts ne peuvent 
s'immiscer à ce titre dans la gestion des affaires socia­
les et dans J'établissement des comptes, ni critiquer 
les réserves et les amortissements, étant spécifié que 
les réserves ne pourront être réparties aux actions sous 
quelque forme que ce.soit, même au titre de premier 
dividen~e, tant que les parts n'auront pas reçu la :i 
somme de 250 frs. indiquée, ils ne. peuvent assister " 
en personne aux Assemblées Générales des action­ :i
naires, et doivent, pour l'exercice de leur droit, et no­ I 
tamment pour la fixation des dividendés leur revenant, 

.1 

Ides 271.950 adions composant le capital social réduit, 
· s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux dééisions 

lisouveraines de l'Assemblée Générale. ,
: 

Toutefois, par application de la loi du 23 janvier 
1929, les représentants des porteurs de parts nommés 
par l'Assemblée Générale desdit porteurs, ont le droit 
d'assister aux Assemblées Générales des actionnaires, 1 

mais sans voix délibérative, à peine de nullité deS ". : 
délibérations'·'4 

Il. est référé à la loi du 23 janvier 1929, pour tous 
· les droits appartenant aux porteurs de parts vis à vis 
de la société ou ceux appartenant à la société vis à vis , 
des porteurs de parts ainsi que pour la réunion des 
porteurs de parts en Assemblée Générale et pour tou' 
tes décisions à prendre concernant la modification de 
leurs droits, le rachat des parts paT la sodété, leui' 
conversion en actions ou obligations, etc .... 

li est expressément stipulé sanS qu,'à cet égard, il 
soit nécessaire de recourir à leur approbation que les 
propriétaires de parts ne pourront s'opposer: 

a) A l'accroissement du fonds de réserve légale au 
d.elà du-minimum prévu par la loi; 

b) En cas d'augmentation du capital au prélèvement 
au profit du nouveau capital d'un premier dividende, 

· avec intérêts si~ples ou cumulatifs; 
c) En cas de création d'actions privilégiées pu· de 

priorité à l'octroi de tons droits et avantages partieu­
·liers an profit de ces actions; , _ 

Il) En cas de création d'obligations ou de. bon$,à, 

l'attribution de pourcentages dans les bénéfices ou sur 
le chiffre d'affaire. 

Pour le réglement de toutes contestations les cone 

cernant, les porteurs de parts doivent sc conformer 
aux prescriptions imposées àux aètionnaires de la so­
ciété anonyme par les articles 45 et 46 des statuts. 

Le texte de la présente résolution sera inséré dans 
les statuts de la société sous l'article 48. 

50 - Décidé divers amortissements mobiliers et 
immobiliers et l'affectation d'une provision pour re­
constitution de réserye avec stipulation que les amor- . 
tissements et provisions effectuées, ainsi que toutes 
les modifications résultant des résolutions votées se­
raient rétroactivement incorporées, dans le bilan de 
l'exercice clos le 30 avril 1932; 

éo Et comme conséquence des résolutions votées 
et en conformité de l'ordre du jour, modifié ainsi qu'il 
suit sous les articles 7, 24, 25, 34, 39, 36 et 41 des 
statuts. 

Article 7. - Cet artiele est modifié comme suit: 
" Le capital social est (Je 67.987.500 frs. divisé en 

271.950 actions de 250 frs. chacune, dont 261.950 ac­
tions dénommées actions A et 10.000 adions dénom­
mées actions B, jOtlissant/ respectivement des droits 
et avantages d.après déterminés. 

.Par décision de l'Assemblée Générale extraordic 
. naire du 6 ma' 1932 qui a réduit le capital sôcial de 

157.500.000 frs. à 67.987.500 frs. par l'annulation de 
43.050 actions A de 500 frs., abandonnées à la sodété~ 
et par la réduction de 500 frs. à 250 fts. du nomina 1 

il a été créé 271.950 parts de compensation dont les 
droits sont déterminés aux artides 41 et '18 des sta-· , 
tuts. 

Le capital social pourra être augmenté en une oU 
plusieurs fois, par la créition d'actions nouvelles privi­
légiées ou ordinaires, en représentation d'apports en 
nature ou contre espèces, soit de l'incorporation au ca-, 

pital social de toutes réserves disponibles et pàr leur 
transformation en actions ou par tout autre moyen, 
mais seulement en vertu d'une décision de l'Assemblée· 
Générale extraordinaire des actionnaires qui fixera les· 
conditions des émissions nouvelles ou donnera pouvoir 
au conseil de les fixer. 

L'autorisation donnée au conseil d'administration 
par l'Asse!l1blée extraordinaire du 6 juillet 1929, de 
porter le capital social à 210 mimons est supprimt'e. 

Article 24. - Le deuxième alinéa de l'artide 24 est 
remplacé par les deux alinéas suivants: 

Il (le éonseil) contracte tous. emprunts, soit sous· 
forme de bo.ns à court terme ou autrement, soit par 
voie d'ouverture de crédit ou d'hypothèque sur tous, 
immeubles de la société; il consent toutes antichrèses. 
et délégations, dônne tous gages· et nantissements et 
autres garanties mobilières' ou immobilières' de tonte 
nature et consent toutes subrogations avec ou sans. 

. garantie, il peut avec ou sans renonciation au béné7 

fke. de division et discussion, ctonner la caution de II!. 
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société solidaire ou non, à l'exécution de tous enga­
gements et au remb0ursemcnt de tous emprunts ou 

. <lettes contractés par des tiers. T01,ltefois les emprunts 
. sous forme de création d'obligations négociables ne 

peuvent être effectués qù'en vertu d'une décision de 
l'Assemblée Générale, ainsi qu'il est dit à l'article 35. 

Il fonde ou concourt à la fonda lion de toutes sodé­
. tés françaises 0U étrangères, de toutes associations, 

fait à des sociétés constituées ou à constituer tous 
apports et négocie toute fusion par voie d'absorption 

·.(lU autrement avec tOlites autres sociétés. 
Le SurphlS de cet article sans changement. 

Article 25....- JI·est ajouté l'alinéa suivant ·qui pren­
·dra 'place immédiatement après le premier: 

Lé-conseil peut Înstitùer tous comités de direction 
ou comités techniques qu'il jugera utiles, dont les 
membres pourront être choisis en dehors des action­
'naires, en fixer lès attributions et la rémunération fixe 
·ou proportionnelle. 

Le surplus de cet article. sans changement 

Article 34. -- Les (jeux premiers alinéas de cet drti­
·cle sont modifiés comme suit, 

Le's délibérations des assemblées sont prises à Id 
majorité des voix dans les Assemblées Générales dites 
ordinaires, ·et à- la mlljorité 'des deux tiers des voix 
dans les Assemblées extraordinaires modificatives des 
statuts; en cas' de partage la voix du président est 
prépondérante. 

Dans les Assemblées Générales ordinaires,. chaque 
membre de l'Assemblée a, autant de voix: qu'il repré­
sente de fois dix actions A ou une âction B; dans les 
Assemblées Générales extraordinaires modificatives des 
statUts, ehaque membre a autant de voix qu'il possède 
ou représente d'adions A ou .B, sans limitation. 

Le 	 surplus de cet article sans changement. 

ArtiCLe 39. _. Les six derniers mots dlt dernier ali­
néa de ce! article (ainsi que la liste des actionnaires) 

,'sont supprimés. . 

Artièle 41. Cet article est modifié comme suit: 
Le premier dividende de 5% est porté à 7% • 

A partir du deuxième alinéa, au lieu de: le surplus 
·es! réparli comme suit, lire: sur le surplus. il est pré­
'.levé 7,50'/0 pour le conseil d'administration, 7,50 % 

.pour les administrateurs délégués et la direction. 
Le 	 surplus est réparti:. ­
70'/0 entr.e toutes les actions sans distinction. 

'. Et 30'/0 aux parts de compensation créées par dé­
·cision de l'Assemblée Générale extraordinaire du fi mai 
1932, étant entendu que cette répartition àux parts ces­
sera lorSque chaque part aura touché une somme to­
tale de 250 frs., époque à laquelle elle se trouvera 
éteinte. et ànnulée pour la fraction de bénéfices de­
'venue disponible accroitre aux actions.. 

'Toutefois l'Assemblée Générale ordinaire peut, sur 
la prôposîtion du conseil d'administration, décider 
l'affectation de tout ou partie de ce sold~ de bénéfices, 
soit pour.êtr.e.<eporté à nouveau sur l'exercice en cours, 

1 
soit pour être affecté à un fonds de réserve extraordi­
naire ou tout autre fonds de -prévoyance, soit enfin 
pour p.ermeltre de compléter le premier dividende des . 
actions, étant spécifié toute fols que les réserves ainsi 
constituées ne pourront être réparties aux actions, sous 
quelque forme qlle ce soit, même à titre de premier 

': . dividende tant que les parts de co.mpensation n'aurorrt 
pas été complèt.ement amorties de la somflle de 250 frs . 

1 

:1 	 ci-dessus indiqué. . 

i: 	 ,1rtide 48. -- Cel article nouveau qui prend suite 
en fin des statuts comporte le texte intégral de la qua­

. tri ème résolution créant les parts 	de' compensation el 
fixant leurs droits de modalités. • 

Article 36. -- L'Assemblée donne mandat au conseil 
de modifier l'article 36 des staluts pour mettre les 
trois derniers alinéas de cet article en concordance 
avec la loi du 1er mai 1930, dans les termes suivants: 

Les Assemblées qui ont à délibérer sur les modifica­
tions t6uchant il l'objet ou, à la forme de la société, 
ne sont régulièrement constituées et ne délibèrent vala­
blement qu'autant qu'elles sont composées d'action­
nâ'ires représentant les trois quarts au moins du capital 
social. 

Dans les cas autres que ceUX prévus par le précé­
dent alinéa, les Assemblées extraordinaires ne' déli­
bèrent valablement' que si elles sont composées d'ac­

i tionnaires représentant les deux tiers du capital social 
·et si, sur une première convocation l'Assemblée n'a 
pas réuni les deux tiers du capital sodal, il peut être. 

:i 
.1 	 réuni une deuxième Assemblée qui dél'ibère valable­

ment si etle réunit .au moins la moitié du capital sodal,.,! 
1 	 puis en cas d'échec de cette secoilde Assemblée, ·une 


troisième Assemblée et éventuellement, une troisième 

Assemblée prorogée qui délibèrent valablement si le 

tiers du capital est représenté. 


Ces deuxième et troisième Assemblées et troisième 
Assemblée prorogée sont convoquées au moyen de 
deux insertions successives prescrites par la lo~ du 
1cr mai 1930 dans le Bulletin des Annonces Légales 
Obligatoires ef'dans un journat' d;annonces légales du 
lieu du siège social, ainsi qu'au moyen de lettres 'sim-

Il' pies adressées aux propriétaires d'actions nominatives, 
1· et le délai entre la date de la dernière insertion et des 

lettres dont s'agit peut être réduit à six jours au 
moins. 

Il Un 	 Général~,extrait du prOCès-v::::I:e l' Assemblée 

:' 
, 

extraordinaire du 6 mai 1932 et· une copie de chacun 

i 1 des procès-verbaux des deux Assemblées Générales 

1 'extraordinaires des 12 mars et 7 avril 1932, n'ayant 

: pas obtenu le quorum, ont été. déposés le 3 juin 1932 


à chacun. des Greffes du Tribunal de commerce de la 
1i' 	 Seine et de la Justice de' Paix du 8e arrondissement de 
! Paris, et en l'étude de M' GAY notaire à Dakar: 

- Le 8 février 1933,' pour les deux Assemblées 
n'ayant pas réuni le quorum, 

-1 
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- Et le 4 mars 1933, pour fa 3' Assemblée Générale 
du 6' mai 1932. 

D'autre part, une expédition de ce dernier acte, avec 
son annexe,' a été déposée à chacun des greffes des 
tribunaux civils de première instance, faisant égaIe­
ment office de tribunaux de commerce et de justice de 
paix; savoir: 

En A. O. F.: 

10 - à Dakar le 22' avfil 1933. 
20 - à. Saint-Louis; le 22' avril 1933. 

~I 30 .. - à Kaolack, le 22 a.vril 1933. 

1 40 - à Cotonou, le 19 avril' 1933. 
50 à Grand Bassam, le 18 avril 1933. 

! . 

60 - à Conakry, le 12 avril 1933. 
70 - à Bamako, le 26 juin 1933. 
- Au Togo, à Lomé, le 7 juillet 1933, 

et au Cameroun, à Douala, le 10 juillet 1933. 
c 

Pour insertioll et mention 

GAY, Notai re. 

ÉTUDE DE M" GUSTAVE GAY, NOTAIRE Î\. UAKAR (SÉNÈGALJ,- 21 RUE THIERS· 

SOC] ETE. COMMERCIALE DE L'OUEST AFR]CAIN 

Société anonyme ail capilal de 67.987.500 francs réduit à 65 000.000 de francs. 


SIEGE SOOIAL A PARIS; 7 RUE DE TEHERAN 


• 
SUPPRESSION DES ACTIONS ·B 

·Réduction 

Aux termes d'un procès-verbal d'une délibération, 
'en date du 27 juin 1934, l'Assemblée Générale extra­
ordinaire et plénière des actionnaires de la SOCIETE 
COMMERCIALE DE L'OUEST AfRICAIN, réunie 
sur' deuxième con~ocation, a: 

10 - Décidé, par application de la loi du 13 no, 
vembre 1933, la suppression des dix mille actions à 

vote plural dites actions B, faisant partie du capital 


. social et des dix mille parts" de compensation cor­

respondant à ces actions au moyen du remboursement 

de leur .valeur. 

20 - Décidé de confier à des arbitres èt dans les 
termes de la loi du 13 novembre 1933/1e soin de fixer 
la valeur à laquelle devraient être remboursées les dix 
mille actions B, compte tenu de· la valeur des dix 
mille parts de compénsation correspondantes suppri~ 
mées, et comme conséquence a nommé comme arbitre 
pour l'ensemble' des actionnaires A et B, M. William 
SCHWAl<TZ, ancien directeur de banque demeurant à 
Paris, 29 avenue Pierre-le~-de-Serbîe, à l'effet de, avec 
les deux autres· arbitres Il désigner, l'un par l'Assem­
blée spéciale des actionnaires B et l'autre,. par' le P;ési­
dent du tribunal de commerce de la Seine, rechercher 
"et fixer la .val·eur à laquelle devraient être rembour-. 
sées les actions à vote plural, catégorie B, y compris 
la valeur de. la part de compensation revenant à chaque 
action B .., valeur ne semblant pouvoir être inférieure à 
soixante deux francs cinquante centimes, ni supérieure 
à" trois cent douze francs cinquante centimes, fixer les 
conditions et les modalités de ce remboursement et le 
delai dans lequel il devra être e.ffectué.. 

de capital 

i:! ,so~m;deD:;I~ém~l~io~sdl~~~~ ~:n~a~~~~! f~:~, ~:~~: 
i! sentant la valeur, nominale des dix millè actions B. 
!! supprimées quelle ql1e soit la valeur de leur rembour­
ll' sement, ramenant ainsi le capital social à soixante 'cinq 

i millions quatre cent quatre. vingt sept mille cinq 
:1 cents francs, avec stipulation que cette réduction ne· 
! prendrait effet que du jour d~ la délibération du conseil. 

d'administration qui prendrait. acte de Iii sentence ren­
due par les arbitres et qui devrait se tenir dans le 
mois suivant cette sentence, tous pouvoirs le.s plus 
étendus étant conférés au conseil d'administration pour' 
assurer l'application, l'exécution et l'interprétation de 
cette sentence. 

Donne en outre tous pouvoirs et autorisations au" 
conseil d'administration à l'effet de racheter en bourse,. 
mille neuf cent cinquante acti01l's A.; représentant une. 
valeur nominale de quatre cent qu~tre vingt sept mille' 
cinq cents francs, ce qui, comme conséquence, réduirait 
le capital social à soixante· cinq millions de francs à 
compter du jour de la délibération du corn;eil. consta­

"tant la réalisation de cette opération. 
40 - Don'né tous pouvoirs et autorisatiolls à l'effet 

de procéder en une ou plusieurs fois à deS rachats 
. d'actions A. de la SCOA, au-dessous du pair aux 
fins de réduction du capital social à concitrrence d'ua 
maximum de vingt mi!\e actions représentant un capi­
tal nominal de cinq millions de francs, tous pouvoirs. 
étant donnés au conseil d'administration pOUI:' opérer' 
ce rachat au mieux des. intérêts de la société et aux 
époques qu'il jugerait oonvenables -avec stipulation 
que les. reductions de 'capital jusqu'à concurrence d", 
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çette somme de cinq millions de francs, deviendront 
définitives à due ~COl1currenœ du nominal du nombre 
d'actions rachetées, par le seul fait de l'inscription du 
procès-verbal d'une délibération du conseil d'adminis­
tration de la réalisation d'une opération partielle ou 
de l'opération totale et du jour de cette inscription. 

SO - Comme conséquence de !a troisième résolution 
analysée sous le 30 ci-dessus, décidé d'apporter il l'ar­
ticle 7 des statuts, les modifications suivantes qui " 
prendraient effet dn jour de la délibération du conseil : 
d'administration, qui en constaterait l'application. 

« Le capital social est de soixante cinq miUions de 
« francs divisé en. deux 'cent soixante mille actions de 
« deux cent cinquante francs chacune, toutes dénom­
mées'actions '" A ", ayant des droits égaux., 

« Par' décisiOl; de l'Assemblée Générale extraordi" 
naire du six mai mil neuf cent trente deux, qui a ré­
duit le capital social de cent cinquante sept millions 
cinq-cent mille francs à soixante sept millions neuf 
ccnt quatre vingt sept mille cinq cents francs par l'an­

. nulation de. quarante. trois mille cinquante actions A., 
de dnq cents francs abando!lnées à la société et par 
la réduction de cinq cents francs à deux -cent cinquante 
francs du nominal des deux cent soixante et onze mille 
neuf cent cinquante actions composant le capibl social 
réduit, il a été créé deux cent soixante ct onze mille 
neuf cent cinquante parts de compensation dont les 
droits sont déterminés aux articles 41 et 48 ct es statuts. 

« Par décision de l'Assembléc Générale e;.:traordi­
naire du vingt sept juin mil neuf cent trente quatre, ayznt 
réduit le capital social à soixante cinq millions de 
francs par la suppression de dix mille actions « B » et 
le rachat en bourse de miHe 'neur "ent cinquante actions _ 
« A)), dix mille pllrts de compensati on ont été égale-' 
ment supprimées, ce qui a ramené leur nombre il deux 
çent soixante et )Jn mille neuf cent cinquante, parts. 

Décidé en oulre que le conseil d'administration qui 
constaterait la réalisation de \ l'achat au-dessous du 
pair, en une ou plusieurs fois, jusqu'à concurrence d'un 
nombre de vingt mille actions ainsi qu'il, est dit sous 
le 40 ci-dessus, aurait tous pouvoirs pour mettre l'arti ­
de 7 des statuts en concordance ~vec le nombre d'ac­
tions dont le rac!)at aura éf..' constaté par le procès­
verbal de chaque délibération, du conseil et pour en 
faire tous dépôts et publications qu'il appartiendra. 

60 - Et comme conséquence des résollltions ciodes­
sus analyséès, décidé d'apporter aux articles 12, 13, 15, 
34, 36 et' 48 des statuts, les modifications suivantes 
qui prendraient effet du jour de la délibération du con­
seil d'administration qui prendrait octe de la sen~ 
tenee des arbitres fixant la valeur de remhoursement 
des dix mille actions B, supprimées et des dix mille 
,parts de compensation correspondantes. 

Article 12. - Le deuxième alinéa, ainsi conçu « Les 

titres d'actions B même entièrement libérées, sont 

essentiellement nominatifs ", est supprimé. 


Article .13., - Le texte de cet article est supprimé 
.en entier et remplacé par les mots suivants placés entre 

parenthèses «( actions B. il vote privilégié, supprimées 
. par décisions de l'Assemblée extraordinaire du vingt 
sept juin: mil neùf cent trente quatre »J. 

Article 15. - La dernière phrase du deuxième a!i­
néa, commençant par les mots {( elles ne se différen­
cient que par le droit de vote etc... )) est supprimée. 

Arlîcie 34. - Le deuxième alinéa de cet article est· 
modifié comme suit « dans les Assemblées Généra!es 
ordinaires, chaque membre de l'Assemblée ,a autant de 
voix qu'il représente de fois dix actions A.;, dans les As­
semblées Générale's extraordinaires modificatives des 
statuts, chaque membre a autant de voix qu'il possède 
ou représente d'actions A, sans limitstion ». 

"" Article 36. ~- Au 10c alinéa, les mots « et sauf 
ce qui est dit au dernier alinéa de l'article 1:) », sont 
,supprimés. 

Article 48. - Modifié comme suit: « (cet article est 
le texte' de la quatrième résolution de l'Assemblée Gé­
nérale extraordinaire du six mai mil neuf cent trente 
deux, avec la modification résultant, de la . décision de 
l'Assemblée extraordinaire du vingt sept juin mil neuf 
cent trente quatre, ayant supprimé, dix mille actions 
B, et les parts correspondantes) ". 

Entre le premier et le deuxième alinéa, ajouter entre 
parenthèses et en retrait, l'alinéa suivant: 

« Par décision de l'Assemblée extraordinaire du 
« vingt sept juin mil neuf cent trente quatre, dix mille 
" parts de compenSation non encore créées correspon­
({ dant aux dix mille actions B. remboursées ont été 
« supprimées ce qui a réduit leur nombre à deux 
« soixante -et un miHe neuf c{!nt cinquante). " 
. Dans tout le surplus de cet article, remplacer le 
nombre deux cent soixante et onze mille neuf cent 
cinquante par !e nombre deux cent soix~nte et Un 
miHe neuf cent cinquante. 

Il 

Aux termes du procès-verbal d'une délibération en 
date du vingt sept juin mil neuf cent trente quatre, 
l'Assemblée spéciale des actionnaires catégorie A., de 
la SOCIETE COMMERCIALE DE L'GUEST AfRI­
CAIN, réunis SUr deuxième convocation; approuve les 
résolutions votées par l'Assemblée Générale extraordi­
naire et plénière du même jour ainsi~ que la désigna­
tion Comme arbitre, faite par l'Assemblée de M. Wil­
liam SCHWARCfZ, ci-dessus nommé, pour rechercher et 
fixer la valeur à laquelle devraient être remboursées 
les'actions à vote privilégié catégorie B; y compiis'Ia 
valeur de la part 'de compensation revenant à ehaque 
action B sur les bases et dans les conditions fixées par 
l'Assemblée plénière, 

III 

Aux termes du procès-verbal d'une délibération ell 

date du vingt sept' juin mil neuf cent trente quatre, 
l'Assemblée spéci!!}e des actionnaires catégorie B de 
la SOCIETE COMMERCIALE DE L'GUEST AFR[­
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CAIN, réunis sur deuxième convocation, après avoir 
entendu lecture des résolutions votées par l'Assemblée' 
Générale extraordinaire et plénière du même jour, 
décidant la supprèssion des dix mille actions B à vote 
privilégié et des dix rriille parts de compensation cor­
respondant à ces actions, au moyen de leur rembourse­
ment à, leur valeur réelle, à pris acte, que cette Assem­
blée avait décidé de confier à des arbitres dans les 
termes de la loi du 13 novembre 1933, le soin de fixer 
dans les limites 'd-dessus indiquées, la valeur à la­
quelle devraient être remboursées, les dix mille actionS 
B. compte tenu de la. valeur des dix mille parts de 
compensation correspondantes supprimées, 

En conséquence l'Assemblée spéciale des action­
naires B. à vote privilégié, se conforment à l'article 3, 
de la loi du 13 novembre 1933 a désigné comme arbi-' 
tre monsieur bouis PORTE, ancien directeur de banque, 
demeurant à Paris, 55, rue de Verneuil, à l'effet de, 
avec l'arbitre désigné par l'Assemblée plénière et ac­
cepté par l'Assemblée spéciale des actionnaires A, et 
,ayec le froisième arbitre qui serait désigné par M, le 
Président du tribunal de commerce de la Seine, reche ...­
cher et fixer la valeur à laquelle devraient être rem' 
boilrsées -les actions catégorie B, à vote privilégié y 
compris la valeur de la part de compensation revenant 
à chaque aolion B, sur les' bases indiquées par l'As­
semblée plénière, fixer les conditions et les modalités 
de ce rembOllrsemènt et le délai dans lequel il devrait 

'être effectué, 

IV 

En application de la loi du 13 novembre 1933, à 
la requête de M, le Président du conseil d'administra­
tion de la S, C, O. A" M, le Président du tribunal de 
commerce de la Seinè, a par ordonnance du vingt neuf 
juin mil neuf cent trente quatre, nommé comme troi­
sième arbitre M,Marc MONMONT, expert comptable 
près la cour d'appel de Paris et du tribunal de pre­
mière instance de la Seine, arbitre expert près le tri­
bunal de commerce, demeurant à Paris, Il rue Magel­

, lan, pour avec M,M, ScHWARTZ et PORTE, arbitres sus .. 
nomm~s, déterminer les conditions de remboursement 
des actions B, compte tenu de la valeur des parts de 
compensation, étant spécifié que leur sentence' qui ne 
serait susceptible ni d'opposition ni d'appel, devrait 
être déposée au gr'effe du tribunal dans les trois jours 
de sa date pour .être rendue exécutoire, 

V 

A la date du vingt six septembre mil neuf ,cent trente 
quatre, M,M. SCHWARTZ, PORTE et MONMONT, agissant 
comme arbitres, nommés en application de la loi du 
13 novembre 1933,.commelndiqué ci-dessus, ont ren­
du leur sentence, fixé la valeur de remboursement de 
l'action B. compté tenu de la part de compensation cor­
respondame à cent cinquante francs (150 frs.), dit que 
le montant de la somme à payer en remboursement' 
des actions B. sur cette'baséserait prélevé sur le solde 
du compte de profits et pertes et dit que le con.eil 
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d'administration fixerait le délai de remboursement 
qui 'Je pourrait excéder trois mois à dater du jour où 
cette sentence serait rendue exécutoire, 

Cette sentence déposée le vingt sept septembre mil 
neuf cent trente quatre au greffe du tribunal civil de 
la Seine a été rendue' exécutoire, par M, le Président 
dudit tribunal, le vingt neuf septembre mil neuf cent 
trente quatre, 

VI 

Aux termes du procès-verbal d'une délibération en 
date du trois octobre mil neuf cent trente quatre, 'le 
conseil d'administration, en vertu des pouvoirs qui ,lui 
avaient été cOllférés par l'Assemblée extraordinaire et 
plénière du vingt ,sept juin mil neuf cent trente quatre 
a: 

10 - Pris acte de la sentence ,rendue par M.M. 
MONMONT, SCHWARTZ et PORTE arbitres, nommés en 
application de la lot du 13 novembreî933, et décidé 
en conséqùence que les dix mille actions B, suppri­
mées seraient remboursées contre remise des certificats 
à cent cinquante francs l'unité (les' parts de compensa­
tion' n'ayant pas été délivrées sont annulées), et queks 
remboursemen1s seraient effectués contre remise d~s 
titres à partir du quinz.e octobre mil neuf cent trente 
quatre, aux caisses de la société, à son siège social, , 
7 rue de Téhéran à Paris; 

20 - Pris acfe que, en vertu des pouvoirs et auto­
risations qui lui avaient été donnés par l'Assemblée 
extraordinaire du vii\gt sept juin mil neuf cent trente 
quatre, mille neuf cent cinquante actions A, avaient été 
rachetées en boùrse, poùr une somme inférieure- au 
nominal. 
'30 ~ Et considérant que toutes les conditions sti­

pulées dans les diverses résolutions votées par ,]' As­
semblée Générale extraordinaire et plénière du vingt 
sept juill mil neuf cent trente' quatf'e, et approuvées 
par les Assemblées spéciales des actionnaires A et B 
du même jour étaient accomplies, le conseil d'adminis­
tration a constaté que 'le capital sodal était définitive­
ment réduit à soixante cinq millions de francs, divisé, 
en deux C.ilt soixante mille actions de deux cent cin· 
quante francs' chacune, toutes dénommées actions A. et 
ayant des droits égaux;' 

Que' le nombre de part de compensation était réduit 
,~de deux soixante et un mille neuf cent cinquante et 
que les modifications aux ,artieles 7, 12, 13,'15, 34, 36 
et 48 des statuts, étaient définitives à compter dudit 
jour, trois octobre mil neuf cent trente quatre. 

DÉPOTS 
Une copie de chacun des procès-verbaux d!Assem­

blée et du conseil d'administration ci-dessus énoncés, 
portant la mention d'enregistrement effectué à Paris, 
premier S: S, P.; le vingt deux octobre m;'l neuf cellt 
trente quatre, sous les numéros 5SQ, 590, 600 et 601, a 
été déposée le vingt trois octobre mil neuf cent trente 
quatre, à chacun des greffes du tribunal de commerce 
de la Seine et de la justice de paix du huitième ar­
rondissement de Paris, 
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D'autre part, uo extrait conforme de chaCllll des· 
•procès-verbaux des Assemblées ct conseil d'adffilllis­

tration sus énoncés, ont été déposés·au rang des miml­
tes de Mc GAY notaire à Dakar, le 19 novembre 193~, 
et enregistrés avec cet acte de dépôt à Dakar-Circons­
cription (2c bureau) le 20 noveinbre 1934, folio 37, 
case 226. 

Et une expédition de ce dernier acte de dépôt ainsi" 
que des pièces y annexées, a été déposée li chacun des 

, greffes des tribunaux civils de première instance ci­
après, faisant également office de tribunaux de com­
merce et de justice de p·aix savoir: 

En A. G. F.: 


10 à Dakar, le 7 décembre 1934. 

20 ~ à Saint-Louis, le 10 décembre 1934. 

30 - il Kaolack; le 10 décembre 1934. 

40 - à Bamako, le 30 novembre 1934. 

50 ~ à Conakry, le 8 décembre 1934. 

60 ~ à Grand:Bassam, le 6 décembre '1934. 

70 - à Cotonou, le 6 décembre 1934. 

- Au Togo, à Lomé, lc 6 décembre 1934 


ct aU Cameroun à Douala, le 11 décembre 19]4. 


Pour extrait d mention; 
GAY, Notaire. 

L XIe FOIRE DU HAVRE 
·,1 

20 Avril - 5 Mai 1935. 

La XI" FoÎl'e du Havl'c, grande quinzaine colo­
niale, industrielle, cOl1ullercia(e et Hgricole, aura 
lieu du Samedi 20 Avril, veille de Pâques, au 
dimnnche :; Moi 1935. 

Le vaste Palais des Expositions offrira aux VI Sb 

, te urs les· stands des principales firmes de la ré­J gion havraise de Paris et des Pl'ovinces françaÎses. 
l, 

:,il Déjà, de très nombreux emplacelnents sont 
'; l"etenus.'j 

Tous les producteurs du. sol, du sous-sol, de 
l'im.-fustl"ie et de la mer, auront intérêt'à parti ­

., ciper à cette 111anifestation .qui, au cours des dix 
',!.i, prenlières ann'ées, a ulaJ'qué une .évplution cons­

l. tante accentuant sans cesse sa force dfattraction. 

li Pour tous renseigneulen'ts, sJadI:'esser il IVl. le 
i Président du Comité d'Organisation de la Foire
['d du Havre. Hotel-de-Ville - Le Havre (Seine-Inf.) 
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